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PRÉSENTATION FACTUELLE 

ACCORD D'ASSOCIATION ENTRE LE ROYAUME-UNI ET L'AMÉRIQUE CENTRALE 
(COSTA RICA, EL SALVADOR, GUATEMALA, HONDURAS, NICARAGUA 

ET PANAMA) (MARCHANDISES ET SERVICES) 

Rapport du Secrétariat 

Le présent rapport, préparé pour l'examen de l'Accord d'association entre le 

Royaume-Uni et l'Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, 
Nicaragua et Panama), a été établi par le Secrétariat de l'OMC sous sa propre 
responsabilité et en pleine consultation avec les Parties. La présentation factuelle 
reprend dans la mesure du possible la terminologie utilisée dans l'Accord et les 

observations formulées et n'implique ni reconnaissance ni acceptation officielles de cette 
terminologie de la part du Secrétariat. Le rapport a été rédigé conformément aux règles 
et procédures énoncées dans la Décision relative au Mécanisme pour la transparence 

des accords commerciaux régionaux (WT/L/671) et n'implique donc, de la part du 
Secrétariat, aucun jugement de valeur quant au contenu de l'Accord. 

Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à 

Mme Rohini Acharya (tél.: +41 22 739 5874). Les questions d'ordre statistique 
concernant ce rapport peuvent être adressées à Mme Rowena Cabos 
(tél.: +41 22 739 5185) ou à Mme Pamela Bayona (tél: +41 22 739 5529). 
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Faits essentiels 

Parties à l'Accord:  Costa Rica, El Salvador, 

Guatemala, Honduras, Nicaragua, 
Panama et Royaume-Uni 

Date de signature:   18 juillet 2019 

Date d'entrée en vigueur: 1er janvier 2021 

Date de notification:  31 décembre 2020 

Mise en œuvre intégrale: 1er janvier 2027 

La présentation factuelle décrit l'Accord établissant une association entre le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande de Nord (le Royaume-Uni) et l'Amérique centrale1 (ci-après dénommé 
"l'Accord"), qui a été conclu par les Parties et est entré en vigueur le 1er janvier 2021. Étant donné 
que l'Accord conserve la plupart des engagements contractés par les Parties en vertu de l'Accord 

établissant une association entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'Amérique 
centrale, d'autre part (ci-après "l'Accord UE-Amérique centrale"), la présentation factuelle fait 
référence, de la même manière que l'Accord, à l'Accord UE-Amérique centrale. 

1  ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

1.1.  Le tableau 1.1 présente les principaux indicateurs concernant le volume et la part du commerce 

des marchandises des Parties. Le Royaume-Uni est une économie nettement plus grande que les 
Parties centraméricaines: son PIB s'élevait à 3 187 milliards d'USD en 2021, alors que celui de 
l'économie centraméricaine la plus importante, le Guatemala, s'élevait à 85, milliards d'USD. Les 

ratios du commerce au PIB des Parties sont relativement semblables, allant de 22,8 pour le 
Guatemala et 28,9 pour le Royaume-Uni à 47,9 pour le Nicaragua. 

1.1  Commerce des marchandises 

1.2.  En ce qui concerne le commerce des marchandises, le Royaume-Uni était le 6ème importateur 
mondial et le 10ème exportateur mondial. Parmi les Parties centraméricaines, le Honduras se situait 
aux 22ème et 23ème rangs et le Nicaragua aux 79ème et 85ème rangs, respectivement, des importations 

et exportations mondiales. 

Tableau 1.1 Profils du commerce des marchandises du Royaume-Uni et des républiques 
d'Amérique centrale, 2021 

Membre Commerce des marchandises – 

2021 

Rang dans 

commerce 

mondiala – 

2021 
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Amérique centrale         

Costa Rica 15,5 0,07 20,8 0,09 56 55 64,2 33,2 

El Salvador 6,6 0,03 15,1 0,07 84 63 28,0 38,4 

Guatemala 13,8 0,06 26,7 0,12 50 49 85,7 22,8 

Honduras 10,2 0,05 15,1 0,07 23 22 28,2 37,1 

Nicaragua 6,5 0,03 9,8 0,04 85 79 14,3 47,9 

Panama 13,2 0,06 20,6 0,09 62 57 63,6 39,3 

Royaume-Uni 468,2 2,10 693,8 3,07 10 6 3 187 28,9 

a À l'exclusion des échanges intra-UE. 

Source: Profils commerciaux du Secrétariat de l'OMC (notifiés en novembre 2022). 

 
1 L'expression "Amérique centrale" désigne le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala, le Honduras, le 

Nicaragua et le Panama. 
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1.3.  Le graphique 1.1 présente le commerce entre l'Amérique centrale (collectivement) et le 
Royaume-Uni pendant la période 2018-2020. Pendant cette période, les républiques d'Amérique 
centrale et le Royaume-Uni ont enregistré un déficit commercial global avec le reste du monde. Les 
chiffres relatifs au commerce bilatéral indiquent un déficit commercial croissant avec l'Amérique 

centrale. 

Graphique 1.1 Amérique centrale-Royaume-Uni: commerce des marchandises au niveau 
bilatéral et avec le reste du monde, 2018-2020 

 

Note: Les données du Panama provenant de la base de données Comtrade n'incluent pas de données sur 

les écozones (des données nationales ont été utilisées); des données plus précises ont été obtenues 

à l'adresse suivante: https://www.inec.gob.pa/COMERCIO_EXT/. 

Source: Autorités du Royaume-Uni et de l'Amérique centrale; base de données Comtrade de la DSNU. 

1.4.  Le graphique 1.2 présente, sur la base des catégories de produits du Système harmonisé (SH), 
la structure par produit des échanges entre le Royaume-Uni et les pays centraméricains ainsi que 
celle de leurs échanges avec le reste du monde pendant la période 2018-2020. Les légumes étaient 

les principaux produits exportés par l'Amérique centrale vers le reste du monde (22%) et les 
principaux produits importés par le Royaume-Uni en provenance de l'Amérique centrale (67%), 
suivis des préparations alimentaires. Pour ce qui est des importations des pays centraméricains en 

provenance du Royaume-Uni, environ deux tiers ont consisté en produits chimiques, en véhicules et 
en machines, soit les trois principaux secteurs d'exportation du Royaume-Uni vers le reste du monde. 
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Graphique 1.2 Royaume-Uni-Amérique centrale: composition par produit du commerce 
des marchandises (par section du SH), moyenne annuelle (2018-2020) 

 

Note: Taux de change de la GBP pour 1 USD utilisés: 0,7495 (2018), 0,7834 (2019) et 0,7800 (2020). 

Source: Autorités du Royaume-Uni; base de données Comtrade de la DSNU (Amérique centrale à l'exception 

du Panama); et Institut national de statistique et de recensement (Panama). 
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Tableau 1.2 Profils du commerce des services du Royaume-Uni et des républiques 
d'Amérique centrale, 2021 

Partie Commerce des services – 2021 Rang dans commerce 

mondiala – 2021 
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Amérique centrale       

Costa Rica 9 0,15 4,7 0,08 39 56 

El Salvador 3 0,05 2,1 0,04 64 80 

Guatemala 2,8 0,05 4,1 0,07 68 62 

Honduras 2,5 0,04 2,6 0,05 72 75 

Nicaragua 6,5 0,03 9,8 0,04 85 79 

Panama 10,7 0,18 4,2 0,08 31 61 

Royaume-Uni 415,1 6,92 238,6 4,31 3 4 

a À l'exclusion des échanges intra-UE. 

Source: Profils commerciaux du Secrétariat de l'OMC (notifiés en novembre 2022). 

1.6.  Les graphiques 1.3 et 1.4 présentent les échanges de services commerciaux des Parties avec 
le reste du monde pendant la période 2011-2020. En 2020, les importations du Royaume-Uni en 

provenance du reste du monde étaient principalement composées de services fournis aux autres 
entreprises, de services relatifs aux voyages et de services financiers, tandis que ses exportations 
vers le reste du monde étaient dominées par les autres services fournis aux entreprises, les services 
financiers et les services de télécommunication, d'informatique et d'information. 

Graphique 1.3: Royaume-Uni: services commerciaux, échanges avec le reste du monde, 

2011-2020 

 

Note: Taux de change de la GBP pour 1 USD utilisés: 0,7495 (2018), 0,7834 (2019) et 0,7800 (2020). 

Source: Portail statistique de l'OMC (2011-2017) et autorités du Royaume-Uni (2018-2020). 
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1.7.  Le graphique 1.4 montre que, pour l'Amérique centrale, les importations de services 
commerciaux en provenance du reste du monde étaient dominées par les services de transport, les 
autres services fournis aux entreprises et les services financiers, tandis que les exportations vers le 
reste du monde étaient principalement composées de services de transport, d'autres services fournis 

aux entreprises et de services relatifs aux voyages. 

Graphique 1.4: Amérique centrale: services commerciaux, échanges avec le reste du 
monde, 2011-2020 

 

Note: Les données pour 2020 ont été consolidées à partir des données communiquées par les Parties et 

des données disponibles sur le Portail statistique de l'OMC. Des divergences peuvent persister 

pour 2020, en fonction de l'exhaustivité des données disponibles au moment de l'établissement du 

rapport. Dans le cas du Nicaragua, les données relatives aux exportations (crédits) et aux 

importations (débits) pour 2020 sont préliminaires. 

Source: Autorités du Costa Rica (2018-2020), Direction des analyses économiques à partir de données de la 

Banque centrale du Guatemala (2018-2019); Institut national de statistique et de recensement 

(Panama) (2018-2019); et Portail statistique de l'OMC (années 2011-2017 à l'exception 

d'El Salvador (2018-2020), du Guatemala (2020), du Honduras (2018-2020) et du Panama (2020)). 

1.8.  En ce qui concerne le commerce bilatéral des services commerciaux, le graphique 1.5 présente 
les exportations du Royaume-Uni à destination de l'Amérique centrale et ses importations en 
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Graphique 1.5: Royaume-Uni: services commerciaux, échanges bilatéraux avec 
l'Amérique centrale, 2018-2020 

 

Note:  Taux de change de la GBP pour 1 USD utilisés: 0,7495 (2018), 0,7834 (2019) et 0,7800 (2020). 

Les données ventilées par catégories de services du MBP6; les données relatives aux échanges 

bilatéraux de l'Amérique centrale; et les données chronologiques bilatérales du Portail statistique de 

l'OMC ne sont pas disponibles. 

Source: Autorités du Royaume-Uni. 

1.9.  Les tableaux 1.3 et 1.4 présentent les stocks et les flux d'investissement étranger direct (IED) 
entrants et sortants du Royaume-Uni et de l'Amérique centrale pour la période 2018-2020, en 

millions de dollars EU. En Amérique centrale, des données relatives aux échanges d'IED bilatéraux 
ne sont disponibles que pour le Costa Rica; selon ces données, les stocks entrants étaient de 1 263 
millions d'USD et 1 321 millions d'USD en 2018 et en 2019, respectivement; les flux d'IED entrants 

montrent un désinvestissement de 8,2 millions d'USD et 12,5 millions d'USD en 2018 et en 2020; 
et un investissement de 8,2 millions d'USD par le Royaume-Uni en 2019. Les données concernant le 
Guatemala sont disponibles uniquement en valeurs nettes et ne peuvent pas être ventilées 

davantage. Les chiffres montrent que, pendant cette période, le Royaume-Uni a été un bénéficiaire 
net d'IED au niveau mondial et un investisseur net en Amérique centrale. 

Tableau 1.3: Royaume-Uni: investissement étranger direct (millions d'USD), 2018-2020 

IED Monde 

Sortants Entrants 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Stocks 1 938 720 2 102 915 2 129 381 2 098 491 2 094 001 2 473 286 

Flux 82 958 11 861 -69 665 87 872 53 703 43 742 

Amérique centrale 

 Sortants Entrants 

 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Stocks 632 899 718 1 729 1 367 1 550 

Flux 1 80 -49 87 -8 91 

Source: Autorités du Royaume-Uni. 
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Tableau 1.4: Amérique centrale: investissement étranger direct (millions d'USD), 
2018-2020 

 IED Monde 

Sortants Entrants 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Costa Rica Stocks 3 219 3 446 3 570 39 393 43 564 46 112 

Flux 53 117 87 2 336 2 748 1 710,8 

El Salvador Stocks 3 4 4 9 666 9 981 10 159 

Flux -0 0 -1 826 636 280 

Honduras Stocks 2 506 2 477 2 495 15 981 16 479 16 898 

Flux 66 3 49 961 498 419 

Nicaragua* Stocks .. .. .. .. .. .. 

Flux 75,1 59,1 39,5 837,6 503,0 182,3 

Panama Stocks 5 254 5 590 5 552 53 311 57 374 57 981 

Flux -163 -634 -39 5 080 4 320 607 

 
Guatemala** Monde Royaume-Uni 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 

IED total  993,9 998,2 728,3 -12,1 6,9 -13,6 

Note: Les chiffres exacts communiqués par les Parties ne sont pas arrondis. 

.. Non disponible 

* Données préliminaires. 

** Données disponibles uniquement jusqu'en septembre; la ventilation des flux entrants et sortants 

n'est pas disponible. Pour le Nicaragua, les flux entrants d'IED sont enregistrés au passif de la 

balance des paiements (investissements effectués par des non-résidents dans le pays) et les flux 

sortants sont enregistrés à l'actif (investissements effectués par des résidents nicaraguayens à 

l'étranger). 

Source:  Autorités du Royaume-Uni; Banque centrale du Costa Rica; Enquête coordonnée sur les 

investissements directs du FMI; Direction des analyses économiques sur la base de données de la 

Banque du Guatemala; Institut national de statistique et de recensement du Panama pour les flux 

d'IED (2018-2019); base de données UNCTADstat pour El Salvador, l'IED du Honduras au niveau 

mondial et les flux (2020) et les stocks (2018-2020) d'IED du Panama au niveau mondial. 

2  ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ACCORD 

2.1  Renseignements généraux 

2.1.  Les relations commerciales entre le Royaume-Uni et l'Amérique centrale étaient antérieurement 

régies par l'Accord d'association UE-Amérique centrale.2 À la suite du retrait du Royaume-Uni de 
l'UE, l'Accord d'association UE-Amérique centrale a cessé de s'appliquer au Royaume-Uni depuis le 
1er janvier 2021. L'Accord d'association Royaume-Uni-Amérique centrale (ci-après l'"Accord" ou 
l'"Accord incorporé") a été signé le 18 juillet 2019 et est entré en vigueur le 1er janvier 2021. Il a 

été notifié à l'OMC le 31 décembre 2020, conformément à l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 pour 
les marchandises et à l'article V de l'AGCS pour les services. Le texte de l'Accord est disponible, avec 
les annexes y afférentes, sur les sites Web officiels des Parties: 

Royaume-Uni: https://www.gov.uk/government/publications/agreement-establishing-an-
association-between-the-uk-and-central-america-ms-no322019 
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/fil

e/823557/MS_32.2019_Agreement_establishing_an_association_between_the_UK_and_Central_A
merica.pdf 

Amérique centrale: 

Costa Rica: https://www.comex.go.cr/tratados/reino-unido/ 

El Salvador: https://infotrade.minec.gob.sv/uk/ 

 
2 L'Accord UE-Amérique centrale était appliqué depuis le 1er août 2013 par l'UE, le Honduras, le 

Nicaragua et le Panama; depuis le 1er octobre 2013 par le Costa Rica et El Salvador; et depuis le 

1er décembre 2013 par le Guatemala. À la suite de l'adhésion de la Croatie à l'UE le 1er juillet 2013, les Parties 

ont signé un protocole pour élargir l'Accord à la Croatie, le 26 novembre 2020; en janvier 2022, le protocole 

n'était pas encore en vigueur. De plus amples renseignements sur l'Accord UE-Amérique centrale sont 

disponibles dans la série de documents de l'OMC WT/REG332. 

https://www.gov.uk/government/publications/agreement-establishing-an-association-between-the-uk-and-centralamerica-ms-no322019
https://www.gov.uk/government/publications/agreement-establishing-an-association-between-the-uk-and-centralamerica-ms-no322019
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/823557/MS_32.2019_Agreement_establishing_an_association_between_the_UK_and_Central_America.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/823557/MS_32.2019_Agreement_establishing_an_association_between_the_UK_and_Central_America.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/823557/MS_32.2019_Agreement_establishing_an_association_between_the_UK_and_Central_America.pdf
https://www.comex.go.cr/tratados/reino-unido/
https://infotrade.minec.gob.sv/uk/
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Guatemala: https://mineco.gob.gt/Reino-Unido 
Honduras: https://sde.gob.hn/2020/09/18/reino-unido/ 
Nicaragua: https://www.mific.gob.ni/Inicio/Comercio/Comercio-Exterior/Tratados-

Comerciales/Acuerdo-de-Asociaci%C3%B3n-CA-Reino-Unido 

Panama: https://mici.gob.pa/onci-acuerdos-regionales-reino-unido-e-irlanda-del-norte-y-

centroamerica/ 

2.2.  L'Accord est composé de 10 articles et une annexe. Néanmoins, il incorpore par référence, à 

l'article 3, les dispositions de l'Accord UE-Amérique centrale qui font partie de l'Accord, mutatis 
mutandis. Les modifications apportées à l'Accord UE-Amérique centrale incorporé figurent à l'annexe 
de l'Accord. L'Accord est aussi complété par six Déclarations communes. Les encadrés 2.1 et 2.2 
ci-après résument la structure de l'Accord et celle de l'Accord incorporé. 

Encadré 2.1 Structure de l'Accord 

Accord 

Royaume-Uni-Amérique 

centrale  

Titre/description 

Préambule  

Article premier Objectifs 

Article 2 Définitions et interprétation 

Article 3 Incorporation de l'Accord UE-Amérique centrale 

Article 4 Références au droit de l'Union européenne 

Article 5 Références à l'euro 

Article 6 Application territoriale 

Article 7 Reconduction des délais 

Article 8 Nouvelles dispositions en lien avec le Conseil d'association et le Comité 

d'association 

Article 9 Parties intégrantes de l'Accord 

Article 10 Entrée en vigueur 

Annexe   

  

Déclarations communes  

Mutatis mutandis 

Règles d'origine 

Commerce et concurrence 

Forum de dialogue avec la société civile 

Obstacles techniques au commerce 

Formulaires pour les certificats de circulation EUR.1 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord. 

Encadré 2.2 Structure de l'Accord incorporé (Accord UE-Amérique centrale) 

Accord 

UE-Amérique 

centrale 

Titre/description Modifications au moyen de l'annexe 

Préambule  Références aux accords, aux arrangements et au 

partenariat stratégique entre l'UE et l'Amérique 

centrale 

Partie I Dispositions générales et 

institutionnelles 

Articles 2 e); 4 1); 9 1); 10  

https://mineco.gob.gt/ReinoUnido
https://sde.gob.hn/2020/09/18/reino-unido/
https://www.mific.gob.ni/Inicio/Comercio/Comercio-Exterior/Tratados-Comerciales/Acuerdo-de-Asociaci%C3%B3n-CA-Reino-Unido
https://www.mific.gob.ni/Inicio/Comercio/Comercio-Exterior/Tratados-Comerciales/Acuerdo-de-Asociaci%C3%B3n-CA-Reino-Unido
https://mici.gob.pa/onci-acuerdos-regionales-reino-unido-e-irlanda-del-norte-y-centroamerica/
https://mici.gob.pa/onci-acuerdos-regionales-reino-unido-e-irlanda-del-norte-y-centroamerica/
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Accord 

UE-Amérique 

centrale 

Titre/description Modifications au moyen de l'annexe 

Partie II Dialogue politique Article 23 

Partie III Coopération  Articles 25 j); 26 g) à i); 28 3); 35 3); 43 3); 49 3); 

56 2) a); 68 2) c); et 76 1) a) et b) 

Partie IV Commerce  

 Titre II Commerce des marchandises Articles 83 3); 104 2) b) ii); 104 3); 109; 111 1); et 

140 f)  

 Titre III Établissement, commerce des 

services et commerce 

électronique 

Note de bas de page relative à l'article 160 e) 

 Titre VI Propriété intellectuelle Articles 244 1); 245; 246 2); 246 4); 247 1); 

248 1); et 252 

 Titre VII Commerce et concurrence Article 277 2) a) 

 Titre IX Intégration économique 

régionale  

Articles 305 1) et 306 2)  

Partie V Dispositions finales Articles 352 1); 353; 359 1); 359 2); et 360 

Annexes   

Annexe I Élimination des droits de douane Élimination des droits de douane: appendices 1 et 2 

(ajustements des taux et des volumes des 

contingents tarifaires)  

Annexe II Concernant la définition du concept 

de "produits originaires" et les 

méthodes de coopération 

administrative 

Notes de bas de page relatives aux articles 3 et 35; 

articles 3 11) c), 3 a), 4 2), 4 3), 11 1), 11 2), 

12 1), 16 4), 17 2), 28 3), 29 1), 34; 35; 

appendice 2 A 

Annexe III Assistance administrative mutuelle 

en matière douanière 

Articles 14.1 c) et 14.2 

Annexe VI Autorités compétentes  Partie A (Autorités compétentes du Royaume-Uni) 

Annexe VII Conditions et dispositions 

applicables à l'agrément des 

établissements pour les produits 

d'origine animale  

Article 2 d) 

Annexe VIII Lignes directrices applicables aux 

vérifications  

 

Annexe IX Points de contact et sites Internet Partie A (points de contact), Partie B (sites Internet 

gratuits) 

Annexe X Listes d'engagements concernant 

l'établissement 

Section A, paragraphe 1; engagement 6E.b); note 

de bas de page relative à l'engagement 7B.a); 

engagements 16B; 17B; 17E.d) 

Annexe XI Liste d'engagements relatifs à la 

prestation transfrontalière de 

services 

Section A, paragraphe 1; engagements 1E.b); 11B; 

12B; 12E.d) 

Annexe XII Réserves concernant le personnel 

clé et les stagiaires diplômés de la 

Partie UE 

Section A, paragraphe 1 

  

Annexe XVI Marchés publics Appendice I 

Annexe XVII Liste des dénominations dont il 

convient de demander la protection 

en tant qu'indications 

géographiques sur le territoire des 

Parties 

Liste des dénominations dont il convient de 

demander la protection en tant qu'indications 

géographiques sur le territoire des Parties 
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Accord 

UE-Amérique 

centrale 

Titre/description Modifications au moyen de l'annexe 

Annexe XVIII Indications géographiques 

protégées 

Partie A 

Déclarations 

communes 

 Modifications des Déclarations communes 

 – du Costa Rica et de l'Union européenne relative au 

chapitre 1 du titre II (Commerce des marchandises) 

de l'Accord 

29e; paragraphes a) et b) 

 – relative à l'article 88 du chapitre 1 du titre II 

(Commerce des marchandises) 

29f 

 – concernant les unions douanières de la Partie UE La Déclaration commune n'est pas applicable 

 – concernant la Principauté d'Andorre paragraphe 1 

 – concernant la République de Saint-Marin paragraphe 1 

 – Dénominations qui ont fait l'objet d'une demande 

d'enregistrement en tant qu'indications 

géographiques dans une république de la Partie 

Amérique centrale 

La Déclaration commune n'est pas applicable  

   

Déclarations communes 

Mutatis mutandis 

Règles d'origine 

Commerce et concurrence 

Forum de dialogue avec la société civile 

Obstacles techniques au commerce 

Formulaires pour les certificats de circulation EUR.1 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord UE-Amérique centrale et de l'Accord. 

2.3.  Dans le préambule et l'article premier, les Parties reconnaissent que l'Accord UE-Amérique 

centrale a cessé de s'appliquer au Royaume-Uni lorsque ce dernier a cessé d'être un État membre 
de l'Union européenne et expriment le souhait que les droits et obligations énoncés dans ledit accord 
continuent de s'appliquer. Elles réaffirment aussi les objectifs énoncés aux articles 2, 24 et 78 de 

l'Accord UE-Amérique centrale (tels que modifiés par l'Accord). En outre, elles sont convenues de 
préserver les conditions préférentielles relatives au commerce entre elles, qui sont énoncées dans 
l'Accord UE-Amérique centrale, et de prévoir un cadre pour la poursuite de la libéralisation des 

échanges entre elles. 

2.4.  L'article 2 établit les définitions et leur interprétation. L'article 3 incorpore par référence les 
dispositions de l'Accord UE-Amérique centrale, telles que modifiées par l'annexe de l'Accord.3 Les 
articles et les dispositions incorporés font partie intégrante de l'Accord, mutatis mutandis4, sous 
réserve des dispositions de ce dernier. 

2.5.  Si les articles 4 et 5 portent, respectivement, sur les références au droit de l'UE et à l'euro, 

l'article 6 (application territoriale) dispose que l'Accord s'applique, en ce qui concerne le 
Royaume-Uni, au Royaume-Uni et aux territoires dont les relations internationales relèvent de sa 
responsabilité, dans la mesure où et aux conditions auxquelles l'Accord UE-Amérique centrale 

s'appliquait.5 Néanmoins, les zones de souveraineté d'Akrotiri et de Dhekelia à Chypre sont exclues 

 
3 L'expression "Accord incorporé" s'entend de l'Accord UE-Amérique centrale. L'expression "article 

incorporé" désigne un article de l'Accord incorporé, tel que modifié et incorporé dans l'Accord. (article 2)  
4 L'expression "mutatis mutandis" signifie avec les modifications techniques nécessaires pour appliquer 

l'Accord UE-Amérique centrale comme s'il avait été conclu entre le Royaume-Uni et l'Amérique centrale, en 

tenant compte de l'objet et du but de l'Accord. 
5 En ce qui concerne le Royaume-Uni, les territoires auxquels l'Accord UE-Amérique centrale s'appliquait 

étaient a) les dépendances de la Couronne (île de Man, Jersey, Guernesey), auxquelles s'appliquaient, de 
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du champ d'application de l'Accord. En ce qui concerne l'Amérique centrale, l'Accord s'applique à ses 
territoires (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama), conformément à 

la législation nationale respective de ces pays et au droit international. 

2.6.  Sauf si l'Accord en dispose autrement, les Parties sont convenues que: a) si une période 

mentionnée dans l'Accord UE-Amérique centrale n'a pas encore expiré, le reste de ladite période est 
incorporé dans l'Accord; et b) si une période mentionnée dans l'Accord UE-Amérique centrale a 

expiré, tous les droits et obligations en vigueur en vertu de l'Accord UE-Amérique centrale 
s'appliquent entre les Parties et ladite période n'est pas incorporée dans l'Accord (article 7). 
Néanmoins, s'il est fait référence à un délai concernant une procédure ou une autre question 

administrative (par exemple un réexamen, une procédure de comité ou une notification) dans 

l'Accord incorporé, ce délai ne sera pas affecté. 

2.7.  L'article 8 précise que, dès l'entrée en vigueur de l'Accord, toute décision adoptée par le Conseil 

d'association ou le Comité d'association institués par l'Accord UE-Amérique centrale avant la 
signature de l'Accord sera réputée, dans la mesure où cette décision concerne les Parties à l'Accord, 
avoir été adoptée, mutatis mutandis, et sous réserve des dispositions de l'Accord, par le Conseil 

d'association ou le Comité d'association établis en vertu des articles 4 et 7 incorporés, 

respectivement. 

2.8.  L'article 9 énonce les parties intégrantes de l'Accord et l'article 10 décrit les dispositions 

relatives à son entrée en vigueur et à son application provisoire. 

2.9.  L'article 77 incorporé établit une zone de libre-échange, conformément à l'article XXIV du GATT 

de 1994 et à l'article V de l'AGCS. 

3  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES MARCHANDISES 

3.1.  Le titre II de la partie IV incorporée porte sur le commerce des marchandises, mais des 
dispositions horizontales qui s'appliquent aussi au commerce des marchandises figurent dans 

d'autres parties et titres incorporés. L'annexe I incorporée, telle que modifiée par l'annexe de 

l'Accord (n° 17), énonce les engagements tarifaires des Parties en vertu de l'Accord. 

3.1  Droits et impositions et restrictions quantitatives à l'importation 

3.1.1  Dispositions générales 

3.2.  Les dispositions générales relatives au commerce des marchandises qui figurent dans le titre II 
incorporé de la partie IV de l'Accord UE-Amérique centrale font partie intégrante de l'Accord. Le 
traitement national dans le cadre du commerce des marchandises au sens de l'article III du GATT 

de 1994 – qui est intégré dans l'Accord – s'applique conformément à l'article 85 incorporé. 

3.3.  Sauf disposition contraire de l'Accord incorporé ou conformément à l'article XI du GATT de 1994 

– qui est intégré dans l'Accord – les restrictions à l'importation de marchandises en provenance de 
l'autre Partie sont interdites (article 86 incorporé). Les redevances et autres impositions perçues à 
l'importation ou à l'exportation sont conformes à l'article VIII du GATT de 1994 (article 87 incorporé) 

et ne sont pas imposées aux services consulaires (article 118.1.h incorporé). 

3.4.  Conformément à la Déclaration commune incorporée du Costa Rica et de l'Union européenne 

relative au chapitre 1 du titre II (Commerce des marchandises) de l'Accord incorporé, telle que 
modifiée, le Costa Rica s'est engagé à revoir ses taxes intérieures sur les boissons alcooliques 

relevant de la position SH 22.03 dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'Accord.6  

3.5.  Dans le cadre des échanges entre les Parties, les marchandises sont évaluées conformément à 
l'Accord de l'OMC sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT de 1994 (article 121 incorporé). 

 
manière générale, les dispositions se rapportant au commerce des marchandises et aux douanes; et 

b) Gibraltar, auquel s'appliquaient, de manière générale, les dispositions ne se rapportant pas au commerce 

des marchandises ou aux douanes. 
6 Le Costa Rica indique que cette révision a été achevée à la suite de réformes juridiques visant les 

boissons alcooliques et approuvée au titre de la Loi n° 10337 sur l'élimination de la taxe sur la vente de bière 

importée. 
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3.6.  Un sous-comité chargé de l'accès aux marchés pour les marchandises est établi pour veiller à 
la bonne application et à la bonne administration du chapitre 1 incorporé du titre II de la partie IV 
(sur le traitement national et l'accès aux marchés pour les marchandises) (article 91 incorporé), 
entre autres choses. 

3.1.2  Libéralisation des échanges et des lignes tarifaires 

3.7.  L'Accord incorpore les dispositions pertinentes de l'Accord UE-Amérique centrale sur la 
libéralisation des échanges, y compris les engagements figurant à l'annexe I incorporée, telle que 

modifiée par l'annexe de l'Accord, en particulier en ce qui concerne la réévaluation des engagements 
relatifs aux contingents tarifaires. 

3.8.  L'Accord prévoit l'élimination des droits de douane conformément aux listes des Parties durant 
une période maximale de 15 ans à compter de 2013, année où l'Accord incorporé est entré en 

vigueur (article 83 incorporé, sections A et B de l'annexe I incorporée). La première réduction a eu 
lieu lors de l'entrée en vigueur de l'Accord incorporé, en 2013; par la suite, des réductions prennent 
effet le 1er janvier de chaque année, la dernière intervenant en 2027. 

3.9.  Les droits sont réduits par rapport au taux de base inscrit dans les listes des Parties – 
généralement le taux NPF appliqué en 20077 (sur la base du Système harmonisé (SH) de 2007). 
L'article 84 incorporé interdit aux Parties d'augmenter un droit d'importation existant ou d'adopter 

un nouveau droit d'importation sur un produit originaire, à moins i) que le droit ait précédemment 
fait l'objet d'une réduction unilatérale, et à condition que son niveau ne dépasse pas celui qui est 
établi dans le programme de libéralisation; ii) que cela ait autorisé à la suite d'un différend soumis 
à l'OMC; ou iii) que l'augmentation concerne des produits exclus en vue de parvenir à s'aligner sur 

un tarif extérieur commun. 

3.10.  Si un taux NPF est inférieur au taux préférentiel, il sera appliqué au lieu du taux préférentiel. 

3.1.3  Calendriers de libéralisation 

3.11.  Les droits de douane sont éliminés ou réduits conformément aux calendriers de libéralisation 
des Parties qui figurent à l'annexe I incorporée, sur la base de 18 catégories, dont 6 sont communes 
aux 2 Parties. 

3.1.3.1  Royaume-Uni 

3.12.  Les engagements contractés par le Royaume-Uni correspondent à ceux qui ont été contractés 
par l'UE dans son calendrier de libéralisation unique pour tous les pays d'Amérique centrale 
concernés par l'Accord incorporé. Les quantités et les valeurs des taux contingentaires ont été 

ajustés dans l'appendice 2 incorporée de l'annexe I (voir la section 3.2.3 ci-après). 

3.13.  En 2021, les droits NPF appliqués par le Royaume-Uni visaient 9 494 lignes au niveau des 
positions à 8 chiffres, dont 881 lignes étaient assujetties à des droits autres qu'ad valorem (droits 

spécifiques, composites, mixtes ou autres). Le tableau 3.1 présente les engagements d'élimination 
tarifaire pris par le Royaume-Uni dans le cadre de l'Accord. Avant son entrée en vigueur, 47% des 
lignes tarifaires du Royaume-Uni bénéficiaient de la franchise de droits sur une base NPF, 

représentant entre 6% (Costa Rica) et 66% (El Salvador) des importations en provenance des pays 
centraméricains pendant la période 2018-2020. En vertu de l'Accord, en 2021, 47,8% de lignes 
tarifaires supplémentaires sont passées en franchise de droits pour les importations en provenance 
de la Partie Amérique centrale. L'élimination des droits a été achevée en 2022: 0,4% de lignes 

tarifaires supplémentaires ont été admises à bénéficier de la franchise. Après la mise en œuvre 
intégrale de l'Accord, un total de 463 lignes tarifaires, correspondant à 4,9% du tarif douanier, 
restent passibles de droits. Ces lignes représentaient 48% des importations en provenance du 

Panama, 43% des importations en provenance du Costa Rica, 22% des importations en provenance 

d'El Salvador, 17% des importations en provenance du Nicaragua, 14% des importations en 
provenance du Guatemala et 1% des importations en provenance du Honduras pendant la période 

2018-2020. 

 
7 Pour El Salvador, il s'agit des taux NPF de 2008. 
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Tableau 3.1 Royaume-Uni: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 
l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période 
d'élimination 

progressive des 

droits 

Nombre 
de lignes 

% de 
l'ensemble 

des lignes du 

tarif douanier 
du 

Royaume-Uni 

Importations du Royaume-Uni en provenance de l'Amérique 
centrale (2018-2020) 

Valeur (millions d'USD) Part des importations (%) 

C
R

I
 

S
L
V

 

G
T
M

 

H
N

D
 

N
I
C

 

P
A

N
 

C
R

I
 

S
L
V

 

G
T
M

 

H
N

D
 

N
I
C

 

P
A

N
 

2021 
(NPF) 

4 462 47,0 19 11 53 50 37 7 6 66 47 31 60 20 

2021 4 534 47,8 163 2 43 110 14 12 51 12 39 68 23 32 
2022 35 0,4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lignes restant 
passibles de droits 

463 4,9 140 4 16 1 10 18 43 22 14 1 17 48 

TOTAL 9 494 100 322 16 112 161 61 38 100 100 100 100 100 100 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues des calculs. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 
 Les importations visées relèvent des chapitres 1 à 97 du SH. 
 Les valeurs des importations ont été déclarées en GBP et converties en USD en utilisant les taux de change 

suivants: 0,7495 (2018), 0,7834 (2019) et 0,7800 (2020). 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Royaume-Uni et de la BDI de 
l'OMC. 

3.14.  Le tableau 3.2 présente la libéralisation tarifaire entreprise par le Royaume-Uni par section 

du SH. Les produits de quatre sections du SH (produits agricoles et industriels8) restent passibles 
de droits après la pleine mise en œuvre de l'Accord. Les lignes libéralisées entre la date d'entrée en 
vigueur et 2022 relèvent de toutes les sections du SH à l'exception des sections X et XXI, qui 

bénéficiaient déjà d'une franchise totale de droits sur une base NPF en 2021. 

Tableau 3.2 Royaume-Uni: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par 
section du SH 

Section du 

SH 

Taux NPF 

moyen (%) 

Nombre de 

lignes 

Lignes en 

franchise de 

droits sur 

une base 

NPF 2021 

Nombre de lignes 

en franchise de 

droits au titre de 

l'Accord 

Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit final 

moyen 

(lignes 

passibles 

de droits) 2021 2022 

I 8,9 956 109 634 6 207 12,1 

II 4,4 554 213 225  116 10,1 

III 4,8 129 30 98 1   

IV 12,9 869 119 605 28 117 * 

V 0,4 231 202 29    

VI 2,7 1 226 550 653  23 7,6 

VII 3,7 301 86 215    

VIII 1,4 130 73 57    

IX 1,1 235 189 46    

X 0,0 195 195     

XI 7,0 1 149 243 906    

XII 7,3 106 17 89    

XIII 2,0 234  162 72    

XIV 0,5 58  47 11    

XV 0,6 955 804 151    

XVI 0,7 1 338 981 357    

XVII 3,7 286 121 165    

XVIII 0,6 299 218 81    

XIX 1,4 22 7 15    

XX 1,4 214 89 125    

XXI 0,0 7 7     

Total 3,8 9 494 4 462 4 534 35 454 10,7 

* Les lignes tarifaires restant passibles de droits sont soumises à des droits spécifiques uniquement. 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

 Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des 

moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. 

 
8 Uniquement des produits agricoles si la définition de l'Accord sur l'agriculture de l'OMC est utilisée. 
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 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers9, le taux moyen pour l'année entière est 

utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau des positions à huit chiffres du SH sont 

comptabilisés une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à huit chiffres. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Royaume-Uni et de 

la BDI de l'OMC. 

3.15.  Le graphique 3.1 présente les taux ad valorem moyens que le Royaume-Uni applique aux 

lignes restant passibles de droits par chapitre du SH pour les importations en provenance des pays 
centraméricains à la fin de la période de mise en œuvre. Le taux NPF est utilisé pour calculer les 
taux préférentiels appliqués aux lignes exclues de la libéralisation. Les droits préférentiels et les 

droits NPF moyens sont équivalents pour les chapitres 2, 29, 35 et 38, tandis que le droit préférentiel 
moyen est moins élevé pour le chapitre 8, ce qui montre que l'Accord prévoit des préférences 
additionnelles. En ce qui concerne le chapitre 7, les taux préférentiels moyens semblent plus élevés 
que le taux NPF; en effet, dans le cadre de l'Accord, la composante ad valorem des lignes soumises 

à des taux de droits mixtes est éliminée et les lignes assujetties à des droits préférentiels ne sont 
pas prises en compte dans le calcul. Pour les chapitres 17, 19 et 20, les taux préférentiels moyens 
sont assujettis à des droits spécifiques uniquement. Le plus grand nombre de lignes qui restent 

passibles de droits (144) relèvent du chapitre 2; en revanche, dans le chapitre 22, seules deux lignes 
restent passibles de droits. Les taux de droits préférentiels moyens vont de 0% à 12% (chapitre 2 
du SH). 

Graphique 3.1 Royaume-Uni: taux moyens des lignes passibles de droits et nombre de 

lignes passibles de droits, par chapitre du SH 

 
*  Lignes tarifaires soumises à des droits non ad valorem. 

Note:  Pour le calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des 

taux alternatifs est prise en compte. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Royaume-Uni. 

 
9 Les lignes tarifaires 0302.41.00, 0302.43.90, 0302.44.00, 0303.51.00, 0303.53.90, 0303.54.10, 

0303.89.40, 0304.59.50, 0304.99.23, 0702.00.00, 0708.10.00, 0805.10.22, 0805.10.24, 0805.10.28, 

0808.10.80, 0808.30.90, 0809.29.00 et 0809.40.05 sont soumises à des droits NPF saisonniers. 
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3.1.3.2  Amérique centrale 

3.16.  Les taux NPF des membres originels du Marché commun centraméricain (MCCA) – Costa Rica, 
El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua – sont principalement ceux du tarif extérieur 
commun (TEC) du MCCA; le Panama, qui a adhéré au MCCA plus tard, a un plus grand nombre 

d'exceptions au TEC. En conséquence, les engagements de libéralisation comprennent une liste 
commune (avec quelques exceptions) pour les membres originels du MCCA et une liste distincte 
pour le Panama. En 2021, tous les droits NPF appliqués de l'Amérique centrale étaient ad valorem, 

sauf 28 lignes tarifaires pour le Panama. 

3.17.  Les tableaux 3.3 à 3.8 présentent les engagements d'élimination des droits de douane pris 
par chacun des pays centraméricains à l'égard du Royaume-Uni. Les cinq membres originels du 
MMCA ayant un TEC largement harmonisé, en 2021, environ 48% de leurs lignes tarifaires 

bénéficiaient déjà de la franchise de droits sur une base NPF (de 46,5% pour le Nicaragua à 49,4% 
pour le Guatemala); pour ce qui est du Panama, ce chiffre était de 45,5%. Les lignes en franchise 
de droits NPF représentaient 64,7% des importations du Panama en provenance du Royaume-Uni, 

31,7% des importations d'El Salvador, 68,8% des importations du Guatemala, 62,8% des 
importations du Honduras, 60,8% des importations du Nicaragua et 88,1% des importations du 
Costa Rica. Pour rattraper ses partenaires du MCCA en termes de libéralisation, le Panama a libéralisé 

17,1% de lignes tarifaires supplémentaires pour les importations en provenance du Royaume-Uni 
en 2021 et 27,8% en 2022; pour les membres originels du MCCA, les chiffres correspondants étaient 
inférieurs à 10% des lignes. À la suite de cette libéralisation, environ deux tiers des importations de 
tous les pays membres du MCCA en provenance du Royaume-Uni sont en franchise de droits. 

3.18.  En 2027, une fois l'Accord intégralement mis en œuvre, 4% des lignes tarifaires du Costa Rica 
et du Guatemala resteront passibles de droits, ainsi que 4,1% des lignes du Honduras, 5,2% des 
lignes du Nicaragua, et 4,8% des lignes du Panama et d'El Salvador. Pendant la période 2018-2020, 

ces lignes représentaient 0,7% des importations en provenance du Royaume-Uni du Costa Rica, du 
Honduras et du Guatemala, 0,9% des importations du Panama et 1,9% des importations 
d'El Salvador. 

Tableau 3.3: Costa Rica 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 
moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Costa Rica 

Importations du Costa Rica en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 

d'USD) 

% 

2021 (NPF) - - - - 

2021 3 807 57,6 104,6 88,1 

2022 2 276 34,5 8,4 7,1 

2025 196 3,0 4,1 3,5 

2027 61 0,9 0,7 0,6 

Lignes restant passibles 

de droits 

265 4,0 0,8 0,7 

TOTAL 6 605 100,0 118,7 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2007. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Costa Rica et de la 

BDI de l'OMC. 

Tableau 3.4: Nicaragua 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 
moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Nicaragua 

Importations du Nicaragua en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 

d'USD) 

% 

2021 (NPF) 3 611 46,5 6,9 60,8 

2021 666 8,6 2,2 19,6 

2022 2 737 35,2 1,1 9,5 
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Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Nicaragua 

Importations du Nicaragua en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 

d'USD) 

% 

2025 279 3,6 1,1 9,5 

2027 72 0,9 0,1 0,5 

Lignes restant passibles 

de droits 

404 5,2 0,0 0,1 

TOTAL 7 769 100,0 11,4 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Nicaragua. 

Tableau 3.5: Honduras 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 

moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Honduras 

Importations du Honduras en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2021 (NPF) 3 475 48,0 15,4 62,8 

2021 613 8,5 4,6 18,9 

2022 2 536 35,0 2,4 9,6 

2025 251 3,5 1,5 6,3 

2027 64 0,9 0,5 1,9 

Lignes restant passibles 

de droits 

299 4,1 0,1 0,4 

TOTAL 7 238 100,0 24,5 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Honduras. 

Tableau 3.6: Guatemala 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 

moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Guatemala 

Importations du Guatemala en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2021 (NPF) 3 573 49,4 41,2 68,8 

2021 614 8,5 12,4 20,7 

2022 2 440 33,7 4,0 6,8 

2025 254 3,5 1,4 2,4 

2027 64 0,9 0,4 0,7 

Lignes restant passibles 

de droits 

293 4,0 0,4 0,6 

TOTAL 7 238 100,0 59,9 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Guatemala. 

Tableau 3.7: El Salvador 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 
moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier 

d'El Salvador 

Importations d'El Salvador en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2021 (NPF) 3 450 47,4 12,3 31,7 
2021 625 8,6 11,5 29,6 
2022 2 531 34,8 12,2 31,5 
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Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier 

d'El Salvador 

Importations d'El Salvador en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2025 260 3,6 1,6 4,2 
2027 58 0,8 0,4 1,0 

Lignes restant passibles 

de droits 

347 4,8 0,7 1,9 

TOTAL 7 271 100,0 38,7 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités d'El Salvador. 

Tableau 3.8: Panama 
Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord et valeurs 

moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif douanier du 

Panama 

Importations du Panama en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2021 (NPF) 4 265 45,5 43,2 64,7 

2021 1 605 17,1 16,9 25,4 

2022 2 607 27,8 1,6 2,4 

2023 1 0,0 - - 

2025 288 3,1 2,3 3,5 

2027 151 1,6 2,1 3,1 

Lignes restant passibles 

de droits 

453 4,8 0,6 0,9 

TOTAL 9 370 100,0 66,7 100,0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Panama, BDI de 

l'OMC et Institut national de statistique et de recensement (INEC). 

3.19.  Les tableaux 3.9 à 3.14 présentent la libéralisation tarifaire opérée par l'Amérique centrale, 
par section du SH. Un certain nombre de produits agricoles relevant des sections I à IV du SH 
resteront passibles de droits dans les six pays d'Amérique centrale Parties à l'Accord après sa pleine 

mise en œuvre. Le taux de droit moyen final oscillera entre 10,4% (section III) et 51,4% (section I) 
au Costa Rica; 11,9% (section III) et 26,5% (section I) au Nicaragua; 10,7% (section III) et 24,2% 
(section I) au Honduras; 11,9% (section III) et 15,5% (section II) au Guatemala; 8% (section V) 
et 29,5% (section I) en El Salvador; et 2,5% (section XI) et 45,5% (section I) au Panama. 

Tableau 3.9 Costa Rica 
Éliminations des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
2

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

I 21,1 302  88 117 13 3 81 51,4 

II 9,5 374  163 174  1 36 20,5 

III 8,9 54  11 7   36 10,4 

IV 13,9 276  60 85 1 18 112 19,1 

V 3,4 178  123 49 5 1   

VI 2,8 974  809 131 31 3   

VII 5,1 338  173 121 39 5   

VIII 8,8 108  33 75     

IX 8,8 140  26 114     

X 5,6 300  159 111 28 2   

XI 9,9 920  363 557     

XII 13,0 64  13 43  8   

XIII 7,0 178  88 79 7 4   
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Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
2

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

XIV 7,5 54  18 36     

XV 3,9 699  488 147 53 11   

XVI 3,0 979  821 143 12 3   

XVII 6,0 236  162 74     

XVIII 4,7 238  168 70     

XIX 15,0 21   21     

XX 11,0 163  41 113 7 2   

XXI 8,2 9   9     

Total 6,8 6 605 0 3 807 2 276 196 61 265 28,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Costa Rica et de la 

BDI de l'OMC. 

Tableau 3.10 Nicaragua 
Élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen (%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2021 2022 2025 2027 

I 14,9 553 48 53 255 51 3 143 26,5 

II 9,6 490 160 69 216  1 44 19,8 

III 9,9 86 9 5 10   62 11,9 

IV 12,9 377 44 38 117 1 22 155 18,0 

V 2,6 199 126 7 59 6 1   

VI 2,1 1 253 979 46 145 75 8   

VII 4,5 371 159 34 139 35 4   

VIII 8,2 112 22 14 76     

IX 7,4 176 46  130     

X 5,1 318 164 8 115 29 2   

XI 9,6 936 121 249 566     

XII 12,7 66 3 10 45  8   

XIII 6,7 188 82 7 87 7 5   

XIV 6,9 54 15 3 36     

XV 2,9 722 491 19 145 55 12   

XVI 2,2 1 033 842 20 156 12 3   

XVII 5,9 343 92 45 206     

XVIII 3,7 244 159 16 69     

XIX 15,0 21   21     

XX 10,2 218 49 23 135 8 3   

XXI 7,8 9   9     

Total 6,2 7 769 3 611 666 2 737 279 72 404 20,3 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Nicaragua. 
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Tableau 3.11 Honduras 
Éliminations des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

(%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2021 2022 2025 2027 

I 13,6 508 48 50 252 52 3 103 24,2 

II 9,1 431 151 57 182  1 40 17,9 

III 8,4 58 9 4 7   38 10,7 

IV 12,4 302 37 29 99 1 18 118 16,3 

V 2,6 187 119 7 55 5 1   

VI 1,8 1 189 961 38 130 55 5   

VII 4,3 344 156 30 122 31 5   

VIII 8,3 108 19 14 75     

IX 7,9 172 44  128     

X 5,1 295 150 7 108 28 2   

XI 9,6 928 118 247 563     

XII 12,8 64 3 10 43  8   

XIII 6,5 184 82 6 84 7 5   

XIV 6,9 54 15 3 36     

XV 3,1 708 478 18 148 53 11   

XVI 2,1 1 008 828 19 146 12 3   

XVII 5,5 246 75 35 136     

XVIII 3,9 235 150 16 69     

XIX 15,0 21   21     

XX 10,6 187 32 23 123 7 2   

XXI 7,8 9   9     

Total 6,0 7 238 3 475 613 2 536 251 64 299 18,5 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Honduras. 

Tableau 3.12 Guatemala 
Élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2021 2022 2025 2027 

I 11,4 508 48 50 252 52 3 103 13,3 

II 8,8 431 152 56 182  1 40 15,5 

III 7,6 58 19 3 4   32 11,9 

IV 12,5 302 37 28 100 1 18 118 15,0 

V 2,6 187 119 15 47 5 1   

VI 1,9 1 189 933 53 143 55 5   

VII 4,3 344 156 27 122 34 5   

VIII 8,3 108 19 14 75     

IX 7,9 172 44  128     

X 5,1 295 150 7 108 28 2   

XI 9,6 928 120 247 561     

XII 12,8 64 3 10 43  8   

XIII 6,5 184 82 6 84 7 5   

XIV 6,9 54 15 3 36     

XV 3,0 708 483 14 147 53 11   

XVI 2,1 1 008 824 22 147 12 3   

XVII 2,4 246 187 24 35     

XVIII 3,9 235 150 16 69     

XIX 15,0 21   21     

XX 10,6 187 32 19 127 7 2   

XXI 7,8 9   9     

Total 5,7 7 238 3 573 614 2 440 254 64 293 14,1 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Guatemala. 
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Tableau 3.13 El Salvador 
Élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2021 2022 2025 2027 

I 15,1 508 48 50 253 51 3 103 29,5 

II 9,0 431 152 56 182  1 40 17,8 

III 7,5 58 19 3 4   32 11,7 

IV 16,2 302 36 28 100 1 16 121 23,1 

V 2,5 187 119 7 54 5  2 8,0 

VI 1,9 1 189 937 53 146 48 5   

VII 4,3 344 156 28 121 35 4   

VIII 8,3 108 19 14 75     

IX 7,4 172 45  127     

X 5,1 295 150 7 108 28 2   

XI 9,6 928 119 247 562     

XII 12,8 64 3 10 43  8   

XIII 6,5 184 82 6 84 7 5   

XIV 6,9 54 15 3 36     

XV 3,2 708 470 14 149 66 9   

XVI 2,1 1 008 824 21 148 12 3   

XVII 8,6 279 74 43 113   49 1,0 

XVIII 3,9 235 150 16 69     

XIX 30,0 21   21     

XX 10,6 187 32 19 127 7 2   

XXI 7,8 9   9     

Total 6,4 7 271 3 450 625 2 531 260 58 347 20,1 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités d'El Salvador. 

Tableau 3.14 Panama 

Élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 

Section du 

SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord 
L
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Droit moyen 
(%) 

Nombre 
de 

lignes 

Lignes en 
franchise 

de droits 

En franchise de droits 

2
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I 20,6 605 61 86 247  51 8 152 45,5 

II 10,7 493 173 107 176    37 37,4 

III 10,6 72 16 11 6    39 14,1 

IV 13,5 590 82 101 121  1 61 224 15,9 

V 4,7 208 131 35 34 1 4 3   

VI 1,8 1 419 1 049 180 128  55 7   

VII 3,9 425 218 87 112  7 1   

VIII 9,2 141 16 37 88      

IX 6,8 208 77 46 85      

X 8,4 480 156 131 125  64 4   
XI 5,8 1 221 573 161 486    1 2,5 

XII 9,8 177 5 18 114   40   

XIII 8,1 272 87 38 129  9 9   

XIV 8,1 67 15 14 38      

XV 5,2 954 496 211 176  67 4   

XVI 2,5 1 145 799 176 146  12 12   

XVII 4,1 277 150 44 83      

XVIII 5,0 276 137 65 74      
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Section du 

SH 
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XIX 14,6 25   25      

XX 10,8 306 23 54 209  18 2   

XXI 7,2 9 1 3 5      

Total 6,8 9 370 4 265 1 605 2 607 1 288 151 453 27,4 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités du Panama et de la BDI de 

l'OMC. 

3.20.  Le graphique 3.2 présente, par chapitre du SH, les taux de droits moyens (NPF et 
préférentiels) visant les lignes restant passibles de droits une fois l'Accord pleinement mis en œuvre 

par les pays centraméricains. Pour un certain nombre de Parties centraméricaines, le taux 
préférentiel moyen est équivalent au taux NPF moyen pour les produits restant passibles de droits, 
mais dans certains cas, principalement ceux du Costa Rica, du Honduras d'El Salvador, ainsi que du 

Guatemala pour les produits relevant du chapitre 21, les taux préférentiels moyens sont inférieurs 
aux taux NPF pour plusieurs chapitres, ce qui montre que des préférences supplémentaires sont 
accordées pour ces chapitres. 
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Graphique 3.2 Amérique centrale: taux moyens des lignes passibles de droits, par 
chapitre du SH 

 

Sur la base des nomenclatures du SH2007 (Costa Rica) et du SH2017 (reste des pays centraméricains). 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités des Parties et de la 

BDI de l'OMC. 
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3.1.4  Contingents tarifaires 

3.21.  Certains des engagements des Parties en matière d'accès aux marchés prennent la forme de 
contingents tarifaires (appendices 1 et 2 incorporés de l'annexe 1, tels que modifiés). Les quantités 
contingentaires ont été ajustées par rapport à celles inscrites dans l'Accord UE-Amérique centrale 

pour les adapter au volume et aux niveaux du commerce bilatéral entre les Parties.10 

3.22.  Les deux Parties s'accordent mutuellement des contingents tarifaires pour certains produits 
agricoles. Ils sont administrés conformément à leur réglementation intérieure respective. Les 

importations relevant de contingents tarifaires sont subordonnées à la présentation d'un certificat 
d'exportation délivré par l'autorité compétente. L'Amérique centrale accorde des contingents 
tarifaires au Royaume-Uni pour les jambons fumés et les poitrines entrelardées; le lait en poudre; 
le fromage; et les préparations ou conserves à base de viande de porc. Le Royaume-Uni accorde 

des contingents tarifaires à l'Amérique centrale pour l'ail, la fécule de manioc, le maïs doux, les 
champignons, le riz, le bœuf, le sucre et les produits à forte teneur en sucre, et le rhum en vrac. Les 
contingents tarifaires sont généralement régionaux11, mais pour le bœuf, le sucre et le rhum, il y a 

une répartition additionnelle par pays. 

3.23.  Le traitement accordé par le Royaume-Uni aux importations de bananes en provenance des 
républiques de la Partie centraméricaine est sui generis. Il est identique au traitement accordé par 

l'UE dans le cadre de l'Accord UE-Amérique centrale.12 

3.24.  Outre les engagements en matière de contingents tarifaires, des engagements additionnels 
sont pris sous la forme de contingents liés à l'origine.13 Des renseignements supplémentaires sur les 
contingents tarifaires au titre de l'Accord figurent à l'annexe 2 de cette présentation factuelle. 

3.2  Règles d'origine 

3.25.  L'Accord incorpore, avec quelques modifications, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale concernant la définition du concept de "produits originaires" et les méthodes de coopération 

administrative (annexe II de l'Accord incorporé). 

3.26.  L'appendice 1 de l'annexe II incorporée comporte des notes introductives de l'annexe II 
incorporée; l'appendice 2 énumère les opérations d'ouvraison ou de transformation à effectuer sur 

les matières non originaires pour que le produit manufacturé acquière le caractère originaire aux 
fins du traitement préférentiel accordé dans le cadre de l'Accord. Dans l'appendice 2A de l'annexe II 
incorporée, tel que modifié, les volumes annuels des contingents liés à l'origine prévus dans l'Accord 
UE-Amérique centrale sont ajustés pour tenir compte de la différence de volume du commerce 

bilatéral entre le Royaume-Uni et les républiques centraméricaines. L'appendice 3 de l'annexe II 
incorporée reproduit les modèles de certificat de circulation EUR.1 et la demande de certificat de 
circulation EUR.1.14 L'appendice 4 contient des dispositions relatives à la délivrance de la déclaration 

sur facture.15 Les appendices 5 et 6, incorporés sans modifications, précisent le délai applicable pour 
la présentation d'une déclaration sur facture ou d'un remboursement des droits de douane, et 
incluent des renseignements détaillés sur la déclaration sur facture et les exemptions de preuve de 

l'origine, respectivement. 

3.27.  L'Accord incorpore, avec certains ajustements, les Déclarations communes concernant la 
Principauté d'Andorre et la République de Saint-Marin. Aucune modification n'est apportée aux 
Déclarations communes concernant les dérogations; la révision des règles d'origine contenues dans 

l'annexe II incorporée, telle que modifiée; la révision des règles d'origine applicables aux produits 
relevant des chapitres 61 et 62 du Système harmonisé (SH); et l'utilisation provisoire de matières 

 
10 Voir l'annexe 2 de cette présentation factuelle pour un résumé des engagements pris par les Parties. 
11 La répartition des contingents régionaux est convenue par les Parties centraméricaines. 
12 Voir ci-après la section 3.6.1 sur le traitement spécial accordé aux bananes. 
13 Voir ci-après la section 3.3 sur les règles d'origine. 
14 Une nouvelle déclaration commune sur les formulaires de certificat de circulation EUR.1 est jointe à 

l'Accord. Les Parties reconnaissent que, si un certificat de circulation EUR.1 diffère légèrement du modèle 

figurant à l'appendice 3 de l'annexe II de l'Accord incorporé, par exemple en ce qui concerne le libellé ou 

l'emplacement des notes de bas de page, il peut être accepté si: a) les différences ne modifient pas les 

renseignements requis dans chaque case; et b) les autorités publiques compétentes de chaque Partie ont 

communiqué le modèle modifié du certificat à l'autre Partie. 
15 Seules les versions espagnole et anglaise sont incorporées dans l'Accord.  
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non originaires additionnelles pour les produits relevant des chapitres 61 et 62. Une nouvelle 
Déclaration commune concernant une approche trilatérale en matière de règles d'origine et une 
nouvelle Déclaration commune sur les formulaires pour les certificats de circulation EUR.1 ont aussi 
été incluses. 

3.28.  Un produit est "originaire" du Royaume-Uni ou de l'Amérique centrale (article 2 de l'annexe II 
incorporée) si: 

a. il est entièrement obtenu16 au Royaume-Uni ou en Amérique centrale; ou 

b. il est obtenu au Royaume-Uni ou en Amérique centrale et contient des matières qui n'y 
ont pas été entièrement obtenues, à condition que ces matières aient fait l'objet, dans les 
Parties, d'ouvraisons ou de transformations suffisantes. Les prescriptions par produit 
relatives aux règles d'origine énoncées à l'appendice 2 de l'annexe II incorporée incluent 

un changement de classification tarifaire (CCT), une valeur maximale des matières non 
originaires, ou une transformation spécifique sur le territoire de l'une des Parties. À 
l'appendice 2A de l'annexe II incorporée, telle que modifiée, d'autres règles d'origine 

moins strictes sont prévues pour certains produits en provenance des Parties 
centraméricaines; dans la plupart des cas, elles sont soumises à des contingents annuels. 

3.29.  Le CCT au niveau de la position tarifaire est la prescription la plus utilisée. Les seuils pour la 

teneur maximale en valeur ajoutée des matières non originaires sont généralement fixés à 40%, 
bien qu'ils aillent de 10% à 50%. 

3.30.  Le cumul bilatéral entre les Parties est autorisé. En outre, dans le cadre du cumul élargi de 
l'origine, les matières originaires de la Bolivie, de la Colombie, de l'Équateur, du Pérou et du 

Venezuela sont considérées comme des matières originaires de l'Amérique centrale lorsqu'elles sont 
transformées ou incorporées dans un produit qui y est obtenu, à condition que les ouvraisons ou les 
transformations effectuées dans les Parties aillent au-delà des opérations insuffisantes mentionnées 

à l'article 6, que les règles d'origine appliquées soient identiques à celles qui s'appliqueraient si le 

produit était exporté vers l'UE, et qu'il existe des procédures de coopération administrative 
adéquates permettant de vérifier l'origine; à la demande d'une république de la Partie Amérique 

centrale ou du Royaume-Uni, les matières originaires du Mexique, des pays d'Amérique du Sud ou 
des Caraïbes sont considérées comme originaires de l'Amérique centrale ou du Royaume-Uni, 
respectivement, lorsqu'elles sont transformées ou incorporées dans un produit qui y est obtenu.17 
Conformément à deux Déclarations communes incorporées, telles que modifiées, tous les produits 

originaires de la République de Saint-Marin et les produits des chapitres 25 à 97 du SH originaires 
de la Principauté d'Andorre seront considérés comme originaires du Royaume-Uni s'ils satisfont aux 
conditions établies au nouvel article 3a.5 b) de l'annexe II de l'Accord incorporé. 

3.31.  L'article 3a de l'annexe II, qui est une nouvelle disposition de l'Accord d'association Royaume-
Uni-Amérique centrale, prévoit le cumul élargi de l'origine. Les matières originaires de l'UE18 sont 
considérées comme originaires du Royaume-Uni ou de l'Amérique centrale lorsqu'elles sont 

incorporées dans un produit obtenu sur ces territoires sans devoir faire l'objet d'une ouvraison ou 
d'une transformation suffisante, à condition qu'elles aient subi une ouvraison ou une transformation 
allant au-delà de celles qui sont visées à l'article 6 de l'annexe II incorporée. Sans préjudice des 
dispositions de l'article 2.1 de l'annexe II incorporée, une ouvraison ou une transformation effectuée 

dans l'UE est considérée comme ayant été effectuée au Royaume-Uni si les matières obtenues font 
l'objet d'une ouvraison ou d'une transformation ultérieure au Royaume-Uni qui va au-delà des 
opérations mentionnées à l'article 6 de l'annexe II incorporée. Ce cumul s'applique à condition: 

 
16 L'expression "entièrement obtenu" est définie à l'article 4 de l'annexe II incorporée, telle que 

modifiée. 
17 Une ouvraison ou une transformation suffisante n'est pas requise pour autant que la transformation 

effectuée en Amérique centrale et dans l'UE aille au-delà des opérations insuffisantes; que des règles d'origine 

identiques à celles qui visent les matières exportées vers l'UE ou l'Amérique centrale s'appliquent aux matières 

originaires du Mexique, de l'Amérique du Sud ou des Caraïbes; et que les républiques d'Amérique centrale, l'UE 

et les autres pays concernés disposent de procédures de coopération administrative permettant d'assurer la 

pleine mise en œuvre du paragraphe 3 et des procédures de certification et de validation du caractère 

originaire (paragraphe 9 de l'article 3). 
18 Les produits originaires de Ceuta et Melilla ne sont pas considérés comme des produits originaires de 

l'UE. L'expression "Union européenne" (UE) utilisée à l'annexe II de l'Accord incorporé n'englobe pas Ceuta et 

Melilla. 
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a) que les pays associés à l'acquisition du caractère originaire et le pays de destination aient des 
arrangements sur la coopération administrative qui garantissent la mise en œuvre correcte de cet 
article; et b) que les matières et les produits aient acquis le caractère originaire par l'application de 
règles d'origine identiques à celles qui sont prévues à l'annexe II incorporée. 

3.32.  Le principe d'absorption s'applique; ainsi, il n'est pas tenu compte des matières non originaires 
incorporées dans un autre produit qui a acquis le caractère originaire (article 5.1 de l'annexe II 
incorporée). 

3.33.  Conformément à une règle de minimis/de tolérance (article 5.2 de l'annexe II incorporée), le 
produit est considéré originaire si la valeur des matières non originaires ne dépasse pas 10% du prix 
départ usine du produit, à condition qu'aucun des seuils ne soit dépassé. Néanmoins, cela ne 
s'applique pas: 

a. aux textiles des chapitres 50 à 63 du SH, auxquels l'appendice 1 de l'annexe II incorporée 
s'applique et pour lesquels la tolérance correspond généralement à un seuil de matières 
non originaires représentant un poids maximal de 10% de toutes les matières textiles de 

base utilisées (appendice 1 de l'annexe II incorporée); et 

b. aux produits entièrement obtenus, bien que cela s'applique dans les cas où des matières 
entièrement obtenues sont utilisées dans la fabrication d'un produit. 

3.34.  L'article 6 de l'annexe II incorporée décrit les opérations d'ouvraison ou de transformation 
insuffisantes. 

3.35.  Le perfectionnement passif est autorisé (article 11.3 à 11.8 de l'annexe II incorporée), à 
condition que la valeur ajoutée totale acquise en dehors des Parties ne dépasse pas 10% du prix 

départ usine du produit final pour lequel le caractère originaire est allégué. Cette disposition ne 
s'applique pas aux produits qui ne remplissent pas les conditions énoncées à l'appendice 2 de 
l'annexe II incorporée, aux textiles et vêtements des chapitres 50 à 63 ni aux produits qui ont acquis 

leur caractère originaire par l'application de la règle de tolérance. La transformation en dehors des 
Parties doit être effectuée sur des marchandises exportées depuis le territoire des Parties, qui ont 
été entièrement obtenues ou qui ont subi une transformation allant au-delà des opérations 

insuffisantes, en vertu de l'article 6, sur le territoire d'une Partie. 

3.36.  Le transit par des pays non signataires est autorisé pour autant que les produits restent sous 
la surveillance des autorités douanières du pays de transit pendant leur entreposage temporaire et 
qu'ils ne subissent pas d'autres opérations que le déchargement ou le rechargement ou toute autre 

opération destinée à assurer leur conservation en l'état (article 12.1 de l'annexe II incorporée, telle 
que modifiée19). La preuve du respect de ces prescriptions doit être fournie aux autorités douanières 
du pays importateur. 

3.37.  La ristourne de droits de douane est autorisée. 

3.38.  Un sous-comité chargé des questions liées aux douanes, à la facilitation des échanges et aux 
règles d'origine est établi pour veiller à la bonne application et à la bonne administration du 

chapitre 3 incorporé du titre II de la partie IV (sur les procédures de nature douanière et 
commerciale) et de l'annexe II incorporée (article 123 incorporé), entre autres choses. 

3.39.  Dans une nouvelle Déclaration commune, les Parties reconnaissent qu'une approche trilatérale 
en matière de règles d'origine, associant l'UE, constitue l'issue privilégiée dans le cadre des accords 

commerciaux entre les Parties et l'UE. Cette approche permettrait de reproduire la couverture des 
flux commerciaux existants et de continuer de reconnaître le contenu originaire de l'une ou l'autre 
Partie et de l'UE dans leurs exportations réciproques, conformément à l'intention de l'Accord 

UE-Amérique centrale. Dans ce contexte, les Parties sont conscientes du fait que chaque accord 

bilatéral entre elles constitue un pas vers cet aboutissement. Dans l'éventualité d'un accord entre le 
Royaume-Uni et l'UE, les Parties acceptent de prendre d'urgence les dispositions nécessaires pour 

 
19 Les envois transportés via l'UE peuvent faire l'objet d'opérations incluant le déchargement, le 

rechargement, le fractionnement, l'entreposage, l'étiquetage, le marquage ou toute autre opération destinée à 

assurer leur conservation en l'état, à condition qu'ils restent sous la surveillance des autorités douanières de 

l'État membre de l'UE. 
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actualiser l'annexe II de l'Accord incorporé afin de permettre une approche trilatérale en matière de 
règles d'origine associant l'UE. Selon les Parties, cela ne s'est pas encore produit. 

3.3  Droits et impositions et restrictions quantitatives à l'exportation 

3.40.  Sauf disposition contraire de l'Accord, ou conformément à l'article XI du GATT de 1994, les 

Parties ne peuvent pas adopter ni maintenir de restriction à l'exportation de toute marchandise à 
destination du territoire de l'autre Partie, comme prévu dans l'Accord (article 86 incorporé). 

3.41.  Les droits et taxes imposés à l'exportation de marchandises vers l'autre Partie sont interdits 

sauf disposition contraire de l'Accord (article 88 incorporé). 

3.42.  La Déclaration commune relative à l'article 88 du chapitre 1 du titre II (Commerce des 
marchandises) autorise le Costa Rica et le Guatemala à continuer d'appliquer des droits d'exportation 
(le Guatemala pour le café et le Costa Rica pour les bananes, le café et le bétail sur pied). 

3.4  Dispositions réglementaires relatives au commerce des marchandises 

3.43.  Certaines des dispositions réglementaires mentionnées ci-après sont traitées dans l'Accord 
incorporé selon une approche à deux volets: les disciplines sont énoncées dans le titre II de la 

partie IV incorporée (sur le commerce des marchandises), tandis que le titre IX de la partie IV 
incorporée porte sur l'intégration économique régionale dans les domaines des procédures 
douanières, des obstacles techniques au commerce (OTC) et des mesures sanitaires et 

phytosanitaires (SPS), en lien avec la libre circulation des marchandises, ce qui est particulièrement 
pertinent en Amérique centrale (article 303 incorporé). 

3.44.  Les engagements en matière d'intégration régionale pris par une Partie centraméricaine en 
vertu du titre IX incorporé ne sont pas soumis aux procédures de règlement des litiges prévues dans 

l'Accord. 

3.4.1  Normes 

3.45.  Les chapitres 4 et 5 du titre II de la partie IV de l'Accord UE-Amérique centrale portent sur 

les obstacles techniques au commerce (OTC) et les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), 
respectivement. Les dispositions correspondantes sont incorporées dans l'Accord par référence. 

3.4.1.1  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

3.46.  L'Accord incorpore et reprend, avec des modifications mineures, les dispositions de l'Accord 
UE-Amérique centrale relatives aux mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) (partie IV 
incorporée, titre II, chapitre 5). Il réaffirme les droits et obligations des Parties au titre de 
l'Accord SPS de l'OMC (article 141 incorporé). Il porte également sur la coopération en matière de 

bien-être animal (article 142.3). 

3.47.  L'Accord ne rend obligatoire ni l'harmonisation ni la reconnaissance mutuelle entre les Parties. 
Ces principes sont toutefois appliqués par chaque Partie comme décrit ci-après. 

3.48.  L'article 147 incorporé et l'annexe VII incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale établissent 
les prescriptions et les dispositions relatives à l'approbation des établissements pour les produits 
d'origine animale. Les prescriptions et les procédures pour l'approbation des établissements sont 

décrites conformément aux réglementations des Parties. À la demande de la Partie exportatrice, les 
importations d'établissements spécifiquement autorisés: a) seront effectuées sans inspection 
préalable de l'établissement, sous réserve que l'approbation soit conforme aux prescriptions de 
l'annexe VII incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale; et b) seront autorisées dans un délai de 

40 jours ouvrables à compter de la réception de la demande, accompagnée des garanties sanitaires 

appropriées. La Partie importatrice rendra régulièrement compte des demandes d'approbation des 
établissements rejetées et des éléments de non-conformité identifiés. En outre, les redevances 

imposées n'excèderont pas le coût effectif du service et seront équitables par rapport aux frais 
facturés pour des produits nationaux similaires. 
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3.49.  Une Partie est autorisée à vérifier tout ou partie des systèmes de contrôle des autorités de 
l'autre Partie (article 148 incorporé et lignes directrices figurant à l'annexe VIII incorporée), y 
compris sa structure, son organisation et ses compétences, ainsi que les garanties sanitaires 
concernant le respect des prescriptions de la Partie importatrice. Des vérifications devraient être 

mises au point pour s'assurer que les contrôles sont effectifs auprès de l'établissement contrôlé. Les 

inspections sur place des établissements agréés sont également autorisées. Un préavis de 60 jours 
ouvrables sera donné avant la visite de vérification auprès de la Partie exportatrice, sauf en cas 

d'urgence ou si les Parties concernées en conviennent autrement. Les coûts de cette vérification 
seront pris en charge par la Partie qui procède à la vérification. 

3.50.  Les disciplines relatives à la détermination de zones exemptes de parasites et de maladies, 
qui sont plus détaillées que celles de l'Accord SPS, préconisent une coopération étroite entre les 

Parties pour la détermination de ces zones; exigent d'une Partie qu'elle explique les raisons du rejet 
d'une détermination; précisent qu'un accès sera ménagé à la Partie importatrice pour des 
inspections, des essais et autres procédures pertinentes; et confirment que les Parties reconnaissent 

le "principe de la compartimentation" et le "principe de lieux et sites de production exempts de 
parasites" (article 149 incorporé). 

3.51.  Les dispositions relatives à la notification et à la consultation (article 152 incorporé) exigent 

que les risques graves ou importants soient notifiés dans un délai de trois jours ouvrables. Une Partie 
peut demander que des consultations soient tenues le plus rapidement possible si elle est fortement 
préoccupée par un risque identifié. 

3.52.  En cas de risque grave pour la santé ou la vie des personnes et des animaux ou pour la 

préservation des végétaux, l'article 153 incorporé autorise la Partie importatrice à prendre les 
mesures de protection d'urgence nécessaires, qui doivent être notifiées au plus tard un jour ouvrable 
après l'adoption de la mesure; sur demande, des consultations seront organisées. À la demande de 

l'une ou l'autre des Parties, ces consultations seront tenues dans un délai de 15 jours ouvrables à 
compter de la notification (article 153.3). 

3.53.  Des mesures de coopération et d'assistance technique sont prévues et les domaines 

prioritaires sont identifiés (partie III, article 62 incorporé). Les dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié (article 155 incorporé) autorisent une Partie centraméricaine à procéder à des 
consultations directes avec le Royaume-Uni si elle identifie un problème spécifique lié à une mesure 
proposée qui pourrait affecter son commerce. 

3.54.  Un sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires (article 156 incorporé) est 
établi pour veiller à la bonne application et à la bonne administration du chapitre 5 incorporé du 
titre II de la partie IV (sur les mesures sanitaires et phytosanitaires), entre autres choses, 

conformément à l'annexe XXI (Sous-comités). Il peut examiner toute question liée aux droits et 
obligations établis dans le chapitre sur les questions SPS. Si une mesure SPS est mise en cause par 
l'autre Partie (article 157 incorporé), la tenue de consultations techniques peut être demandée; ces 

consultations auront lieu au sous-comité chargé des questions SPS. À moins que les Parties en 
conviennent autrement, elles remplaceront les consultations prévues dans le cadre du mécanisme 
de règlement des litiges de l'Accord incorporé. 

3.55.  Des dispositions SPS sont incorporées dans les dispositions relatives à l'intégration régionale 

(partie IV, titre IX). L'objectif de l'article 306 est de promouvoir des conditions permettant aux 
marchandises assujetties à des mesures sanitaires et phytosanitaires de circuler librement sur le 
territoire des Parties, d'encourager l'harmonisation et de garantir la reconnaissance mutuelle des 

vérifications effectuées par les deux Parties. Les produits britanniques énumérés à l'annexe XIX 
incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale bénéficient d'une procédure SPS simplifiée. En outre, 
la Partie importatrice ne doit pas être tenue d'accorder un traitement plus favorable aux produits 

importés en provenance de la Partie exportatrice que le traitement accordé par la Partie exportatrice 
dans le cadre de son commerce intrarégional, dans le cas de l'Amérique centrale. La circulation de 

produits britanniques dans les pays centraméricains dépend du niveau d'harmonisation. Dans les 
cas où des prescriptions à l'importation harmonisées au niveau régional existent, les pays 

centraméricains veilleront à ce que les produits originaires du Royaume-Uni qui ont été légalement 
mis sur le marché d'une république centraméricaine puissent aussi être commercialisés dans les 
autres républiques centraméricaines, à condition qu'un niveau équivalent de protection des divers 

intérêts légitimes concernés soit garanti (principe de reconnaissance mutuelle). L'annexe XX 
incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale contient la liste des règlements techniques 
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centraméricains en cours d'harmonisation, y compris en ce qui concerne les produits alimentaires et 
les boissons. Les pays centraméricains continueront aussi d'œuvrer en faveur de l'harmonisation et 
de l'élaboration de normes régionales dans le cadre de leur processus d'intégration régionale. 

3.4.1.2  Obstacles techniques au commerce 

3.56.  L'Accord incorpore et reprend, sans modifications, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale relatives aux obstacles techniques au commerce (partie IV incorporée, titre II, chapitre 4). 
Il réaffirme les droits et obligations des Parties au titre de l'Accord OTC de l'OMC (article 126 

incorporé). 

3.57.  Ni l'harmonisation ni la reconnaissance mutuelle entre les Parties ne sont obligatoires au titre 
de l'Accord incorporé, bien qu'elles s'appliquent sur le territoire de chaque Partie, comme décrit 
ci-après. 

3.58.  Un certain nombre de dispositions s'appuient sur celles de l'Accord OTC de l'OMC. Elles 
comportent un libellé plus ferme, encourageant l'intégration régionale des règlements techniques 
(article 129 b) incorporé) et des normes (article 130 d) incorporé), associée à des efforts de 

collaboration et de coopération entre les Parties à cette fin. L'Accord vise à garantir que la 
surveillance du marché mise en œuvre par les autorités compétentes est indépendante, afin d'éviter 
les conflits d'intérêt (article 136 incorporé). L'article 137 incorporé autorise l'autre Partie à formuler 

des observations si elle considère que les redevances liées à l'évaluation de la conformité sont 
excessives. La durée prévue pour toute évaluation obligatoire de la conformité doit être raisonnable 
et équitable pour les marchandises importées et les marchandises nationales. Les dispositions 
relatives au traitement spécial et différencié (article 132 incorporé) sont plus spécifiques que celles 

de l'Accord OTC de l'OMC, afin de garantir que les mesures législatives ne restreignent pas les 
accords volontaires entre les organismes d'évaluation de la conformité des Parties et encouragent 
la participation de ces organismes aux accords. 

3.59.  Les activités d'assistance technique et de coopération dans le domaine des OTC sont 

énumérées à l'article 57 incorporé de la partie III incorporée. 

3.60.  En ce qui concerne la relation entre les dispositions OTC et les dispositions relatives à la 

coopération régionale (partie IV incorporée, titre IX), la circulation des produits britanniques dans 
les pays d'Amérique centrale dépend du niveau d'harmonisation (article 305 incorporé). Dans les 
cas où il existe des prescriptions à l'importation harmonisées au niveau régional, les républiques 
centraméricaines veilleront à ce que les produits originaires du Royaume-Uni qui ont été légalement 

mis sur le marché d'une république centraméricaine puissent aussi être commercialisés dans les 
autres républiques centraméricaines, à condition qu'une protection équivalente des divers intérêts 
légitimes concernés soit assurée (principe de reconnaissance mutuelle). 

3.61.  Les dispositions relatives à la transparence incorporent certaines recommandations du Comité 
OTC de l'OMC. Il s'agit en particulier de celle visant à ménager au moins 60 jours après la notification 
pour la présentation d'observations par écrit, et de celle prescrivant de prendre dûment en 

considération les demandes raisonnables de prorogation de la période réservée à la présentation 
d'observations. En outre, préalablement au processus de notification de l'OMC, une Partie doit 
prendre dûment en considération le point de vue de l'autre Partie lorsque l'élaboration d'un 
règlement ou d'une procédure d'évaluation de la conformité est soumise à consultation publique; 

sur demande, elle devra fournir des réponses par écrit (article 135 c) incorporé). 

3.62.  Un sous-comité chargé des obstacles techniques au commerce est établi pour veiller à la 
bonne application et à la bonne administration du chapitre 4 incorporé du titre II de la partie IV (sur 

les obstacles techniques au commerce), entre autres choses. 

3.63.  Dans une nouvelle Déclaration commune sur les obstacles techniques au commerce, le 

Royaume-Uni affirme son intention, conformément à la législation et aux directives publiées, de 

continuer à accepter pendant une période limitée certains produits qui satisfont aux prescriptions 
réglementaires de l'UE sur le marché du Royaume-Uni, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une 
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réévaluation ou à un remarquage.20 Si un accord est conclu entre le Royaume-Uni et l'UE, et sous 
réserve des dispositions de cet éventuel accord, les Parties se consulteront par le biais du Comité 
d'association au sujet de l'application par le Royaume-Uni des avantages pertinents en matière de 
réglementation technique et d'évaluation de la conformité en faveur des républiques 

centraméricaines, dans le cadre du titre IX de la partie IV de l'Accord incorporé. 

3.4.2  Mécanismes de sauvegarde 

3.64.  L'Accord incorpore et reprend, avec des modifications mineures21, les dispositions relatives 

aux disciplines en matière de sauvegarde qui figurent aux articles 99 à 116 de l'Accord UE-Amérique 
centrale. 

3.65.  Les Parties doivent veiller à ce que les procédures d'application des mesures de sauvegarde 
soient cohérentes, impartiales et raisonnables, et menées par des autorités chargées de l'enquête 

compétentes. Les conclusions tirées de ces enquêtes seront examinées par les tribunaux judiciaires 
ou administratifs dans la mesure prévue par la législation nationale. L'application concomitante de 
mesures de sauvegarde globales et bilatérales au même produit n'est pas autorisée (article 100 

incorporé). 

3.4.2.1  Mesures de sauvegarde globales22 

3.66.  Les Parties conservent leurs droits et obligations liés aux mesures de sauvegarde au titre de 

l'article XIX du GATT de 1994, de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC, de l'article 5 de l'Accord 
sur l'agriculture de l'OMC et de l'Accord sur les règles d'origine de l'OMC (article 101 incorporé). Une 
mesure de transparence supplémentaire est prévue; à la demande de l'autre Partie, la Partie qui 
ouvre une enquête ou prévoit de prendre une mesure de sauvegarde devra notifier immédiatement 

par écrit tout renseignement utile. 

3.67.  Le mécanisme de règlement des litiges de l'Accord ne s'applique pas aux dispositions qui font 
référence aux droits et obligations dans le cadre de l'OMC dans la sous-section pertinente (article 103 

incorporé). 

3.4.2.2  Mesures de sauvegarde bilatérales 

3.68.  En vertu des articles 104 à 116, une Partie peut imposer une mesure de sauvegarde si, à la 

suite de la réduction ou de l'élimination d'un droit de douane, un produit originaire d'une autre Partie 
est importé sur son territoire dans des quantités tellement accrues (en termes absolus ou par rapport 
à la production nationale) et dans des conditions telles que les importations de ce produit constituent 
une cause substantielle ou une menace de dommage grave pour les producteurs nationaux de 

produits similaires ou directement concurrents.23 

3.69.  Les mesures de sauvegarde bilatérales peuvent uniquement consister en une suspension de 
toute nouvelle réduction du droit de douane appliqué au produit ou en un relèvement du droit de 

douane appliqué au produit à un niveau ne dépassant pas le moins élevé du taux NPF appliqué à la 
date de la prise de la mesure ou le jour précédant la date d'entrée en vigueur de l'Accord; les 
mesures de sauvegarde bilatérales ne peuvent pas être appliquées dans les limites des contingents 

tarifaires préférentiels en franchise de droits (article 104 incorporé). 

3.70.  Une mesure de sauvegarde bilatérale ne peut être appliquée que dans la mesure et pour la 
durée nécessaires pour prévenir ou réparer la situation décrite plus haut. Cela peut aussi donner 
lieu à l'application d'une mesure provisoire. Dans ce cas et comme à l'OMC, elle peut être appliquée 

pendant 200 jours au maximum et tous les montants versés doivent être automatiquement 

 
20 Le Royaume-Uni notifiera les républiques centraméricaines lorsque la date de fin du délai sera 

déterminée. 
21 Les dispositions de l'Accord UE-Amérique centrale relatives aux "régions ultrapériphériques" n'ont pas 

été incorporées (article 109 de l'Accord UE-Amérique centrale). 
22 L'Accord évoque des "mesures de sauvegarde multilatérales". 
23 Pour les produits qui étaient déjà entièrement libéralisés avant l'entrée en vigueur de l'Accord 

incorporé, au titre de préférences tarifaires accordées avant l'entrée en vigueur dudit accord, "le Royaume-Uni 

examine avec un soin particulier si la hausse des importations résulte de la réduction ou de l'élimination des 

droits de douane dans le cadre de l'Accord incorporé." 
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remboursés si l'enquête donne lieu à des résultats négatifs. La durée maximale de la mesure est de 
deux ans, avec possibilité de prolongation pour deux années supplémentaires, à condition que la 
durée totale d'application (y compris en cas d'application provisoire/prolongée) ne dépasse pas 
quatre ans. Ces deux durées représentent la moitié de ce qui est autorisé par l'OMC. La mesure ne 

peut pas être appliquée après l'expiration de la période de transition24, à moins que l'autre Partie y 

consente. Une mesure de sauvegarde bilatérale doit être accompagnées de mesures compensatoires 
et, si aucun accord n'est conclu, des mesures de rétorsion peuvent être prises. Une nouvelle mesure 

de sauvegarde bilatérale ne peut être appliquée aux importations du même produit ayant auparavant 
fait l'objet d'une mesure qu'après qu'un laps de temps égal à la moitié de la durée d'application de 
la mesure de sauvegarde s'est écoulé. Après la suppression d'une mesure de sauvegarde bilatérale, 
le taux du droit de douane est celui qui aurait été en vigueur pour cette marchandise, conformément 

à la liste de cette partie. Les disciplines applicables aux sauvegardes bilatérales sont généralement 
conformes à celles de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC. 

3.71.  L'Accord incorporé autorise le Guatemala, en cas d'urgence budgétaire, à augmenter 

temporairement et automatiquement les droits de douane appliqués à certains produits pétroliers. 
Les droits de douane ne dépassent pas ceux appliqués à tous les pays durant la période d'urgence 
qui justifie l'augmentation des droits (paragraphe 3 de la section B de l'annexe I incorporée). 

3.4.2.3  Sauvegardes spécifiques pour l'agriculture 

3.72.  Les Parties conservent leurs droits et obligations au titre des mécanismes de sauvegarde 
spéciale pour les produits agricoles, en vertu de l'article 5 de l'Accord sur l'agriculture de l'OMC 
(article 101 incorporé). 

3.4.3  Mesures antidumping et mesures compensatoires 

3.73.  L'Accord incorpore et reprend, sans modifications, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale relatives aux mesures antidumping et aux mesures compensatoires (partie IV incorporée, 

titre II, chapitre 2, section A). Les Parties conservent leurs droits et obligations au titre de l'Accord 

antidumping et de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de l'OMC ("Accord 
antidumping et Accord SMC"). Dans les cas où des mesures antidumping ou compensatoires peuvent 

être imposées sur une base régionale et nationale, elles veilleront à ce que ces mesures ne soient 
pas appliquées simultanément (article 92 incorporé). 

3.74.  L'Accord prévoit aussi les dispositions suivantes (articles 93 à 97 incorporés): 

a. la législation nationale des Parties restera harmonisée et compatible avec les dispositions 

de l'OMC; 

b. dès l'institution des mesures provisoires, il est souhaitable que les Parties communiquent 
par écrit, de manière exhaustive et significative, tous les faits et considérations essentiels 

justifiant la décision d'instituer des mesures doivent être communiqués aux parties 
intéressées, sans préjudice de l'article 6.5 de l'Accord antidumping et de l'article 12.4 de 
l'Accord SMC. Les communications seront fournies aux Parties intéressées en leur 

ménageant suffisamment de temps pour défendre leurs intérêts; 

c.  les Parties intéressées qui en font la demande pourront exprimer leurs vues au cours des 
enquêtes antidumping et en matière de droits compensateurs; 

d. les Parties peuvent choisir de ne pas appliquer de mesures antidumping ou 

compensatoires, sur la base des renseignements communiqués au cours d'une enquête, 
s'il est clairement établi qu'il n'est pas dans l'intérêt public de les appliquer; 

 
24 Par "période de transition", on entend une période de 10 ans à compter de la date d'entrée en vigueur 

de l'Accord incorporé (2013); pour les marchandises faisant l'objet d'un calendrier d'élimination des droits de 

douane de 10 ans ou plus, on entend la période d'élimination des droits pertinente plus 3 ans. 
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e. l'application d'un droit inférieur à la marge de dumping ou de subvention pouvant donner 
lieu à une mesure compensatoire correspondante est souhaitable si ce droit moindre suffit 
à éliminer le préjudice subi par la branche de production nationale; 

f. lors de la démonstration de l'existence d'un lien de causalité entre les importations faisant 

l'objet d'un dumping et le préjudice causé à la branche de production nationale, les 
autorités chargées de l'enquête dissocient et distinguent les effets préjudiciables de tous 
les facteurs connus des effets préjudiciables des importations faisant l'objet de pratiques 

de dumping ou de subvention; et 

g. lorsque les importations en provenance de plus d'une république centraméricaine font 
simultanément l'objet d'une enquête antidumping ou d'une enquête en matière de droits 
compensateurs, les autorités du Royaume-Uni chargées de l'enquête examinent avec un 

soin particulier s'il est opportun de procéder à une évaluation cumulative des effets des 
importations en provenance de l'une quelconque de ces Parties, à la lumière des conditions 
de concurrence entre les produits importés et des conditions de concurrence entre les 

produits importés et le produit national similaire. 

3.75.  Le mécanisme de règlement des litiges de l'Accord ne s'applique pas aux mesures antidumping 
et compensatoires (article 98 incorporé). 

3.5  Subventions et aides d'État 

3.76.  L'Accord incorpore et reprend donc, sans modifications, les dispositions de l'Accord 
UE-Amérique centrale relatives aux subventions. 

3.77.  L'Accord interdit partiellement les subventions à l'exportation de produits agricoles (article 89 

incorporé). Ces dispositions ont toutefois été supplantées par l'interdiction générale de l'OMC, 
convenue lors de la Conférence ministérielle de 2013. 

3.78.  L'article 344 incorporé, qui porte sur les subventions telles que définies dans l'Accord sur 

l'agriculture de l'OMC, établit des mesures en matière de transparence des subventions qui 
remplissent les conditions énoncées à l'article 1.1 de l'Accord SMC et sont spécifiques au sens de 
l'article 2 de ce dernier. Chaque Partie présente tous les deux ans un rapport à l'autre Partie 

concernant le fondement juridique, la forme, le montant ou le budget consacré et, dans la mesure 
du possible, le bénéficiaire de la subvention. Le rapport est considéré comme ayant été fourni si les 
renseignements pertinents sont mis à disposition par les Parties, ou pour leur compte, sur un site 
internet accessible au public. Les progrès concernant la mise en œuvre de l'article 344 sont examinés 

périodiquement par le Comité d'association. 

3.79.  Les droits des Parties d'appliquer des mesures correctives commerciales ou d'intenter une 
action en règlement d'un litige, ou toute autre action appropriée, à l'encontre d'une subvention 

accordée par l'autre Partie conformément aux dispositions applicables de l'OMC ne sont pas affectés 
par l'article 344 incorporé. 

3.80.  Le mécanisme de règlement des litiges de l'Accord incorporé ne s'applique pas à l'article 344 

incorporé. 

3.5.1  Procédures douanières et facilitation des échanges 

3.81.  L'Accord incorpore et reprend, sans modifications, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale relatives au régime douanier et à la facilitation des échanges (chapitre 3 incorporé, titre II). 

3.82.  Les Parties reconnaissent l'importance des questions relatives aux douanes et à la facilitation 
des échanges. Elles conviennent que leurs procédures et législations commerciales et douanières 

doivent reposer, entre autres, sur les normes et instruments internationaux; sur la protection et la 

facilitation des échanges par la mise en œuvre efficace et le respect des exigences juridiques, 
lesquelles doivent être raisonnables, être non discriminatoires et empêcher la fraude; sur 
l'application de techniques douanières modernes, comme l'évaluation des risques, les procédures 

simplifiées pour l'entrée et la mainlevée des marchandises, les contrôles de dédouanement a 
posteriori et les méthodes d'audit des sociétés; sur un système de décisions contraignantes en 
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matière douanière, notamment en ce qui concerne la classification tarifaire et les règles d'origine; 
sur le développement progressif de systèmes visant à faciliter l'échange électronique de données; 
sur des règles garantissant que seules des sanctions proportionnées et non discriminatoires sont 
prises et que l'application de ces sanctions ne retarde pas indûment la mainlevée des marchandises; 

et sur le calcul de droits et redevances raisonnables. Les Parties conviennent d'éliminer toute 

exigence relative au recours obligatoire à des inspections avant expédition ou des mesures 
équivalentes (article 118 incorporé).  

3.83.  Les dispositions relatives à l'effort maximal exigent que la législation, les dispositions et les 

procédures douanières des Parties s'appuient sur la Convention de Kyoto révisée sur la simplification 
et l'harmonisation des procédures douanières. Le recours à des courtiers en douane est autorisé 
sans préjudice de la position des Parties dans les instances multilatérales, à condition qu'elles veillent 
à ce que la législation correspondante soit fondée sur des règles transparentes et proportionnées; 

si le recours à des courtiers en douane est obligatoire, les personnes morales peuvent opérer avec 
leurs propres courtiers en douane, titulaires d'une licence délivrée par l'autorité compétente à cette 
fin (article 118.4 incorporé). Les dispositions relatives au transit reflètent les obligations plus larges 

découlant de l'Accord de sur la facilitation des échanges (AFE) de l'OMC et prévoient la mise en 
œuvre d'arrangements régionaux en matière de transit afin de réduire les obstacles au commerce. 
En vertu de l'article 120 incorporé, les renseignements sur la législation, les procédures, les 

redevances et impositions et les avis administratifs doivent être mis à disposition du public. Un 
mécanisme de consultation entre les autorités et les milieux d'affaires est établi et un délai 
raisonnable est prévu entre la publication de dispositions législatives, de procédures et de 
redevances ou impositions nouvelles ou modifiées et leur entrée en vigueur. Les règles relatives à 

l'évaluation en douane sont fondées sur l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (article 121). Les Parties conviennent 
d'utiliser des systèmes de gestion des risques pour concentrer leurs activités d'inspection sur les 

produits à haut risque et faciliter le dédouanement et la circulation des produits à faible risque 
(article 122 incorporé). Elles conviennent aussi d'établir un sous-comité chargé des questions 
douanières, de la facilitation du commerce et des règles d'origine, conformément à l'article 348 

incorporé et aux dispositions de l'annexe XXI incorporée (article 123 incorporé). Des mesures 

d'assistance technique sont prévues pour la mise en œuvre des dispositions incorporées relatives au 
régime douanier et à la facilitation des échanges figurant au chapitre 3 incorporé. 

3.84.  Le traitement préférentiel est accordé sur présentation d'une preuve de l'origine, qu'il s'agisse 
d'un certificat de circulation ou d'une déclaration sur facture25 (article 14 incorporé de l'annexe II), 

qui sont tous deux valables pendant 12 mois. Le certificat de circulation EUR.1 est délivré par les 
autorités compétentes de la Partie exportatrice. La déclaration sur facture peut être délivrée par un 
exportateur agréé ou par tout exportateur effectuant un envoi constitué de produits originaires dont 

la valeur ne dépasse pas 6 000 EUR (appendice 6 de l'annexe II incorporée). Les autorités 
douanières peuvent accorder le statut d'"exportateur agréé" à tout exportateur régulier aux 
conditions qu'elles jugent appropriées, et peuvent le retirer à tout moment. 

3.85.  Le contrôle des preuves de l'origine doit être mené par les autorités compétentes de la Partie 
exportatrice. Le délai pour ce contrôle est de 10 mois. L'Accord incorporé prévoit la possibilité 

d'effectuer des inspections des registres comptables de l'exportateur ou toute autre vérification 
considérée appropriée en ce qui concerne l'origine. En cas de fraude par l'exportateur, les Parties 
peuvent imposer des sanctions. Les litiges découlant des procédures de contrôle qui ne peuvent pas 

être réglés entre les autorités douanières des Parties sont soumis au sous-comité chargé des 
questions douanières, de la facilitation du commerce et des règles d'origine; les Parties peuvent 
aussi utiliser le mécanisme de règlement des litiges prévu par l'Accord (articles 31 à 33 incorporés 

de l'annexe II incorporée). 

3.86.  Des arrangements en matière de coopération administrative sont prévus dans le titre V de 
l'annexe II incorporée, tandis que les annexes III et IV incorporées contiennent des dispositions 
relatives à l'assistance administrative mutuelle en matière douanière et des dispositions spéciales 
relatives à la coopération administrative, respectivement. 

3.87.  En ce qui concerne la relation entre les dispositions douanières relatives au commerce des 

marchandises et l'intégration économique régionale, l'article 304 incorporé prévoit: a) que les 
autorités douanières de la république de la Partie Amérique centrale de première entrée remboursent 

 
25 L'appendice 3 de l'annexe II incorporée contient des modèles de certificat de circulation EUR.1 et de 

demande de certificat, et l'appendice 4 contient le texte type d'une déclaration sur facture.  
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les droits de douane versés lorsque les marchandises sont exportées vers une autre république de 
la Partie Amérique centrale; b) que les Parties soient encouragées à mettre en œuvre un mécanisme 
pour mettre fin au recouvrement de droits de douane sur les produits originaires qui font double 
emploi; c) qu'un document administratif unique ou un équivalent électronique soit utilisé pour établir 

des déclarations en douane à l'importation et à l'exportation; et d) qu'une harmonisation régionale 

de la législation, des procédures et des prescriptions douanières à l'importation applicables aux 
produits originaires soit opérée. 

3.88.  Au titre de l'annexe III de l'Accord incorporé, les Parties doivent s'aider mutuellement, dans 
les domaines qui relèvent de leur compétence, afin de garantir la bonne application de la législation 
douanière, en particulier en prévenant, en instruisant et en combattant les infractions à la législation 
douanière. L'annexe III de l'Accord incorporé ne vise pas l'assistance liée au recouvrement de droits, 

taxes ou amendes. Des dispositions spéciales sur la coopération administrative, incorporées sans 
modifications, figurent aussi à l'annexe IV de l'Accord incorporé. 

3.5.2  Autres réglementations 

3.89.  L'Accord ne comprend pas d'autres réglementations sur le commerce des marchandises. 

3.6  Dispositions sectorielles relatives au commerce des marchandises 

3.6.1  Agriculture 

3.90.  L'Accord incorpore et reprend, sans modifications, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale établissant un traitement préférentiel spécial pour les bananes importées de toute Partie 
centraméricaine (appendice 3 de l'annexe I de l'Accord incorporé). Ce traitement spécial 
(mécanisme de stabilisation) est arrivé à expiration le 1er janvier 2020 (avant l'entrée en vigueur de 

l'Accord).26 

3.91.  L'article 90 incorporé fait référence aux mesures de coopération pour l'assistance technique 

visant à améliorer le commerce des produits de la pêche et de l'aquaculture, des produits artisanaux 

et des produits biologiques entre les Parties, qui sont établies au titre des articles 59, 60 et 61 du 
titre VI incorporé (Développement économique et commercial) de la partie III. 

4  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES SERVICES ET À L'INVESTISSEMENT 

4.1.  L'Accord incorpore et reprend, avec quelques modifications mineures, les dispositions de 
l'Accord entre l'UE et l'Amérique centrale relatives à l'établissement, au commerce des services et 
au commerce électronique (partie IV incorporée, titre III). Les engagements et les réserves des 
Parties sont annexés à l'Accord. 

4.1  Portée et définitions 

4.2.  Tout en réaffirmant les engagements contractés par les Parties dans le cadre des Accords de 
l'OMC, l'Accord incorporé établit les dispositions nécessaires à la libéralisation progressive de 

l'établissement et du commerce des services (article 159 incorporé). Le chapitre 2 de la partie IV 
incorporée, titre III contient des disciplines relatives à l'"établissement"27, le chapitre 3 porte sur la 
"fourniture transfrontalière de services"28 et le chapitre 4 contient des disciplines et des 

engagements concernant la "présence temporaire de personnes physiques à des fins 
professionnelles".29 

 
26 Depuis la date d'expiration de cette clause, un traitement préférentiel spécial est accordé aux 

bananes importées de toute Partie centraméricaine. 
27 Au titre de l'Accord, l'"établissement" renvoie à la constitution, l'acquisition ou le maintien d'une 

personne morale, ou à la création ou au maintien d'une succursale ou d'un bureau de représentation sur le 

territoire d'une Partie en vue de l'exercice d'une activité économique. L'établissement n'est donc pas 

spécifiquement limité à la prestation de services; il inclut les services fournis au moyen d'une présence 

commerciale (mode 3 selon la définition de l'AGCS) énumérés dans l'annexe X incorporée de l'Accord 

UE-Amérique centrale, telle que modifiée. 
28 Au titre de l'Accord, la "fourniture transfrontalière de services" correspond à la fourniture d'un service 

selon les modes 1 et 2 définis dans l'AGCS. 
29 Par conséquent, le chapitre 3 porte sur la fourniture de services selon le mode 4 défini dans l'AGCS. 
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4.3.  Les disciplines s'appliquent aux mesures prises par l'une des Parties aux niveaux de 
gouvernement central, régional ou local et aux organismes non gouvernementaux lorsqu'ils exercent 
des pouvoirs délégués par des autorités ou gouvernements centraux, régionaux ou locaux 
(article 160 b) incorporé). La réglementation concernant l'établissement lié aux activités 

économiques exercées et les mesures relatives aux services fournis dans l'exercice du pouvoir 

gouvernemental n'est pas visée par l'Accord. En outre, les disciplines relatives à la fourniture de 
services selon le mode 4 ne s'appliquent pas aux mesures visant les personnes physiques cherchant 

à accéder au marché du travail d'une Partie en ce qui concerne la citoyenneté, la résidence ou 
l'emploi à titre permanent. 

4.4.  Les disciplines relatives à l'"établissement" s'appliquent aux activités économiques faisant 
l'objet d'engagements de la part des Parties (annexe X incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale, 

telle que modifiée).30 

4.5.  Les disciplines relatives à la "fourniture transfrontalière de services" ne s'appliquent pas aux 
activités suivantes: services audiovisuels; transport de cabotage national et par voie navigable 

intérieure, et services de transport aérien intérieur et international autres que les services de 
réparation et de maintenance des aéronefs occasionnant la mise hors service de l'aéronef concerné, 
la vente ou la commercialisation de services de transport aérien, les services de systèmes 

informatisés de réservation (SIR) et d'autres services auxiliaires facilitant le fonctionnement des 
transporteurs aériens (annexe XI incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale, telle que modifiée). 

4.2  Refus d'accorder des avantages 

4.6.  L'Accord incorporé contient l'intégralité des dispositions relatives au refus d'accorder des 

avantages. Le refus d'accorder des avantages est traité dans le cadre de la définition des "personnes 
morales" des Parties dans l'article 160 incorporé. Une personne morale qui a seulement son siège 
social ou son administration centrale sur le territoire d'une Partie sera considérée comme une 

"personne morale de la Partie" si elle effectue des opérations commerciales substantielles sur le 
territoire de cette Partie. À défaut, une Partie peut refuser d'accorder à cette personne morale les 

avantages découlant de la partie IV incorporée, titre III.31 

4.3  Dispositions générales relatives au commerce des services et à l'investissement 

4.7.  L'Accord incorpore, mutatis mutandis, les dispositions générales de l'Accord UE-Amérique 
centrale sur l'établissement et la fourniture transfrontières de services qui sont résumées ci-après, 
mais qui devraient aussi être lues conjointement avec les annexes X et XI incorporées de 

l'Accord UE-Amérique centrale, telles que modifiées. 

4.3.1  Accès aux marchés 

4.8.  Les articles incorporés 164 (établissement) et 170 (fourniture transfrontalière de services) sur 

l'accès aux marchés interdisent les mêmes limitations à l'accès aux marchés que l'article XVI.2 de 
l'AGCS en ce qui concerne les fournisseurs de services, ainsi que les établissements et les 
investisseurs de l'autre Partie, mutatis mutandis. Les modalités, limitations et conditions qui 

s'appliquent à cet engagement sont énoncées dans les annexes incorporées X (pour le mode 3) et XI 
(pour les modes 1 et 2) de l'Accord UE-Amérique centrale. 

 
30 Ces disciplines ne s'appliquent pas aux activités suivantes: industries extractives, industries 

manufacturières et transformation des combustibles nucléaires; production ou commerce d'armes, de 

munitions et de matériels de guerre; services audiovisuels; transport de cabotage national et par voie 

navigable intérieure; et services de transport aérien intérieur et international autres que les services de 

réparation et de maintenance des aéronefs occasionnant la mise hors service de l'aéronef concerné, la vente 

ou la commercialisation de services de transport aérien, les services de systèmes informatisés de réservation 

(SIR) et d'autres services auxiliaires facilitant le fonctionnement des transporteurs aériens (annexe X 

incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale, telle que modifiée). 
31 S'agissant des compagnies maritimes établies en dehors d'une Partie et contrôlées par des 

ressortissants d'une Partie, des avantages sont accordés si leurs navires sont enregistrés dans les Parties 

conformément à leur législation respective et s'ils battent pavillon de cette Partie. 
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4.3.2  Traitement national et traitement NPF 

4.9.  Dans les secteurs où des engagements sont souscrits au titre des annexes X et XI incorporées 
de l'Accord UE-Amérique centrale, une Partie accorde le traitement national à tous les services, 
fournisseurs de services, établissements et investisseurs de l'autre Partie (articles 165 et 171 

incorporés). Les modalités, limitations et conditions qui s'appliquent à cet engagement sont 
également énoncées dans les annexes X et XI incorporées de l'Accord UE-Amérique centrale. 

4.10.  L'Accord incorporé n'impose pas aux Parties de compenser tous désavantages concurrentiels 

intrinsèques qui résultent du caractère étranger des investisseurs concernés. 

4.11.  L'Accord incorporé ne contient aucune disposition NPF ni règle spécifique accordant 
automatiquement aux tierces parties les avantages consentis aux Parties à l'Accord. En outre, les 
Parties restent libres de conclure des accords internationaux d'investissement qui prévoient un 

traitement préférentiel (article 167 incorporé) sans que ce traitement soit étendu à leurs partenaires 
dans le cadre de l'Accord. Certaines exceptions ont été inscrites en tant qu'engagements dans les 
listes des Parties (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Nicaragua), comme décrit ci-après. 

4.3.3  Présence commerciale 

4.12.  Le chapitre 2 de la partie IV incorporée, titre III concerne l'établissement, qui correspond 
globalement au mode 3 de l'AGCS (présence commerciale) selon les modalités, limitations et 

conditions figurant dans l'annexe X incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale. 

4.3.4  Prescriptions de résultats 

4.13.  L'Accord ne contient aucune disposition particulière concernant les prescriptions de résultats. 

4.3.5  Dirigeants et conseils d'administration 

4.14.  L'Accord ne contient aucune disposition particulière concernant les prescriptions applicables 
aux conseils d'administration. Les "dirigeants"32 relèvent de la catégorie des "personnes transférées 
temporairement par leur société" définies dans le chapitre 4. Les engagements et les limitations 

relatifs aux obligations en matière de traitement national figurent dans les listes des Parties 
(annexes X et XI incorporées de l'Accord UE-Amérique centrale). 

4.3.6  Mouvement des personnes physiques 

4.15.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 
entre l'UE et l'Amérique centrale relatives à la présence temporaire de personnes physiques à des 
fins professionnelles (partie IV incorporée, titre III, chapitre 4). L'annexe XII incorporée de l'Accord 
UE-Amérique centrale, telle que modifiée, énumère les réserves du Royaume-Uni concernant le 

personnel clé et les stagiaires diplômés, tandis que les annexes XIII et XIV incorporées (non 
modifiées) de l'Accord UE-Amérique centrale énumèrent, respectivement, les engagements des 
républiques d'Amérique centrale relatifs au personnel clé et aux stagiaires diplômés, et aux vendeurs 

de services aux entreprises. 

4.16.  Le chapitre 4 de la partie IV incorporée, titre III s'appuie sur l'Annexe correspondante de 
l'AGCS. Les disciplines et les engagements de libéralisation, qui sont fondés sur une liste positive, 

couvrent l'admission et le séjour temporaires des catégories de personnes physiques suivantes 
(article 173 incorporé): 

a. le personnel clé (article 174 incorporé, qui comprend les personnes transférées à l'intérieur 
d'une société et les personnes en voyage d'affaires) et les stagiaires diplômés, 

conformément aux annexes XII (Royaume-Uni) et XIII (Parties d'Amérique centrale); 

 
32 Dans le cadre de l'Accord, les "dirigeants" sont définis comme les personnes employées comme 

cadres supérieurs par une personne morale, qui assurent au premier chef la direction de l'établissement, qui 

reçoivent principalement leurs directives générales du conseil d'administration ou des actionnaires de 

l'entreprise ou de leur équivalent, et qui sont placées sous leur contrôle général. 
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b. les vendeurs de services aux entreprises (article 175 incorporé). Le Royaume-Uni libéralise 
la présence temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles pour tous les 
secteurs figurant dans les annexes X et XI, dans les limites des réserves qui y sont 
inscrites, et l'annexe XIV énumère les engagements et les limitations établis par les Parties 

d'Amérique centrale; et 

c. pour les fournisseurs de services contractuels et les professionnels indépendants 
(article 176 incorporé), les engagements souscrits dans le cadre de l'AGCS s'appliquent. 

4.17.  Les réserves énumérées dans les annexes peuvent être horizontales ou sectorielles; elles 
prévoient des contingents numériques, des examens des besoins économiques ou des limitations 
discriminatoires. 

4.18.  Par rapport à l'AGCS, deux grandes améliorations sont apportées au mode 4 dans le cadre de 

l'Accord, qui concernent l'ajout d'engagements pour une nouvelle catégorie de stagiaires diplômés, 
et la portée et l'ampleur des engagements sectoriels souscrits par les Parties d'Amérique centrale 
(voir le tableau 4.1). 

Tableau 4.1 Présence temporaire de personnes physiques au titre de l'AGCS et de 
l'Accord 

Catégorie Durée de séjour maximale 

Accord AGCS 

Royaume-Uni 

Personnel clé 

Personnes transférées à 

l'intérieur d'une société 

Personnes en voyage d'affaires 

Stagiaires diplômés 

 

3 ans 

 

90 jours par période de 12 mois 

1 an 

 

Conformément aux lois et 

réglementations de l'UE et de 

ses États membres 

Aucune 

Vendeurs de services aux 

entreprises 

90 jours par période de 12 mois 90 jours par période de 

12 mois (en général) 

Fournisseurs de services 

contractuels 

Professionnels indépendants 

Identique à l'AGCS Comme indiqué dans la liste 

du Royaume-Uni 

Parties d'Amérique centrale  

Personnes transférées à 

l'intérieur d'une société et 

stagiaires diplômés 

 

Personnes en voyage d'affaires 

1 an renouvelable jusqu'à la durée maximale 

autorisée par la législation nationale 

 

 

90 jours par période de 12 mois 

Pas d'engagement 

Vendeurs de services aux 

entreprises 

90 jours par période de 12 mois Pas d'engagement 

Fournisseurs de services 

contractuels 

Professionnels indépendants 

Identique à l'AGCS Pas d'engagement 

Source: Articles 174 à 176 de l'Accord incorporé et annexes XII, XIII et XIV incorporées, telles que 

modifiées; version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Royaume-Uni au titre de l'AGCS 

(document S/C/W/380 et son corrigendum); et les différentes listes d'engagements des républiques 

d'Amérique centrale dans le cadre de l'AGCS. 

4.4  Engagements de libéralisation 

4.19.  L'Accord incorpore et reprend, mutatis mutandis, en y apportant quelques modifications, les 
engagements de libéralisation et les réserves figurant dans les listes d'engagements des Parties 
concernant l'établissement (annexe X de l'Accord incorporé, telle que modifiée) et la fourniture 

transfrontières de services (annexe XI de l'Accord incorporé, telle que modifiée). L'Accord utilise une 
approche fondée sur des listes positives pour la libéralisation du commerce des services. Les 
engagements sont soit horizontaux soit sectoriels. 

4.20.  Les sections ci-après comparent de manière générale les engagements de libéralisation pris 
par les Parties au titre de l'Accord à leurs engagements au titre de l'AGCS, par secteur et par 
sous-secteur. Les améliorations par rapport aux engagements existants au titre de l'AGCS 

proviennent soit d'une réduction des limitations de l'accès aux marchés et/ou du traitement national, 
soit d'un assouplissement de la forme d'établissement dans le cadre du mode 3, et/ou de l'ajout de 
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nouveaux engagements et/ou de l'amélioration de la portée sectorielle. Les engagements concernant 
le mode 4 et les limitations s'y rapportant sont, dans une large mesure, aussi exclus des tableaux. 
Les sections qui suivent doivent être lues conjointement avec les réserves des Parties et les 
modifications correspondantes apportées par l'Accord. 

4.21.  Dans plusieurs secteurs qui relèvent des services publics et/ou des services sociaux 
(éducation, santé, services récréatifs et, dans certains cas également, environnement et transport) 
les Parties ont limité leurs engagements uniquement aux services financés par des fonds privés 

(ci-après, "limitation concernant les services publics"); cela n'apparaissait pas toujours en tant que 
réserve horizontale. La portée des "services publics" varie selon les Parties. 

4.22.  En outre, les notes introductives des Parties aux annexes X et XI incorporées, telles que 
modifiées, précisent que les questions relatives aux prescriptions en matière de qualifications, 

comme les diplômes, n'ont pas besoin d'être inscrites, mais qu'elles s'appliquent malgré tout aux 
fournisseurs de services des Parties. Les subventions ne sont pas visées par l'Accord. 

4.4.1  Royaume-Uni 

4.23.  L'Accord incorpore et reprend, mutatis mutandis, en y apportant quelques modifications33, les 
engagements spécifiques relatifs à l'établissement et à la fourniture transfrontières de services 
souscrits dans le cadre de l'Accord UE-Amérique centrale. 

4.4.1.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.24.  Les réserves horizontales du Royaume-Uni sont présentées dans le tableau 4.2. 

Tableau 4.2 Royaume-Uni: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

Services publics Mode 3 E 

Personnes morales (types d'établissement) Mode 3 E 

 a. Limitations concernant les succursales, les agences 

et les bureaux de représentation 

Mode 3 E 

 b. Limitations concernant les filiales Mode 3 E34 

Subventions  Modes 3 et 4 Sans objet 

Catégories de personnes physiques visées au titre du 

mode 4 

Voir la section 4.3.5 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

Source: Listes du Royaume-Uni dans les annexes X et XI de l'Accord incorporé, telles que modifiées, et Liste 

AGCS du Royaume-Uni. 

4.4.1.2  Engagements sectoriels 

4.25.  La libéralisation sectorielle (modes 1 à 3) du Royaume-Uni est présentée dans le tableau 4.3. 
Toute libéralisation par secteur est soumise aux réservations horizontales énoncées dans le 

tableau 4.2. 

4.26.  Au titre de l'Accord, le Royaume-Uni incorpore, mutatis mutandis, sa liste nationale de 
réserves ainsi que les réserves sectorielles applicables de l'UE, à l'exception des modifications 

concernant, pour ce qui est de l'établissement, les services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs, les services de télécommunications, le transport par les voies navigables intérieures, les 
services auxiliaires du transport par les voies navigables intérieures et la location d'aéronefs avec 
équipage; et, s'agissant de la fourniture transfrontières de services, les services de crédit-bail ou de 

location sans opérateurs, le transport par les voies navigables intérieures, les services auxiliaires du 
transport par les voies navigables intérieures et la location d'aéronefs avec équipage. Pour ce qui 

 
33 En particulier, les engagements relatifs à des pays spécifiques qui ne sont pas Parties à l'Accord 

(UE-27) ne sont pas incorporés dans l'Accord. Les modifications portant sur des secteurs spécifiques 

concernent les services de crédit-bail ou de location sans opérateurs; les services de télécommunications; le 

transport par les voies navigables intérieures; les services auxiliaires du transport par les voies navigables 

intérieures; et la location d'aéronefs avec équipage. 
34 Incorporé dans les modifications de l'article 160 e) de l'Accord UE-Amérique centrale. 
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est des réserves incorporées concernant les services de crédit-bail ou de location sans opérateurs, 
le transport par les voies navigables intérieures et les services de transport aérien, la plupart des 
modifications consistent à supprimer les références faites à l'UE ou à ses États membres ou à les 
remplacer par "Royaume-Uni". Pour ce qui est de l'établissement, le Royaume-Uni se réserve le droit 

de maintenir à l'avenir une participation publique chez certains opérateurs de télécommunications, 

tout en précisant qu'il ne s'agit pas d'une limitation de l'accès aux marchés. Enfin, les engagements 
relatifs à des pays spécifiques (UE-27) qui ne sont pas Parties à l'Accord ne sont pas incorporés. 

Tableau 4.3 Royaume-Uni: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 
titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des 

services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises   
   

A. Services professionnels Partiels Similaires Partiels Partiels 

B. Services informatiques et services connexes  Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Services immobiliers  Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

Partiels Identiques Partiels (R) Partiels (R) 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Similaires Partiels Partiels 

2. Services de communication    
   

A. Services postaux --- Nouveaux Sans 

limitationa 

Sans limitation 

B. Services de courrier --- Nouveaux Sans 

limitationa 

Sans limitation 

C. Services de télécommunications Partiels  Améliorés Partiels (M) Partiels 

D. Services audiovisuels --- Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services d'ingénierie connexes 

A. Travaux d'entreprises générales de construction 

de bâtiments 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 

d'ouvrages de génie civil 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Travaux de pose d'installations et de montage Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Travaux d'achèvement de bâtiments et de 

finition 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

4. Services de distribution   
   

A. Services de courtage Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

B. Services de commerce de gros Partiels Améliorés Partiels Partiels 

C. Services de commerce de détail Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Services de franchisage Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation   
   

A. Services d'enseignement primaire Partiels Similaires Partiels Partiels 

B. Services d'enseignement secondaire Partiels Similaires Partiels Partiels 

C. Services d'enseignement supérieur Partiels Similaires Partiels Partiels 

D. Services d'enseignement pour adultes Partiels Similaires Partiels Partiels 

E. Autres services d'enseignement --- Identiques --- --- 

6. Services concernant l'environnement   
   

A. Services d'assainissement Partiels  Améliorés Partiels Sans limitation 

B. Services d'enlèvement des ordures Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

C. Services de voirie et services analogues Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

D. Autres services Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

7. Services financiers   
   

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

Partiels Similaires Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels Partiels 

8. Services de santé et services sociaux   
   

A. Services hospitaliers Partiels Similaires Partiels Partiels 

B. Autres services de santé humaine --- Améliorés  Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des 

services 

Établissement 

C. Services sociaux Partiels Similaires Partiels Partiels 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

  
   

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de guides touristiques Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs   
  

A. Services de spectacles Partiels Similaires Partiels Partiels 

B. Services d'agences de presse Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services des bibliothèques, archives, musées et 

autres services culturels 

--- Identiques --- --- 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  Partiels Similaires Partiels Partiels 

E. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels 

11. Services de transports   
   

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels (R) Partiels (R) 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels (R) Partiels (R) 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transports ferroviaires Partiels Améliorés Partiels Partiels 

F. Services de transports routiers Partiels Similaires Partiels Partiels 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

Partiels Similaires Partiels Partiels 

I. Autres services de transports  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs --- Identiques --- --- 

13. Services relatifs à l'énergie (secteur distinct dans le cadre de l'Accord, mais ne figurant pas dans 

le document MTN.GNS/W/120) 

A. Services annexes aux industries extractives  
  

Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Transport par conduites de combustibles 
  

Partiels Partiels 

C. Services d'entreposage et de magasinage de 

combustibles transportés par conduites  

  
Partiels Partiels 

D. Services de commerce de gros de combustibles 

solides, liquides et gazeux et de produits dérivés 

et services de commerce de gros d'électricité, de 

vapeur et d'eau chaude  

  
Partiels Partiels 

E. Services de commerce de détail de carburants 

pour automobiles  

  
Partiels Partiels 

F. Services de commerce de détail de mazout, gaz 

en bonbonne, charbon et bois et services de 

commerce de détail d'électricité, de gaz (autre 

qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau chaude  

  
Partiels Partiels 

G. Services annexes à la distribution d'énergie  
  

Partiels Partiels 

A   Des licences individuelles peuvent être exigées. 

M   Modifications apportées par l'Accord aux listes incorporées de l'UE et du Royaume-Uni 

annexées à l'ALE UE-Amérique centrale. 

R   Modifications techniques apportées pour supprimer les références à l'UE ou aux États membres 

de l'UE ou les remplacer. 

E:   Modifications techniques. 

Sans limitation: Aucune limitation de l'accès aux marchés ou du traitement national, pour les modes 1 à 3. 

Partiels:   Certaines limitations s'appliquent à l'accès aux marchés ou au traitement national pour les 

modes 1 à 3. 

---:   Aucun engagement spécifique (au titre de l'AGCS), ou réserve totale (au titre de l'Accord). 

Nouveaux: Nouveaux engagements (sans limitation ou partiels, avec ou sans limitations) qui, dans la 

plupart des cas, peuvent être considérés comme des engagements "améliorés". 

Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord généralement améliorés par rapport à ceux pris au titre 

de l'AGCS. 
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Similaires: Engagements similaires; avec éventuellement, dans certains cas, des améliorations limitées 

et/ou des réserves additionnelles limitées. L'évaluation est large; elle tient compte à la fois de 

la couverture sectorielle et du niveau des engagements spécifiques. 

Identiques: Les engagements sont les mêmes que ceux pris au titre de l'AGCS. 

Exclu:   Secteur/sous-secteur exclu du champ d'application. 

Note:   Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant 

le mode 4. 

Source:   Modifications apportées par le Royaume-Uni aux listes incorporées de l'UE annexées à l'Accord; 

listes de l'Union européenne annexées à l'ALE UE-Amérique centrale et engagements 

spécifiques du Royaume-Uni au titre de l'AGCS. 

4.27.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 
et services connexes, tous services de construction et services d'ingénierie connexes, services de 

franchisage et services annexes aux industries extractives. 

4.28.  S'agissant des services fournis aux entreprises, aucune limitation n'est imposée aux services 
de recherche-développement (R&D); pour les services de R&D financés par des fonds publics, des 
droits et des autorisations exclusifs ne peuvent être accordés qu'à des ressortissants et/ou à des 

personnes morales du Royaume-Uni. L'établissement est entièrement libéralisé pour les agents 
immobiliers, mais les droits et/ou restrictions applicables aux achats immobiliers par les personnes 
physiques et morales ne sont pas visés. La plupart des sous-secteurs des services de crédit-bail ou 

de location sans opérateurs sont libéralisés; le sous-secteur du matériel de télécommunication fait 
l'objet d'engagements sans limitation, et la libéralisation des autres sous-secteurs est améliorée par 
rapport à l'AGCS. Certains autres services fournis aux entreprises ont été libéralisés dans le cadre 

de l'Accord pour ce qui est de l'établissement par rapport aux restrictions qui s'appliquent au titre 
de l'AGCS (par exemple pour les services de conseils et de consultations en matière de pêches); 
d'autres secteurs sont entièrement libéralisés (par exemple les services d'emballage). 

4.29.  Certains services postaux (pour lesquels il n'y a pas d'engagement dans le cadre de l'AGCS) 

et de courrier, y compris les services de traitement des communications écrites, des colis et des 

paquets et les services de livraison exprès, sont entièrement libéralisés dans le cadre de l'Accord. 
Toutefois, des licences individuelles imposant des obligations en matière de service universel et/ou 

des contributions financières à un fonds de compensation peuvent être exigées. S'agissant des 
services de télécommunications, la couverture a été améliorée; de nouveaux engagements ont été 
souscrits concernant les services de radiodiffusion par satellite. Les services audiovisuels, qui sont 

non consolidés dans le cadre de l'AGCS, sont exclus de l'Accord. 

4.30.  La libéralisation des services de distribution est améliorée par rapport à l'AGCS. En dehors 
des réserves horizontales, tous les sous-secteurs sont couverts et de nombreuses limitations 
concernant le mode 3 dans le cadre de l'AGCS sont supprimées. La fourniture transfrontières de 

services reste cependant soumise à certaines limitations, en particulier pour le mode 1. 

4.31.  Les engagements relatifs aux services d'éducation dans le cadre de l'Accord sont semblables 
à ceux contractés au titre de l'AGCS: ils ne portent que sur les services d'éducation financés par des 

fonds privés et de nombreuses limitations s'appliquent à tous les modes de fourniture. 

4.32.  Tous les services concernant l'environnement sont couverts à la fois dans le cadre de l'AGCS 
et de l'Accord. Dans le cadre de l'Accord, l'établissement et le mode 2 sont entièrement libéralisés 

pour tous les sous-secteurs; pour les services de consultation, seul le mode 1 est libéralisé. 

4.33.  Les engagements du Royaume-Uni concernant les services financiers au titre de l'AGCS, et 
également au titre de l'Accord, sont fondés sur le Mémorandum d'accord sur les engagements relatifs 
aux services financiers (ci-après le "Mémorandum"). S'agissant des services financiers, le 

Royaume-Uni a élargi la portée et l'ampleur de ses engagements au titre de l'Accord par rapport à 
l'AGCS, tout en maintenant certaines limitations. 

4.34.  Pour les services de santé et les services sociaux, les engagements ne couvrent que les 

services financés par des fonds privés (comme dans l'AGCS), mais ils améliorent aussi la couverture 
et les engagements spécifiques. Comme dans le cadre de l'AGCS, le mode 1 demeure 
essentiellement non consolidé pour les services hospitaliers et les autres services de maisons de 

santé et les services sociaux, tandis que pratiquement aucune limitation n'est imposée pour le 
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mode 2. En ce qui concerne le mode 3, au titre de l'Accord, la participation d'opérateurs privés aux 
réseaux sanitaire et social est soumise à des concessions établies dans la législation interne du 
Royaume-Uni et un examen des besoins économiques peut être effectué. Par ailleurs, les services 
d'ambulance sont libéralisés pour le mode 3. 

4.35.   Pour ce qui est des services relatifs au tourisme et aux voyages, les modes 1 à 3 ont été 

libéralisés. En particulier, le mode 2 est entièrement libéralisé dans tous les sous-secteurs, comme 
c'est le cas pour le mode 3 en ce qui concerne les services de guides touristiques. 

4.36.  Parmi les services récréatifs, culturels et sportifs, les services de parcs de récréation et de 
plages sont entièrement libéralisés; c'est également le cas des services d'agences de presse. 

4.37.  S'agissant des services de transports, la portée des engagements partiels est différente au 
titre de l'AGCS et de l'Accord. Dans le cadre de l'Accord, le transport maritime ne couvre que le 

transport de passagers et de marchandises, à l'exclusion du cabotage: pour les modes 1 et 2, la 
seule restriction est une autorisation pour les services de collecte, tandis que certaines limitations 
prévues dans l'AGCS pour le mode 3 ont également été levées. Le transport par les voies navigables 

intérieures reste soumis à certaines limitations pour les modes 1 à 3, mais la libéralisation est 
améliorée par rapport à l'AGCS. Le mode 1 pour le transport ferroviaire et routier est non consolidé 
au titre de l'Accord, tandis que le mode 2, qui est principalement non consolidé dans le cadre de 

l'AGCS, est entièrement libéralisé. La vente et la commercialisation de services de transport aérien 
ne sont soumises à aucune limitation dans le cadre de l'Accord; les sous-secteurs visés dans l'Accord, 
mais pas dans l'AGCS, sont partiellement libéralisés, dans de nombreux cas sous condition de 
réciprocité. De nombreux services annexes et auxiliaires de tous les modes de transport (cités 

comme un secteur unique dans les annexes X et XI) font l'objet d'engagements pour les modes 1 
et 2, mais sont soumis à des limitations pour le mode 3. 

4.38.  La liste du Royaume-Uni contient un 13ème secteur distinct pour les services relatifs à l'énergie. 
Les services annexes aux industries extractives, qui sont soumis à des restrictions pour le mode 3 

au titre de l'AGCS, sont entièrement libéralisés. Pour tous les autres sous-secteurs, un certain 
nombre de restrictions s'appliquent pour les modes 1 et 3, tandis que le mode 2 a été libéralisé pour 

l'essentiel. 

4.4.2  Républiques d'Amérique centrale 

4.39.  Dans le cadre de l'Accord, les républiques d'Amérique centrale incorporent, mutatis mutandis 
et sans modification, leurs listes nationales de réserves respectives ainsi que les réserves sectorielles 

concernant l'"établissement" et la "fourniture transfrontalière de services" (annexes X et XI de 
l'Accord incorporé). 

4.40.  Les engagements souscrits par les pays d'Amérique centrale dans le cadre de l'AGCS sont 
limités. La portée de l'Accord étant plus vaste que celle de l'AGCS, ces pays ont inscrit un certain 

nombre de nouvelles réserves horizontales dans les annexes X et XI de l'Accord incorporé. La portée 
et l'ampleur de leurs engagements au titre de l'Accord incorporé renforcent sensiblement la 
libéralisation en faveur des fournisseurs du Royaume-Uni. 

4.41.  Le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala et le Nicaragua ont inscrit une réserve commune 

précisant que l'accès aux marchés est non consolidé pour les secteurs autres que les services. Cette 
réserve est toutefois modérée par un engagement NPF qui prévoit d'accorder à l'autre Partie35 tout 
traitement plus favorable accordé en vertu d'un autre accord international, à compter de l'entrée en 
vigueur de ce dernier (clause NPF d'accès aux marchés). 

4.42.  En ce qui concerne les services financiers, tous les pays d'Amérique centrale, sauf le Panama, 

se réservent le droit d'adopter ou de maintenir des mesures imposant la constitution en société dans 
le pays pour les fournisseurs de services financiers étrangers, autres que ceux qui souhaitent 
exploiter des banques ou des compagnies d'assurance sur chaque marché intérieur respectif (réserve 

relative à la constitution en société). 

4.43.  Certaines Parties d'Amérique centrale ont inscrit dans leurs listes AGCS plusieurs restrictions 
en matière de fiscalité. Ces mesures horizontales ne sont pas incluses dans les annexes X et XI de 

 
35 Cet engagement s'applique à l'autre Partie, mais pas aux autres pays centraméricains. 
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l'Accord incorporé, mais il existe une exception générale en matière de fiscalité au titre de l'Accord 
(article 350 incorporé). 
4.4.2.1  Costa Rica 

4.4.2.1.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.44.  Les réserves horizontales du Costa Rica figurant aux annexes X et XI de l'Accord incorporé 
sont résumées dans le tableau 4.4. La limitation prévue au titre l'AGCS concernant l'investissement 
étranger dans les zones côtières est incluse dans l'Accord incorporé. Les autres réserves prévoient 

des limitations concernant la vente sur le marché intérieur de marchandises produites dans des 
zones franches et concernant la détention (ou la concession) de ressources naturelles par l'État, 
ainsi que des exemptions visant les services publics et des prescriptions en matière de nationalité 
pour les dirigeants et les membres de conseils d'administration. 

Tableau 4.4 Costa Rica: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

(1) Succursales, agences et représentants Aucune E 

(2) Succursales Aucune E 

(3) Zone côtière Mode 3 E 

(4) Zones franches Aucune E 

(5/1) Ressources naturelles – détenues par l'État ou sous 

concession 

Aucune E et FTFS 

(6/2) Infrastructures de transport – détenues par l'État ou sous 

concession 

Aucune E et FTFS 

(7/3) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Aucune E et FTFS 

(8/4) Services professionnels Traité ailleurs E et FTFS 

(9/5) Affaires touchant aux minorités et aux groupes 

autochtones/Services sociaux 

Aucune E et FTFS 

(10/6) Statu quo pour les gouvernements locauxa Aucune E et FTFS 

(11) Dirigeants et membres de conseils d'administration Aucune E 

(12) Accès aux marchés dans les secteurs autres que les 

services: non consolidé, clause NPF 

Sans objet E 

a Sans préjudice des engagements du Costa Rica en matière de marchés publics (titre V). 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro correspondant à la réserve horizontale dans les annexes X et XI, 

respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Costa Rica au titre de l'AGCS 

(S/DCS/W/CRI) et ses listes annexées à l'Accord. 

4.4.2.1.2  Engagements sectoriels 

4.45.  Le tableau 4.5 compare les engagements sectoriels souscrits au titre de l'AGCS et de l'Accord 
(modes 1 à 3, à l'exclusion des réserves horizontales). 

Tableau 4.5 Costa Rica: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 
titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  --- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Services immobiliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

F. Autres services fournis aux entreprises --- Nouveaux Partiels Partiels 

2. Services de communication     

A. Services postaux --- Identiques --- --- 

B. Services de courrier --- Nouveaux Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

C. Services de télécommunications  --- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Services audiovisuels --- Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services 

d'ingénierie connexes  

    

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

4. Services de distribution     

A. Services de courtage --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de commerce de gros --- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de commerce de détail --- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Services de franchisage --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducationa     

A. Services d'enseignement primaire Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services d'enseignement secondaire  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services d'enseignement supérieur  Partiels Améliorés Partiels ---  

D. Services d'enseignement pour adultes --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services d'enseignement  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

6. Services concernant l'environnement     

Tous les sous-secteurs A à D --- Nouveaux Partiels Partiels 

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

--- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels Partiels 

8. Services de santé et services sociauxa     

A. Services hospitaliers Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

B. Autres services de santé humaine --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

C. Services sociaux --- Identiques --- --- 

D. Autres services --- Identiques  --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

    

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Partiels 

C. Services de guides touristiques Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Autres services Partiels Inférieurs --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs    

A. Services de spectacles --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services des bibliothèques, archives, musées et 

autres services culturels 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

E. Autres services --- Améliorés Partiels Partiels 

11. Services de transports      

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels --- 

C. Services de transport aérien --- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transports ferroviaires --- Nouveaux Partiels Partiels 

F. Services de transports routiers --- Nouveaux Partiels Partiels 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles  

--- Identiques --- --- 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

12. Autres services non compris ailleurs --- Nouveaux Partiels Partiels 

13. Services relatifs à l'énergie  

Tous les sous-secteurs A à G --- Nouveaux Partiels Partiels 

a Uniquement les services financés par le secteur privé. 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 

4.46.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 
et services connexes; services immobiliers; tous services de construction et services d'ingénierie 

connexes; services de franchisage; services d'éducation financés par des fonds privés, à l'exception 
de l'enseignement supérieur; et services hospitaliers et autres services de santé humaine financés 
par des fonds privés. 

4.47.  S'agissant des services fournis aux entreprises, des engagements partiels ont été souscrits 

dans le cadre de l'AGCS pour les services médicaux et dentaires, et les services informatiques et 
services connexes. Au titre de l'Accord, les services professionnels sont largement couverts, la 
libéralisation étant normalement limitée par des prescriptions en matière de nationalité pour le 

mode 1, et le mode 2 étant entièrement libéralisé. C'est également le cas pour les services médicaux 
et dentaires, pour lesquels la libéralisation est améliorée puisque le mode 1 est non consolidé dans 
le cadre de l'AGCS. Le mode 3 fait l'objet d'une libéralisation variable, mais il n'est par exemple 

soumis à aucune limitation pour les services d'architecture et les services vétérinaires. Pour ce qui 
est des services de R&D, seule la R&D en sciences naturelles n'est pas entièrement libéralisée. Dans 
le cadre de l'AGCS, les services de location de voitures sont libéralisés selon le mode 2 et non 
consolidés selon les autres modes; dans le cadre de l'Accord, ils sont libéralisés selon les trois modes. 

La couverture est également étendue à d'autres types de services de location/crédit-bail sans 
opérateurs, avec certaines réserves. 

4.48.  Pour les services de courrier, les modes 1 à 3 ne sont soumis à aucune limitation, sauf pour 

les aspects réservés à l'État et à ses entreprises. 

4.49.  En ce qui concerne les services d'éducation, qui sont non consolidés au titre de l'AGCS, les 
modes 1 à 3 sont libéralisés, sauf pour ce qui est de l'enseignement supérieur. Comme dans l'AGCS, 

cela ne vaut que pour les services financés par des fonds privés. De même, les engagements 
concernant les services de santé et les services sociaux s'appliquent seulement aux services financés 
par des fonds privés, et les engagements souscrits au titre de l'Accord sont améliorés pour le 
mode 3; les engagements pour les modes 1 et 2 sont identiques à ceux de l'AGCS. Les services 

concernant l'environnement sont non consolidés pour le mode 1, sauf pour les services de 
consultation, et entièrement libéralisés pour le mode 2. 

4.50.  S'agissant des services financiers, des engagements ont été souscrits concernant les services 

d'assurance (pour lesquels il n'y a pas d'engagement dans le cadre de l'AGCS). En ce qui concerne 
les services bancaires, les améliorations concernent la libéralisation complète du mode 2 de 
fourniture des services de conseil et autres services auxiliaires (à l'exclusion de l'intermédiation), 

pour lesquels il n'y a pas d'engagement dans le cadre de l'AGCS. 

4.51.  Les engagements au titre de l'AGCS concernant les autres services du secteur du tourisme/les 
services informatisés de réservation ne sont pas inclus dans l'Accord. S'agissant des services 
récréatifs, culturels et sportifs, les engagements au titre de l'AGCS pour la location d'embarcations 

de tourisme ne sont pas inclus dans l'Accord, mais tous les services sportifs sont entièrement 

libéralisés. 

4.52.  Parmi tous les types de services de transport, les services de transport de passagers et de 

marchandises ont été partiellement libéralisés. Les services auxiliaires de tous les modes de 
transport et les services de transport de combustibles par conduites sont également partiellement 
libéralisés. En ce qui concerne les services de transport aérien, la réparation d'aéronefs, les services 



WT/REG422/1 

- 49 - 

  

d'escale, etc. restent soumis à restrictions; la gestion des aéroports est exemptée au titre de la 
réserve concernant les services publics; et la vente et la commercialisation, et les systèmes 
informatisés de réservation sont libéralisés. La réserve visant les services publics s'applique aussi 
aux ports et aux chemins de fer, ainsi qu'aux services de poussage et de remorquage. 

4.4.2.2  El Salvador 

4.4.2.2.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.53.  Les restrictions applicables à l'investissement étranger dans le cadre de l'AGCS (présence 

locale, montant maximum des transferts de gains, par exemple) sont levées.36 Des limitations plus 
ciblées sont toutefois inscrites dans le cadre de l'Accord incorporé (tableau 4.6). L'investissement 
étranger, y compris pour la propriété des terres en zone rurale, est soumis à une condition de 
réciprocité, sauf pour les terrains utilisés pour des installations industrielles. Les réserves prévues 

dans l'Accord incorporé concernant le petit commerce, et la proportion de personnel national et leur 
salaire sont les mêmes que dans l'AGCS. La réserve concernant les coopératives exige qu'au moins 
75% du personnel soient des ressortissants salvadoriens (en général, ce seuil est fixé à 90%). 

Tableau 4.6 El Salvador: réserves horizontales, annexes X et XI incorporées, telles que 
modifiées 

Domaine AGCS Accord 

(1/1) Ressources nationales – détenues par l'État ou sous concession Élargies pour E E et FTFS 

(2) Propriété des terres en zone rurale sous condition de réciprocité Élargies pour E E 

(3) Participation étrangère au capital des entreprises sous condition de 

réciprocité 

Élargies pour E E 

(4) Petit commerce réservé aux ressortissants nationaux et des pays 

d'Amérique centrale 

Mode 4 E 

(5) Coopératives  Élargies pour E E 

(6) Personnel Mode 4 E 

(7/2) Affaires touchant aux minorités  Aucune E et FTFS 

(8/3) Services sociaux relevant de l'intérêt général Aucune E et FTFS 

(9/4) Services d'entreprises publiques ou services publics fournis dans 

l'exercice du pouvoir gouvernemental  

Aucune E et FTFS 

(10/5) Gouvernements locaux exemptés des engagementsa Aucune E et FTFS 

(11/6) Concession, licence, etc. Aucune E et FTFS 

(12) Personnes morales Élargies pour E E 

(13/7) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Aucune E et FTFS 

(14) Caractère non discriminatoire de l'article 164 Sans objet E 

(15) Accès aux marchés dans les secteurs autres que les services: non 

consolidé, clause NPF 

E 

(-/8) Caractère non discriminatoire de l'article 170 FTFS 

a Sans préjudice des engagements d'El Salvador en matière de marchés publics. 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro correspondant à la réserve horizontale dans les annexes X et XI 

de l'Accord incorporé, respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques d'El Salvador au titre de l'AGCS 

(S/DCS/W/SLV) et ses listes annexées à l'Accord incorporé. 

4.4.2.2.2  Engagements sectoriels 

4.54.  La portée et l'ampleur des engagements d'El Salvador au titre de l'Accord renforcent 
sensiblement la libéralisation à l'égard des fournisseurs du Royaume-Uni. Le tableau 4.7 compare 

les engagements sectoriels souscrits au titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé (modes 1 à 3, à 
l'exclusion des réserves horizontales). 

 
36 La réserve prévue dans l'AGCS concernant la fiscalité n'est pas reprise; cela pourrait être couvert par 

l'article 350 incorporé. 
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Tableau 4.7 El Salvador: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 
titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé, tels que modifiés 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels  Partiels  

B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services immobiliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels  Partiels  

2. Services de communication     

A. Services postaux --- Identiques --- --- 

B. Services de courrier --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de télécommunications Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services audiovisuels --- Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services 

d'ingénierie connexes 

    

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Partiels  Partiels  

4. Services de distribution     

Sous-secteurs A-B-C-D --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation     

Sous-secteurs A-B-C-D --- Nouveaux Partiels  Partiels  

E. Autres services d'enseignement  --- Nouveaux  --- Sans limitation 

6. Services concernant l'environnement     

Sous-secteurs A-B-C --- Nouveaux Partiels  Partiels  

D. Autres services Partiels Améliorés Partiels  Partiels  

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

--- Nouveaux Partiels  Partiels  

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels  Partiels  

8. Services de santé et services sociaux     

Tous les sous-secteurs A à D --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

    

Sous-secteurs A-B-C Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs 

A. Services de spectacles --- Nouveaux Partiels  Partiels  

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services des bibliothèques, archives, musées et 

autres services culturels 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

11. Services de transports      

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels  Partiels  

D. Transport spatial  --- Identiques  --- --- 

E. Services de transports ferroviaires --- Nouveaux Partiels Partiels 

F. Services de transports routiers --- Nouveaux Partiels  Partiels  

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels  Partiels  

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs  Nouveaux Partiels Partiels 

13. Services relatifs à l'énergie 

A. Services annexes aux industries extractives  --- Nouveaux Partiels ---  

B. Transport par conduites de combustibles --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services d'entreposage et de magasinage de 

combustibles transportés par conduites  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services de commerce de gros de combustibles 

solides, liquides et gazeux et de produits dérivés 

et services de commerce de gros d'électricité, de 

vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de commerce de détail de carburants 

pour automobiles  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Services de commerce de détail de mazout, gaz 

en bonbonne, charbon et bois et services de 

commerce de détail d'électricité, de gaz (autre 

qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

G. Services annexes à la distribution d'énergie  --- Nouveaux Partiels Partiels 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 

4.55.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 

et services connexes; R&D; services immobiliers; services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs; services de courrier; services de distribution; secteurs des services relatifs au tourisme, 

sauf ceux relevant des "Autres services"; divers services récréatifs, culturels et sportifs financés par 

des fonds privés, sauf les services audiovisuels, et divers services relatifs à l'énergie. Les services 
de télécommunications sont entièrement libéralisés, à l'exception de la radiodiffusion, qui est exclue 
de l'Accord. Seul le secteur des services de santé et des services sociaux reste complètement fermé 

aux fournisseurs de services du Royaume-Uni. 

4.56.  La couverture des services fournis aux entreprises est fortement améliorée par rapport à 
l'AGCS (qui ne contient que des engagements partiels concernant les services informatiques), en 
particulier s'agissant de portée. Pour l'essentiel, le mode 2 est libéralisé pour les services qui font 

l'objet d'engagements; le niveau de la libéralisation des modes 1 et 3 est plus variable. Tous les 
autres services fournis aux entreprises sont libéralisés, avec quelques réserves (teneur en éléments 
locaux dans la publicité, autorisation pour les services d'enquêtes et de sécurité, par exemple). 

4.57.  Pour les services de construction et services d'ingénierie connexes, seul le mode 2 a été 
libéralisé; les réserves concernant les modes 1 et 3 comprennent des prescriptions relatives aux 
partenariats avec une entreprise nationale et en matière de présence locale. 

4.58.  À l'exception des autres services d'enseignement, l'ensemble du secteur des services 
d'éducation est libéralisé, en dehors d'une prescription en matière de nationalité pour l'enseignement 
de l'histoire nationale et de la Constitution. Les autres services d'enseignement sont libéralisés pour 
le mode 3, mais El Salvador n'a souscrit aucun engagement pour les modes 1 et 2. Ce secteur ne 

fait l'objet d'aucun engagement dans le cadre de l'AGCS. 

4.59.  Au titre de l'Accord, tous les services concernant l'environnement, qui ne font pour l'essentiel 
l'objet d'aucun engagement dans le cadre de l'AGCS, sont entièrement libéralisés pour le mode 2. 

La libéralisation du mode 1 ne s'applique qu'aux services de consultation et, pour ce qui est de 
l'établissement, une concession ou un permis peut être exigé pour la fourniture de ces services. 

4.60.  S'agissant des services financiers, des engagements ont été souscrits concernant les services 

d'assurance (pour lesquels il n'y a pas d'engagement dans le cadre de l'AGCS), le mode 1 étant 
ouvert pour certains services d'assurance autres que sur la vie et le mode 2 étant entièrement 
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libéralisé. Une compagnie d'assurance étrangère peut ouvrir une succursale dans un délai d'un an à 
compter de l'entrée en vigueur de l'Accord. La participation au capital des personnes physiques 
salvadoriennes ou d'Amérique centrale, fixée à 75% au titre de l'AGCS, est ramenée à 50% pour les 
banques, mais maintenue à 75% pour les compagnies d'assurances. La couverture des services 

bancaires est élargie à tous les sous-secteurs, sous réserve de limitations pour le mode 3, les 

modes 1 et 2 couvrant uniquement la fourniture et le transfert de renseignements financiers, le 
traitement des données financières, et les services de conseil et autres services connexes (à 

l'exclusion de l'intermédiation). Les services classés dans les "autres services" dans la liste AGCS 
ont été intégrés aux deux sous-secteurs dans l'Accord. 

4.61.  S'agissant des services de spectacles, plusieurs limitations (prescriptions en matière de 
nationalité et de résultats) s'appliquent pour les modes 1 et 3, et le mode 2 est libéralisé. Tous les 

autres services récréatifs, culturels et sportifs financés par des fonds privés ne sont soumis à aucune 
limitation. 

4.62.  Les services de transport de passagers et de marchandises sont totalement libéralisés en ce 

qui concerne le transport maritime. Pour les autres sous-secteurs, la libéralisation du transport de 
passagers et de marchandises n'est que partielle – généralement sans limitation pour les 
modes 1 et 2, mais avec limitations (concession ou licence) pour le mode 3 sur les voies navigables 

intérieures et le réseau de transport ferroviaire. Pour les services de transport aérien couverts, la 
libéralisation est améliorée; les systèmes informatisés de réservation ont par exemple été 
entièrement libéralisés. Parmi les services de transports routiers, le transport de passagers reste 
soumis à des prescriptions en matière de nationalité, à des concessions et à un examen des besoins 

économiques; en outre, le mode 3 est non consolidé pour le transport de marchandises par des 
entreprises du Royaume-Uni. Pour les services de transport aérien, la réparation d'aéronefs exige 
une concession/licence sur base de réciprocité; la gestion des aéroports est libéralisée pour le 

mode 2, mais non consolidée pour les modes 1 et 3; la vente et la commercialisation, et les 
systèmes informatisés de réservation sont libéralisés. Des engagements de libéralisation partiels 
sont pris concernant les services auxiliaires de tous les modes de transport et les services de 

transport par conduites. 

4.4.2.3  Guatemala 

4.4.2.3.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.63.  Par rapport à l'AGCS, il existe plusieurs nouvelles réserves horizontales concernant la 

propriété des terres dans les zones urbaines, côtières et frontalières. Les seuils fixés dans l'AGCS 
pour la proportion de personnel national et leur salaire (90% et 85% respectivement) peuvent être 
réduits dans des circonstances spécifiques (tableau 4.8).37 

Tableau 4.8 Guatemala: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

(1/2) Affaires touchant aux minorités  Aucune E et FTFS 

(2) Propriété des terres dans les zones côtières et les zones urbaines Aucune E 

(3) Propriété des terres dans les zones frontalières Aucune E 

(4) Personnes morales – capital minimum Aucune E 

(5/1) Personnel Mode 4 E et FTFS 

(6) Dirigeants et membres de conseils d'administration exemptés de 

la limitation susmentionnée 

Aucune E 

(7) Accès aux marchés dans les secteurs autres que les services: 

non consolidé, clause NPF 

Sans objet E 

(8/3) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Aucune E et FTFS 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro de la réserve horizontale dans les annexes X et XI, 

respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Guatemala au titre de l'AGCS 

(S/DCS/W/GTM) et ses listes annexées à l'Accord. 

 
37 Autorisé par le pouvoir exécutif, pour le travail en rapport avec l'agriculture, l'élevage, les organismes 

de protection sociale ou culturels; ou lorsque l'origine est l'Amérique centrale. 
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4.4.2.3.2  Engagements sectoriels 

4.64.  La portée et l'ampleur des engagements du Guatemala au titre de l'Accord renforcent 
sensiblement la libéralisation à l'égard des fournisseurs du Royaume-Uni (tableau 4.9). 

Tableau 4.9 Guatemala: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 

titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services informatiques et services connexes Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services immobiliers --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Autres services fournis aux entreprises --- Nouveaux Partiels Partiels 

2. Services de communication     

A. Services postaux --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services de courrier --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de télécommunications  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Services audiovisuels --- Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services 

d'ingénierie connexes 

    

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

4. Services de distribution     

A. Services de courtage --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services de commerce de gros --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

C. Services de commerce de détail --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services de franchisage --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation     

Sous-secteurs A-B-C-D --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services d'enseignement  --- Nouveaux Partiels --- 

6. Services concernant l'environnement     

Sous-secteurs A-B-C --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

D. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels  

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels Partiels 

8. Services de santé et services sociaux     

A. Services hospitaliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Autres services de santé humaine  --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

C. Services sociaux --- Nouveaux Partiels --- 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

    

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de guides touristiques --- Nouveaux Partiels Partiels 

D. Autres services Partiels Inférieurs --- --- 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs 

A. Services de spectacles --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services des bibliothèques, archives, musées et 

autres services culturels 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

11. Services de transports      

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transports ferroviaires --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

F. Services de transports routiers --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels Sans limitation 

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs --- Nouveaux Partiels Partiels 

13. Services relatifs à l'énergie  

Sous-secteurs A-B-C-D-E et G --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Services de commerce de détail de mazout, gaz 

en bonbonne, charbon et bois et services de 

commerce de détail d'électricité, de gaz (autre 

qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Partiels Sans limitation 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 

4.65.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 
et services connexes; R&D; services immobiliers; services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs; services postaux et de courrier; tous services de construction et services d'ingénierie 
connexes; services de courtage; services de vente au détail, à l'exception de l'électricité, du gaz, de 
la vapeur et de l'eau chaude; services de franchisage; tous services hospitaliers et services 

d'éducation financés par des fonds privés, sauf ceux relevant des "Autres services"; services 
d'hôtellerie et de restauration; services d'agences de voyages et d'organisateurs touristiques; 
services d'agences de presse, services des bibliothèques, archives, musées et autres services 

culturels, services sportifs et autres services récréatifs, financés par des fonds privés, à l'exclusion 
des services audiovisuels (exclus de l'Accord); services de transport aérien; services de transport 
par conduites de marchandises autres que les combustibles; et services relatifs à l'énergie. 

4.66.  Les services fournis aux entreprises sont largement libéralisés au titre de l'Accord. Pour les 

services professionnels, les modes 1 et 2 sont généralement entièrement libéralisés, à l'exception 
des services juridiques (des prescriptions en matière de nationalité sont imposées pour l'admission 
au barreau, les services de notaires et les services d'audit) et des services des sage-femmes, qui 

sont non consolidés pour le mode 1. Toutefois, l'établissement nécessite généralement un 
partenariat/une association avec des ressortissants. S'agissant des autres services fournis aux 
entreprises, le mode 1 est non consolidé pour un nombre limité de sous-secteurs (placement et 

enquêtes, par exemple), il n'y a pas d'engagement concernant la fourniture de services de 

photographie aérienne ni de services de traduction et d'interprétation officielles; les modes 2 et 3 
sont entièrement libéralisés. 

4.67.  Le Guatemala est le seul pays centraméricain qui a entièrement libéralisé les services postaux. 

Les services de télécommunication sont aussi largement libéralisés, mais peuvent nécessiter un 
enregistrement et la réciprocité. 
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4.68.  Au titre de l'Accord, tous les services concernant l'environnement (qui ne font l'objet d'aucun 
engagement dans le cadre de l'AGCS) sont entièrement libéralisés pour le mode 2, tandis que la 
libéralisation du mode 1 ne s'applique qu'aux services de consultation. L'établissement est 
entièrement libéralisé, sauf pour les autres services concernant l'environnement et services 

auxiliaires. 

4.69.  S'agissant des services financiers, les engagements concernant les modes 1 et 2 sont élargis 
au-delà de la réassurance (seul sous-secteur faisant l'objet d'engagements dans le cadre de l'AGCS) 

pour couvrir certains services d'assurance autre que sur la vie et services auxiliaires de l'assurance. 
À l'exception de la réserve relative à la constitution en société, l'établissement n'est visé par aucune 
réserve. La couverture des services bancaires est élargie pour couvrir tous les sous-secteurs, et les 
modes 1 et 2 sont non consolidés pour 5 des 12 sous-secteurs. 

4.70.  Les engagements concernant les services de santé et les services sociaux ne s'appliquent 
qu'aux services financés par des fonds privés, les services hospitaliers étant entièrement libéralisés. 
Les autres sous-secteurs – services d'ambulance, de maisons de santé et sociaux – ne sont soumis 

à aucune limitation pour le mode 2 et sont non consolidés pour le mode 1, tandis que le mode 3 est 
entièrement libéralisé pour les deux premiers. 

4.71.  Deux sous-secteurs du tourisme ont été entièrement libéralisés. Les engagements concernant 

les services d'exploitation de marinas souscrits dans le cadre de l'AGCS pour les modes 2 et 3 ne 
sont pas incorporés dans l'Accord. S'agissant des services de spectacles, la seule limitation applicable 
est une autorisation pour engager des fournisseurs étrangers. 

4.72.  Les services de transport de passagers et de marchandises sont entièrement libéralisés pour 

le transport ferroviaire, routier et maritime, sauf en ce qui concerne le cabotage national. Les 
services de poussage et de remorquage restent fermés pour les services de transport maritime et 
de transport par les voies navigables intérieures, mais ils sont libéralisés pour les services de 

transports ferroviaires. Pour les autres sous-secteurs, le mode 1 est parfois non consolidé, tandis 
que les modes 2 et 3 sont en général libéralisés. Les services de transport aérien sont libéralisés, à 

l'exception du mode 1 pour les services d'escale autre que les services de traiteur. 

4.73.  Tous les services relatifs à l'énergie sont libéralisés, sauf les services de vente au détail 
d'électricité, de gaz, de vapeur et d'eau chaude, pour lesquels le mode 1 est non consolidé. 

4.4.2.4  Honduras 

4.4.2.4.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.74.  Par rapport à l'AGCS, la réserve horizontale relative à la propriété des terres a été assouplie 
puisqu'elle autorise les investisseurs du Royaume-Uni à détenir/louer des terres dans ces zones pour 
le tourisme ou pour d'autres motifs liés au développement économique ou social, sous réserve d'une 

autorisation des pouvoirs publics. Les limitations visant le personnel ont été assouplies: les seuils 
fixés dans l'AGCS concernant la proportion maximale de personnel étranger et leur salaire (10% et 
15% respectivement) peuvent être augmentés (ou réduits) dans certaines circonstances 

spécifiques38, les dirigeants n'étant pas soumis à ces seuils. Les prescriptions énoncées dans l'AGCS 
selon lesquelles les dirigeants doivent parler l'espagnol, ainsi que celles qui lient l'établissement 
étranger au renforcement des capacités des ressortissants honduriens, et celles limitant la 
participation des étrangers dans les syndicats sont levées. En outre, le Honduras applique au 

Royaume-Uni une clause NPF pour le traitement de ses ressortissants au titre de sa réglementation 
du travail ("Código de Trabajo"). Par rapport à l'AGCS, le petit commerce a été ouvert aux 
ressortissants du Royaume-Uni naturalisés au Honduras, sous condition de réciprocité 

(tableau 4.10). 

 
38 Autorisé par le pouvoir exécutif. 
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Tableau 4.10 Honduras: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

(1) Personnel Mode 4 E  

(2) Propriété/location de terres étatiques/domaniales et 

communales, et de terres dans des zones côtières et frontalières  

Mode 3 E 

(3) Ouverture du petit commerce aux citoyens naturalisés sous 

condition de réciprocité 

Mode 3 E 

(4) Coopératives – autorisation préalable exigée sous condition 

de réciprocité et de présence d'un représentant légal au 

Honduras 

Aucune E 

(5) Présence locale Aucune E 

(6/1) Services sociaux relevant de l'intérêt général Aucune E et FTFS 

(7/2) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Aucune E et FTFS 

(8/3) Accès aux marchés dans les secteurs autres que les 

services: non consolidé, clause NPF 

Sans objet E et FTFS 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro de la réserve horizontale dans les annexes X et XI, 

respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Honduras au titre de l'AGCS 

(S/DCS/W/HND/Rev.1) et ses listes annexées à l'Accord. 

4.4.2.4.2  Engagements sectoriels 

4.75.  La portée et l'ampleur des engagements du Honduras au titre de l'Accord incorporé renforcent 
sensiblement la libéralisation à l'égard des fournisseurs du Royaume-Uni (tableau 4.11). 

Tableau 4.11 Honduras: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 

titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services immobiliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels Partiels 

2. Services de communication      

A. Services postaux --- Identiques --- --- 

B. Services de courrier --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de télécommunications  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Services audiovisuels --- Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services 

d'ingénierie connexes  

 
   

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Partiels Partiels 

4. Services de distribution     

Sous-secteurs A à D --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services  --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation     

Sous-secteurs A à D --- Nouveaux Partiels Partiels 

E. Autres services d'enseignement  --- Identiques --- --- 

6. Services concernant l'environnement     

Tous les sous-secteurs A à D --- Nouveaux Partiels Partiels 

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

Partiels Améliorés Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

B. Services bancaires et autres services 

financiers 

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

8. Services de santé et services sociaux     

Sous-secteurs A à C --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

    

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de guides touristiques --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs 

A. Services de spectacles --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services des bibliothèques, archives, musées 

et autres services culturels 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels 

11. Services de transports      

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transports ferroviaires --- Nouveaux Partiels Partiels 

F. Services de transports routiers Partiels Améliorés Partiels Partiels 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs --- Nouveaux Partiels Partiels  

13. Services relatifs à l'énergie  

A. Services annexes aux industries extractives  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Transport par conduites de combustibles --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services d'entreposage et de magasinage de 

combustibles transportés par conduites  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

D. Services de commerce de gros de 

combustibles solides, liquides et gazeux et de 

produits dérivés et services de commerce de gros 

d'électricité, de vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Partiels Partiels 

E. Services de commerce de détail de carburants 

pour automobiles  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

F. Services de commerce de détail de mazout, 

gaz en bonbonne, charbon et bois et services de 

commerce de détail d'électricité, de gaz (autre 

qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Partiels Partiels 

G. Services annexes à la distribution d'énergie  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 

4.76.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 

et services connexes; R&D; services immobiliers; services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs; services de courrier; services de distribution, sauf ceux relevant des "Autres services"; 
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services de santé et services sociaux financés par des fonds privés, sauf ceux relevant des "Autres 
services"; services relatifs au tourisme, sauf ceux relevant des "Autres services"; services des 
bibliothèques et services sportifs; services de transport aérien; services annexes aux industries 
extractives; et transport par conduites de combustibles. 

4.77.  Les services fournis aux entreprises sont largement libéralisés au titre de l'Accord; dans 
certains cas, les modes 1 et 3 restent soumis à des prescriptions en matière de résidence et, moins 
souvent, en matière de nationalité. S'agissant des autres services fournis aux entreprises, les 

services d'enquêtes restent non consolidés, les services de publicité et les services de sécurité sont 
soumis à restrictions, tandis que les autres sous-secteurs sont entièrement libéralisés. 

4.78.  Une limitation s'applique à l'ensemble du secteur des services de télécommunication et permet 
toute modification de la participation de l'État au capital de l'entreprise nationale de 

télécommunications (HONDUTEL), de ses sociétés affiliées ou de ses filiales. En outre, les 
gouvernements étrangers ne peuvent participer, directement ou indirectement, à la fourniture des 
services publics de télécommunication et une présence commerciale est nécessaire. La radiodiffusion 

par satellite est ouverte pour les modes 1 et 2, et pour le mode 3, sous condition de réciprocité. 

4.79.  Pour les services de construction et services d'ingénierie connexes, seul le mode 2 a été 
libéralisé; le mode 1 est non consolidé et le mode 3 reste soumis à de nombreuses prescriptions en 

matière d'établissement. 

4.80.  Les services concernant l'environnement sont réservés aux municipalités, à l'exception des 
"Autres services" (lutte contre le bruit et les vibrations, protection de la biodiversité, etc.), 
entièrement libéralisés pour le mode 2, alors que pour le mode 1, la libéralisation ne s'applique 

qu'aux services de consultation. L'établissement est entièrement libéralisé, sauf pour les "autres 
services concernant l'environnement et services auxiliaires". 

4.81.  Des limitations visant l'ensemble du secteur des services financiers permettent au Honduras 

de prendre toutes mesures relatives à la fourniture de services par les coopératives d'épargne et de 

crédit et d'exiger la constitution en société au Honduras pour les fournisseurs de services financiers 
étrangers autres que les banques ou les assureurs. En dépit du maintien de diverses autres 

limitations pour les modes 1 à 3, la libéralisation est améliorée par rapport à l'AGCS, en particulier 
concernant les sous-secteurs visés/les engagements de libéralisation pour le mode 2, et les examens 
des besoins économiques et les prescriptions relatives aux résultats et aux dirigeants sont 
supprimées. 

4.82.  La libéralisation des services de transports est fortement accrue pour ce qui est de la portée 
et de l'ampleur des engagements. Par exemple, les engagements au titre de l'AGCS concernant les 
services de transports routiers sont limités à la location de véhicules; dans l'Accord, l'ensemble du 

secteur est visé et les modes 1 et 2 sont libéralisés, bien que soumis à des conditions de réciprocité 
et au traitement préférentiel des fournisseurs nationaux sur certains itinéraires; le mode 3 est 
soumis à diverses prescriptions. 

4.83.  S'agissant des services relatifs à l'énergie, les modes 1 et 2 ne sont généralement soumis à 
aucune limitation, sauf pour le mode 1 en ce qui concerne la vente en gros de produits pétroliers et 
la vente au détail d'électricité, de gaz et de vapeur; l'établissement est soumis à des prescriptions, 
en particulier la constitution en société conformément à la législation hondurienne. 

4.4.2.5  Nicaragua 

4.4.2.5.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.84.  L'examen des besoins économiques exigé pour l'approbation de l'IED au titre de l'AGCS est 

levé dans le cadre de l'Accord incorporé. Plusieurs autres limitations horizontales, qui ne figurent 

pas dans l'AGCS, sont inscrites dans les deux annexes incorporées; elles pourraient découler du fait 
que la portée et le champ d'application de l'Accord incorporé sont plus larges. Par exemple, le 

Nicaragua s'est réservé le droit de prendre toute mesure concernant les côtes, les îles et les rives 
fluviales en sa possession (tableau 4.12). 
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Tableau 4.12 Nicaragua: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

(1/-) Personnel  Mode 4 E  

(2/-) Zones franches – traitement préférentiel pour tous les 

investisseurs 

Aucune E 

(3/-) Vente de biens patrimoniaux – traitement préférentiel pour 

l'État 

Aucune E 

(4/-) Présence locale Aucune E 

(5/-) MPME Aucune E 

(6/-) Entreprises publiques Aucune E 

(7/-) Entreprises gouvernementales – contrôle et dirigeants Aucune E 

(8/-) Propriété des côtes et des îles  Aucune E 

(9/-) Propriété/investissement sur les côtes et les îles – Présence 

locale  

Aucune E 

(10/1) Affaires touchant aux minorités Aucune E et FTFS 

(11/2) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Aucune E et FTFS 

(12/3) Services sociaux relevant de l'intérêt général Aucune E et FTFS 

(13/3) Accès aux marchés dans les secteurs autres que les 

services: non consolidé, clause NPF 

Aucune E et FTFS 

(-/4) Fourniture de services professionnels  Mode 4 FTFS 

(-/5) Réserve NPF concernant le Sous-système d'intégration 

économique de l'Amérique centrale 

NPF  FTFS 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

MPME Micro, petites et moyennes entreprises. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro de la réserve horizontale dans les annexes X et XI, 

respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Nicaragua au titre de l'AGCS. 

4.4.2.5.2  Engagements sectoriels 

4.85.  La portée et l'ampleur des engagements du Nicaragua au titre de l'Accord renforcent 
sensiblement la libéralisation à l'égard des fournisseurs du Royaume-Uni (tableau 4.13). 

Tableau 4.13 Nicaragua: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au 
titre de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels --- Nouveaux Partiels Partiels  

B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  Partiels Améliorés Partiels Partiels  

D. Services immobiliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels Partiels 

2. Services de communication      

A. Services postaux --- Identiques --- --- 

B. Services de courrier --- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de télécommunications  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Services audiovisuels Partiels Identiques Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services 

d'ingénierie connexes  

 
   

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Partiels Partiels 

4. Services de distribution     

Sous-secteurs A à D --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation     

Tous les sous-secteurs A à E --- Nouveaux Partiels --- 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

6. Services concernant l'environnement     

A. Services d'assainissement --- Identiques --- --- 

B. Services d'enlèvement des ordures --- Nouveaux Partiels --- 

C. Services de voirie et services analogues  --- Nouveaux Partiels --- 

D. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels 

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels Partiels 

8. Services de santé et services sociaux     

Sous-secteurs A à C --- Nouveaux Partiels --- 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux voyages      

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Partiels Inférieurs Sans 

limitation 

Partiels 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

Partiels Inférieurs Sans 

limitation 

Partiels 

C. Services de guides touristiques Sans 

limitation 

Inférieurs Sans 

limitation 

Partiels 

D. Autres services ---  --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs 

A. Services de spectacles --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Sans 

limitation 

--- 

C. Services des bibliothèques, archives, musées et 

autres services culturels 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels 

11. Services de transports   Nouveaux   

A. Services de transports maritimes --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies navigables 

intérieures 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transports ferroviaires Partiels Améliorés Partiels Partiels 

F. Services de transports routiers --- Nouveaux Partiels Partiels 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels Partiels 

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs --- Nouveaux Partiels Partiels 

13. Services relatifs à l'énergie  

A. Services annexes aux industries extractives  Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Transport par conduites de combustibles --- Nouveaux Partiels Partiels 

C. Services d'entreposage et de magasinage de 

combustibles transportés par conduites  

--- Nouveaux Partiels Sans limitation 

D. Services de commerce de gros de combustibles 

solides, liquides et gazeux et de produits dérivés et 

services de commerce de gros d'électricité, de 

vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de commerce de détail de carburants 

pour automobiles  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Services de commerce de détail de mazout, gaz 

en bonbonne, charbon et bois et services de 

commerce de détail d'électricité, de gaz (autre 

qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau chaude  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

G. Services annexes à la distribution d'énergie  Partiels Inférieurs --- --- 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 
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4.86.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 
et services connexes; services de crédit-bail ou de location sans opérateurs; services de distribution, 
sauf ceux relevant des "Autres services"; services des bibliothèques et services sportifs; et certains 
services relatifs à l'énergie. 

4.87.  Les services fournis aux entreprises sont largement libéralisés au titre de l'Accord. Pour ce qui 
est des services professionnels, dans certains cas, le mode 1 exige l'association avec une entreprise 
locale. La libéralisation du mode 3 est soumise à une condition de réciprocité. La seule limitation 

visant la R&D correspond à l'obligation d'avoir un représentant légal au Nicaragua pendant toute la 
durée de la R&D en sciences naturelles. S'agissant des autres services fournis aux entreprises, les 
services de sécurité et les services de consultations scientifiques et techniques restent non 
consolidés; les fournisseurs de services d'enquêtes du Royaume-Uni doivent obtenir une 

autorisation, de même que pour les services de traduction et d'interprétation (autorisation accordée 
sous réserve de réciprocité des conditions et des prescriptions). Les services d'information en 
matière de crédit, les services de duplication et les services de consultation dans le domaine des 

télécommunications sont non consolidés, tandis que les autres sous-secteurs sont entièrement 
libéralisés. 

4.88.  Pour les services de courrier, la seule limitation applicable aux services non réservés à l'État 

est une prescription relative à la présence commerciale et la pleine application de la législation 
nicaraguayenne. Une clause NPF prévoit que toute libéralisation à venir en faveur des fournisseurs 
nationaux ou étrangers découlant d'une modification de la législation sera automatiquement élargie 
aux fournisseurs du Royaume-Uni; en janvier 2022, aucune réforme juridique n'avait été menée 

dans le secteur de services de courrier. Une limitation applicable à l'ensemble du secteur des services 
de télécommunication exige une concession pour la fourniture de ces services, laquelle peut être 
accordée aux personnes morales étrangères qui ont une présence commerciale au Nicaragua et sont 

pleinement soumises à la législation du pays. 

4.89.  Pour les services de construction et services d'ingénierie connexes, seul le mode 2 a été 
libéralisé; le mode 1 est non consolidé et le mode 3 reste soumis à de nombreuses prescriptions en 

matière d'établissement. On observe une situation assez semblable (mode 2 libéralisé et mode 1 
et 3 non consolidés) pour les services d'éducation et les services de santé et services sociaux 
financés par des fonds privés. 

4.90.  Pour l'essentiel, les services concernant l'environnement ne font pas l'objet d'engagements, 

à l'exception des "Autres services" (lutte contre le bruit et les vibrations, protection de la biodiversité, 
etc.), entièrement libéralisés pour le mode 2, alors que pour le mode 1, la libéralisation ne s'applique 
qu'aux services de consultation. Dans ces sous-secteurs, l'établissement est entièrement libéralisé, 

sauf pour les "autres services concernant l'environnement et services auxiliaires". 

4.91.  Des limitations visant l'ensemble du secteur des services financiers permettent au Nicaragua 
d'accorder (en tout ou partie) un traitement préférentiel aux entreprises publiques établies dans 

l'intérêt général et d'exiger la constitution en société au Nicaragua pour les fournisseurs de services 
financiers étrangers autres que les banques ou les assureurs. En dépit du maintien de diverses 
autres limitations pour les modes 1 à 3, la libéralisation est améliorée par rapport à l'AGCS, en 
particulier concernant les sous-secteurs visés/les engagements de libéralisation pour le mode 2, et 

la suppression de l'examen général des besoins économiques. 

4.92.  Les services relatifs au tourisme sont soumis à davantage de restrictions qu'au titre de l'AGCS 
car leur fourniture exige la constitution en société conformément à la législation nicaraguayenne et 

une présence commerciale, prescriptions qui ne sont pas énoncées dans l'AGCS. En outre, au titre 
de l'Accord, les guides touristiques doivent être de nationalité nicaraguayenne, ce qui n'est pas le 
cas dans l'AGCS. 

4.93.  Malgré les nombreuses limitations qui s'appliquent aux services de transports au titre de 

l'Accord, les engagements sont améliorés par rapport à l'AGCS (dans lequel ils sont limités aux 
services de transports aérien et ferroviaire). En particulier, des limitations s'appliquent au transport 
de passagers et de marchandises, qui peut exiger la réciprocité, une participation majoritaire et un 

contrôle effectif par des Nicaraguayens, etc. Dans les services de transport aérien, les engagements 
sont plus limités que dans le cadre de l'AGCS pour la location d'aéronefs avec équipage. 
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4.94.  Les services relatifs à l'énergie sont partiellement libéralisés, le mode 1 étant non consolidé 
et le mode 2 libéralisé, tandis que certaines limitations peuvent s'appliquer pour le mode 3. 

4.4.2.6  Panama 

4.4.2.6.1  Engagements NPF et horizontaux 

4.95.  L'Accord incorporé maintient la limitation horizontale inscrite dans l'AGCS concernant l'achat 
de terres dans les zones frontalières par des non-Panaméens, et ajoute une limitation concernant 
l'achat de terres par les gouvernements étrangers (sauf pour une ambassade). D'autres limitations 

horizontales, présentées dans le tableau 4.14, sont également incluses dans l'Accord incorporé. En 
particulier, le Panama se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure concernant 
l'Autorité du canal de Panama (ACP), y compris pour imposer qu'un membre de son conseil 
d'administration soit un ressortissant panaméen. Est également nouvelle la réserve horizontale 

autorisant les prescriptions relatives à la présence locale ou aux garanties financières nécessaires 
pour assurer le respect du droit interne et des obligations contractuelles de droit privé. Le seuil fixé 
dans l'AGCS concernant la proportion de personnel étranger a été levé. 

Tableau 4.14 Panama: réserves horizontales 

Domaine AGCS Accord 

(1/-) Services publics – monopole public ou droits exclusifs Accès aux marchés E  

(2/2) Canal de Panama Aucune E et FTFS 

(3/-) Entreprises publiques Aucune E 

(4/1) Services sociaux relevant de l'intérêt général Aucune E et FTFS 

(5/4) Affaires touchant aux minorités Aucune E et FTFS 

(6/-) Propriété des terres  Aucune E 

(-/3) Présence locale Aucune FTFS 

FTFS Fourniture transfrontières de services. 

E Établissement. 

MPME Micro, petites et moyennes entreprises. 

Note: Entre parenthèses figure le numéro de la réserve horizontale dans les annexes X et XI, 

respectivement. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques du Panama au titre de l'AGCS 

(S/DCS/W/PAN) et ses listes annexées à l'Accord incorporé. 

4.4.2.6.2  Engagements sectoriels 

4.96.  L'Accord incorporé élargit considérablement les engagements spécifiques souscrits par le 
Panama dans le cadre de l'AGCS, tant par leur portée que leur ampleur, à l'égard des fournisseurs 
du Royaume-Uni (tableau 4.15). 

Tableau 4.15 Panama: comparaison entre les engagements spécifiques souscrits au titre 
de l'AGCS et de l'Accord incorporé 

Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

1. Services fournis aux entreprises 
    

A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de recherche-développement  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services immobiliers  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels Partiels 

2. Services de communication      

A. Services postaux --- Identiques --- --- 

B. Services de courrier --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de télécommunications  Partiels Améliorés Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

D. Services audiovisuels Partiels Inférieurs Exclu Exclu 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

3. Services de construction et services d'ingénierie connexes  

Tous les sous-secteurs A à E Partiels Améliorés Partiels Sans limitation 

4. Services de distribution     

A. Services de courtage Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services de commerce de gros Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de commerce de détail --- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

D. Services de franchisage Partiels Améliorés Partiels Partiels 

E. Autres services --- Identiques --- --- 

5. Services d'éducation     

A. Services d'enseignement primaire Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services d'enseignement secondaire  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services d'enseignement supérieur  Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Services d'enseignement pour adultes --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services d'enseignement  --- Identiques --- --- 

6. Services concernant l'environnement     

Sous-secteurs A-B-C --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

D. Autres services Partiels Améliorés Partiels Partiels 

7. Services financiers     

A. Tous les services d'assurance et relatifs à 

l'assurance  

Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres services 

financiers 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

8. Services de santé et services sociaux     

A. Services hospitaliers Partiels Identiques Partiels Sans limitation 

B. Autres services de santé humaine --- Nouveaux Partiels Sans limitation 

C. Services sociaux --- Identiques --- --- 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

9. Services relatifs au tourisme et aux 

voyages  

    

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 

compris les services de traiteur) 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Services d'agences de voyages et 

d'organisateurs touristiques 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Partiels 

C. Services de guides touristiques --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs 

A. Services de spectacles Partiels Améliorés Partiels Partiels 

B. Services d'agences de presse --- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

C. Services des bibliothèques, archives, 

musées et autres services culturels 

--- Nouveaux Partiels --- 

D. Services sportifs et autres services 

récréatifs  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Autres services --- Nouveaux Partiels Partiels 

11. Services de transports     

A. Services de transports maritimesa,b --- Nouveaux Partiels Partiels 

B. Services de transports par les voies 

navigables intérieures 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services de transport aérienc Partiels Améliorés Partiels Partiels 

D. Transport spatial  --- Identiques --- --- 

E. Services de transport ferroviairea --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

F. Services de transports routiers --- Nouveaux Partiels Partiels 

G. Services de transports par conduites de 

marchandises autres que des combustibles 

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

H. Services annexes et auxiliaires de tous les 

modes de transport 

--- Nouveaux Partiels Partiels 
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Secteurs/sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 

avec l'AGCS 

Commerce 

des services 

Établissement 

I. Autres services de transports  --- Nouveaux Partiels Partiels 

12. Autres services non compris ailleurs --- Nouveaux Partiels Partiels 

13. Services relatifs à l'énergie 

A. Services annexes aux industries extractives  --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

B. Transport par conduites de combustibles --- Nouveaux Sans 

limitation 

Sans limitation 

C. Services d'entreposage et de magasinage de 

combustibles transportés par conduites  

--- Identiques --- --- 

D. Services de commerce de gros de 

combustibles solides, liquides et gazeux et de 

produits dérivés et services de commerce de 

gros d'électricité, de vapeur et d'eau chaude  

Sans 

limitation 

Identiques Sans 

limitation 

Sans limitation 

E. Services de commerce de détail de 

carburants pour automobiles  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

F. Services de commerce de détail de mazout, 

gaz en bonbonne, charbon et bois et services 

de commerce de détail d'électricité, de gaz 

(autre qu'en bonbonne), de vapeur et d'eau 

chaude  

--- Nouveaux Sans 

limitation 

Partiels 

G. Services annexes à la distribution d'énergie  --- Nouveaux Partiels Partiels 

a À la différence des autres pays d'Amérique centrale, la réserve horizontale concernant les services 

publics n'a pas été prise en compte dans les engagements sectoriels et n'apparaît que dans une note 

de bas de page. À des fins de comparaison, la réserve horizontale pertinente a donc été incorporée 

dans ce tableau. 

b Le cabotage est exclu pour les services de transport maritime de voyageurs et de marchandises. 

c  S'agissant des services de transport aérien, le Panama a souscrit des engagements dans le secteur 

des services fournis aux entreprises (sous-secteurs des Services de crédit-bail ou de location sans 

opérateurs et des Autres services fournis aux entreprises) et le secteur des services de transport 

(sous-secteur des Services auxiliaires de tous les modes de transport). 

Note: Il n'est pas tenu compte des réserves horizontales, ni des engagements/limitations concernant le 

mode 4. 

 Les définitions sont les mêmes que celles énoncées sous le tableau 4.3. 

Source: Identique au tableau qui précède. 

4.97.  Les secteurs/sous-secteurs entièrement libéralisés sont les suivants: services informatiques 
et services connexes; R&D; services de crédit-bail ou de location sans opérateurs; services de 

courrier; services de courtage et de commerce de gros; services d'éducation financés par des fonds 
privés, sauf ceux relevant des "Autres services"; services bancaires et autres services financiers; 
services d'hôtellerie et de restauration et services de guides touristiques; services sportifs et autres 

services récréatifs; services de transports par les voies navigables intérieures et de transport 
ferroviaire; services annexes aux industries extractives; transport par conduites de combustibles et 
d'autres marchandises; et services de commerce de gros d'énergie. 

4.98.  Dans le cadre de l'Accord, le Panama a élargi la portée et l'ampleur de ses engagements 
concernant les services fournis aux entreprises, en particulier en souscrivant des engagements pour 
l'ensemble des services professionnels, le mode 2 étant entièrement libéralisé, et les modes 1 et 3 
nécessitant une licence pour la fourniture de certains services (par exemple ingénierie, vétérinaire). 

Parmi les autres services fournis aux entreprises, seuls les services de sécurité, les services 
d'impression et de publication, et les services de traduction et d'interprétation officielles ne sont pas 
entièrement libéralisés. 

4.99.  S'agissant des services de construction et des services d'ingénierie connexes, ainsi que des 
services hospitaliers et autres services de santé humaine financés par des fonds privés, il n'y a aucun 

engagement pour le mode 1, tandis que les modes 2 et 3 sont entièrement libéralisés. 

4.100.  En ce qui concerne les services de distribution, le Panama est la seule Partie d'Amérique 
centrale où les services de franchisage ne sont pas entièrement libéralisés puisqu'ils sont limités aux 
citoyens du Panama. Les services de commerce de détail sont soumis à plusieurs restrictions pour 
le mode 3. 



WT/REG422/1 

- 65 - 

  

4.101.  S'agissant des services financiers, des engagements ont été souscrits pour tous les types 
d'assurance, bien que certaines restrictions s'appliquent (nécessité pour les compagnies 
d'assurances d'obtenir une autorisation pour exercer au Panama, prescriptions en matière de 
nationalité/résidence, et participation nationale minimum au capital obligatoire de 49%). Les 

services bancaires et autres services financiers sont entièrement libéralisés. 

4.102.  Dans le cadre de l'Accord, les engagements souscrits par le Panama au titre de l'AGCS 
concernant les services d'hôtellerie sont améliorés et couvrent également les services de 

restauration et tous les sous-secteurs des services d'agences de voyages, d'organisateurs 
touristiques et de guides touristiques. L'unique limitation dans le secteur du tourisme est une 
restriction au titre de laquelle les services d'agences de voyages sont réservés aux ressortissants. 

4.103.  Pour l'essentiel, les services de transports ne font pas l'objet d'engagements dans le cadre 

de l'AGCS. L'Accord contient des engagements pour presque tous les services de transports, même 
si pour un grand nombre d'entre eux, la réserve horizontale concernant les services publics 
s'applique (par exemple pour l'utilisation des services portuaires et des services de poussage et de 

remorquage). Les engagements concernant les services de transport aérien dépassent la portée de 
l'Accord – ils libéralisent ainsi entièrement la gestion des aéroports pour les modes 2 et 3 – et 
améliorent les engagements découlant de l'AGCS en libéralisant entièrement la vente et la 

commercialisation de services de transport aérien, et les systèmes informatisés de réservation, qui 
ne font l'objet d'aucun engagement dans le cadre de l'AGCS. 

4.4.3  Autres dispositions relatives à l'investissement 

4.104.  Le chapitre 2 de la partie IV incorporée, titre III concerne l'établissement. Il porte sur les 

services fournis selon le mode 3 (présence commerciale), mais peut également concerner les aspects 
liés à l'investissement au-delà du commerce des services. L'annexe X incorporée de 
l'Accord UE-Amérique centrale inclut des secteurs autres que les services (agriculture, chasse et 

sylviculture; pêche et aquaculture; mines et carrières et industries manufacturières). En outre, le 
Costa Rica ajoute à ces secteurs la production, le transport et la distribution pour compte propre 

d'électricité, de gaz, de vapeur et d'eau chaude. Les réserves comprennent des mesures telles que 

des prescriptions en matière de nationalité ou de résidence, ou des prescriptions en matière de 
licences à durée déterminée, et l'annexe X incorporée lie également, sans aucune réserve, les 
établissements destinés à la fabrication de certains produits, par exemple les aliments et les 
boissons, les produits du tabac et les textiles. 

4.105.  Le chapitre 2 précise en outre que les Parties restent libres de conclure des accords 
internationaux d'investissement qui prévoient un traitement préférentiel (article 167) sans que ce 
traitement soit étendu à leurs partenaires dans le cadre de l'Accord. Certaines exceptions à cette 

clause de non-application du traitement NPF sont inscrites en tant qu'engagements dans les listes 
des Parties (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Nicaragua). L'article 167 incorporé précise 
également que rien dans l'Accord n'est soumis, directement ou indirectement, aux procédures de 

règlement des différends entre investisseurs et États établies dans l'un de ces accords. 

4.106.  Une clause de rendez-vous prévoit un examen du cadre juridique et de l'environnement des 
investissements, ainsi que des flux d'investissement entre eux, à intervalles réguliers (article 168 
incorporé). Selon les Parties, il n'y a eu aucun examen. 

4.5  Dispositions réglementaires 

4.5.1  Réglementation intérieure 

4.107.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 

entre l'UE et l'Amérique centrale en matière de réglementation intérieure. Les dispositions relatives 
à la réglementation intérieure au sens de l'article VI de l'AGCS figurant à l'article 179 incorporé 

("Procédures", dans le chapitre 5, titre III de la partie IV de l'Accord incorporé) sont semblables à 

celles de l'AGCS, à l'exception du programme incorporé de l'AGCS pour le développement de 
nouvelles disciplines dans ce domaine. 
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4.5.2  Reconnaissance mutuelle 

4.108.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 
entre l'UE et l'Amérique centrale en matière de reconnaissance mutuelle. Il encourage l'élaboration 

conjointe, par les organismes professionnels pertinents ou les autorités compétentes, de 

recommandations sur la reconnaissance mutuelle destinées au Comité d'association. Ces 
recommandations seraient ensuite examinées par le Comité pour déterminer s'il conviendrait 

d'encourager les autorités compétentes des Parties à négocier un accord sur la reconnaissance 
mutuelle des prescriptions, qualifications, licences et autres règlements en vue de mettre en œuvre 
ces recommandations. Tout accord de ce type doit être conforme aux dispositions pertinentes de 

l'OMC et notamment à l'article VII de l'AGCS. 

4.5.3  Subventions 

4.109.  Les dispositions de la partie IV incorporée, titre III ne s'appliquent pas aux subventions 
accordées par les Parties (article 159.3 incorporé). Aux termes du titre XII (Transparence et 
Procédures administratives), les Parties peuvent, sur demande, échanger des renseignements sur 

des questions liées aux subventions dans le secteur des services (article 344 incorporé). 

4.5.4  Sauvegardes 

4.110.  L'article 349 incorporé permet aux Parties d'adopter ou de maintenir des mesures restrictives 
temporaires visant le commerce des services; ces mesures doivent cependant être évitées. De telles 

mesures doivent être conformes aux dispositions de l'OMC et du Fonds monétaire international. 
Toute mesure de ce type concernant la balance des paiements est notifiée dans les plus brefs délais 

à l'autre Partie. Si des consultations sont demandées, elles ont lieu au sein du Comité d'association. 

4.5.5  Autres 

4.5.5.1  Coopération 

4.111.  Les Parties conviennent de promouvoir la coopération mutuelle et les initiatives d'assistance 
technique concernant les questions liées à l'établissement, au commerce des services et au 

commerce électronique définies dans le cadre du titre VI de la partie III de l'Accord UE-Amérique 

centrale. 

4.5.5.2  Transparence et divulgation de renseignements confidentiels 

4.112.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 

entre l'UE et l'Amérique centrale en matière de transparence et de divulgation de renseignements 
confidentiels. Une Partie doit répondre rapidement à toute demande de l'autre Partie visant à obtenir 
des renseignements spécifiques sur ses mesures d'application générale ou ses accords 
internationaux qui concernent ou affectent des questions relevant du titre III de la partie IV de 

l'Accord incorporé (article 178 incorporé). Chaque Partie désignera un point d'information. Les 

Parties restent libres de ne pas divulguer de renseignements confidentiels. 

4.6  Dispositions sectorielles relatives au commerce de services 

4.6.1  Services informatiques 

4.113.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, la description des services 
informatiques figurant dans l'Accord entre l'UE et l'Amérique centrale. Dans la mesure où des 

engagements visent le commerce de services informatiques, les Parties conviennent d'une 
interprétation commune du champ de la division 84 de la CPC (code utilisé par l'ONU pour décrire 

les services informatiques et services connexes). 

4.6.2  Services de courrier 

4.114.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions relatives 

aux services de courrier figurant dans la section C, titre III de la partie IV de l'Accord incorporé, 
dans la mesure où les Parties ont souscrit à des engagements. À l'article 182 incorporé, il est 
demandé aux Parties d'instaurer ou de maintenir des mesures appropriées en vue de prévenir les 
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pratiques anticoncurrentielles dans le secteur des services de courrier. L'article 183 incorporé impose 
que les critères d'octroi des licences, le calendrier de l'analyse des demandes et les conditions 
d'octroi des licences soient libres d'accès, que les motifs du refus de délivrer une licence soient 
communiqués au requérant sur demande, et qu'un droit de recours soit garanti. Au titre de 

l'article 184 incorporé, les Parties conviennent que leurs organismes de réglementation doivent être 

indépendants de tout fournisseur de services de courrier et impartiaux à l'égard de tous les 
participants sur le marché. 

4.6.3  Services de télécommunications39 

4.115.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions 

supplémentaires relatives aux services de télécommunications figurant dans la section D, titre III de 
la partie IV de l'Accord incorporé. Comme dans l'AGCS, la diffusion de programmes radiophoniques 
et télévisés – qui couvre à la fois la retransmission sans fil et avec fil (câble) – est exclue de la portée 
du chapitre. L'Accord énonce les principes du cadre réglementaire pour les services publics de 

télécommunication autres que la radiodiffusion, conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du titre III de 
la partie IV de l'Accord incorporé, qui portent sur les services de téléphonie vocale, les services de 
transmission de données avec commutation par paquets, les services de transmission de données 

avec commutation de circuits, les services de télex, les services de télégraphe, les services de 
télécopie, les services de circuits privés loués, et les services et systèmes de communications 
mobiles et personnelles. 

4.116.  Les articles 185 à 193 incorporés s'appuient sur l'AGCS et son annexe sur les 
télécommunications ainsi que sur le document de référence de l'OMC, dont les principes 

réglementaires ont uniquement fait l'objet d'engagements de la part du Royaume-Uni, d'El Salvador 
et du Guatemala. Globalement, les dispositions de la section D étendent les disciplines du document 
de référence aux quatre autres Parties de l'Amérique centrale. Elles les engagent notamment à 

respecter de nouvelles disciplines concernant l'interconnexion et la prévention des pratiques 
anticoncurrentielles des principaux fournisseurs de réseaux et de services publics de 
télécommunications. Elles veillent à ce que les entreprises aient accès aux organismes de 

réglementation des Parties afin de résoudre les différends avec d'autres entreprises; à la répartition 

et à l'utilisation des ressources rares; et au service universel. Les disciplines relatives à 
l'interconnexion sont semblables à celles du document de référence de l'AGCS. Si ces disciplines ne 
visent pas les fournisseurs de services mobiles commerciaux et de services de télécommunications 

en milieu rural40, les Parties sont toutefois libres de les imposer aux fournisseurs de services mobiles 
commerciaux. 

4.117.  Au titre de l'article 193 incorporé, en cas de différend entre fournisseurs de services de 
télécommunications concernant les sauvegardes et l'interconnexion (articles 188 et 189 incorporés), 

des décisions contraignantes doivent être rendues par l'autorité de réglementation compétente pour 
résoudre le différend dans les plus brefs délais, à la demande de tous fournisseurs et conformément 
aux procédures établies par leur législation respective. 

4.6.4  Services financiers 

4.118.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 
entre l'UE et l'Amérique centrale concernant les services financiers. 

4.119.  Les disciplines et définitions concernant les services financiers qui figurent dans la section E 

du chapitre 5, titre III de la partie IV de l'Accord incorporé s'appuient sur celles de l'AGCS et de son 
annexe sur les services financiers. En particulier, cette section étend aux Parties d'Amérique centrale 
certaines des dispositions incluses dans le Mémorandum d'accord de l'AGCS issu du Cycle d'Uruguay 

(qui s'applique au Royaume-Uni mais pas aux Parties d'Amérique centrale), y compris pour ce qui 
est des nouveaux services financiers et du traitement des données financières. 

 
39 Aux termes de l'Accord incorporé, les "services de télécommunications" renvoient à tous les services 

consistant à transmettre et à recevoir des signaux électromagnétiques au moyen de réseaux de 

télécommunications, et ils n'incluent pas l'activité économique consistant à fournir des contenus nécessitant 

des réseaux ou services de télécommunications pour leur transport. 
40 Les paragraphes 3, 4 et 5 ne s'appliquent pas aux fournisseurs de services mobiles commerciaux, ni 

aux fournisseurs de services de télécommunication en milieu rural. Pour accroître la certitude, rien dans cet 

article ne saurait être interprété comme empêchant une Partie d'imposer les prescriptions énoncées dans cet 

article aux fournisseurs de services mobiles commerciaux (note de bas de page 2 de l'article 189 incorporé). 
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4.120.  Les nouvelles dispositions élargissent les exclusions prudentielles au maintien de la sécurité, 
de la solvabilité, de l'intégrité ou de la responsabilité financière de fournisseurs des services 
financiers (article 195:1 b) incorporé). Une plus grande transparence est prévue en vue de l'adoption 
d'une clause de l'effort maximal concernant les conditions associées aux demandes de fourniture 

d'un service. Une clause de l'effort maximal invite également les Parties à se fonder sur les normes 

internationalement reconnues en matière de réglementation et de surveillance dans le secteur des 
services financiers afin de lutter contre le blanchiment d'argent ou d'autres actifs, le financement du 

terrorisme ainsi que la fraude et l'évasion fiscales. 

4.121.  La liste des exceptions spécifiques concernant les services financiers (article 199 incorporé) 
est également conforme à celle dans le cadre de l'AGCS et de son annexe sur les services 
financiers.41 

4.6.5  Services maritimes internationaux 

4.122.  L'Accord incorpore et reprend, sans y apporter de modifications, les dispositions de l'Accord 
entre l'UE et l'Amérique centrale concernant les services de transport maritime international. 

4.123.  La section F du chapitre 5, titre III de la partie IV de l'Accord incorporé, établit le champ 
d'application, les définitions et les principes concernant les engagements des annexes respectives 
(article 200 incorporé). 

4.124.  L'Accord s'appuie sur les dispositions de l'AGCS relatives aux services maritimes 
internationaux. Par exemple, il prévoit un accès sans restriction aux marchés maritimes et aux routes 
commerciales internationales sur une base commerciale et non discriminatoire. Il accorde également 
le traitement national aux navires battant pavillon de l'autre Partie ou exploités par des prestataires 

de services de l'autre Partie en ce qui concerne l'accès aux ports (y compris les infrastructures et 
les services auxiliaires), les redevances et impositions, l'accès aux installations douanières et 
l'attribution des postes d'accostage et des infrastructures de chargement et de déchargement. Les 

nouvelles dispositions relatives au partage des cargaisons sont interdites dans les futurs accords 

bilatéraux avec des pays tiers, et les dispositions existantes doivent être supprimées dans un délai 
raisonnable. Les mesures discriminatoires qui constituent des restrictions déguisées au commerce, 

en fonction des engagements et restrictions figurant dans les différentes annexes, sont également 
interdites. Le droit d'établissement des fournisseurs de services de l'autre Partie est prévu à 
l'article 165 incorporé. La non-discrimination doit également être garantie en ce qui concerne l'offre 
de services portuaires. 

5  DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ACCORD 

5.1  Transparence 

5.1.  L'Accord incorpore et reprend les dispositions spécifiques de l'Accord UE-Amérique centrale sur 

la transparence concernant la publication, les points de contact et l'échange de renseignements, les 
procédures administratives et les mécanismes de révision et de recours, ainsi que la transparence 
en matière de subventions. Ces dispositions reprennent largement celles de l'OMC, à l'exception de 

celles sur la transparence en matière de subventions. L'Accord incorporé établit également des 
prescriptions spécifiques concernant la transparence dans plusieurs titres ou chapitres. 

5.2  Paiements courants et circulation des capitaux 

5.2.  L'Accord incorpore et reprend, sans modification, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 

centrale sur les paiements courants et la circulation de capitaux. Les Parties s'efforceront de 
libéraliser les paiements courants et la circulation des capitaux entre elles (article 204 incorporé) et 
de permettre tous paiements et transferts relevant de la balance des opérations courantes, 

conformément aux Statuts du FMI (article 205 incorporé). Elles autorisent ou assurent également la 

libre circulation des capitaux relatifs à l'IED conformément aux dispositions du Titre III de la Partie IV 
de l'Accord incorporé, ainsi que la liquidation et le rapatriement de ces investissements et de tout 

 
41 L'article XIV c) i) et l'annexe sur les services financiers énumèrent des exceptions pour des raisons 

prudentielles; de politique monétaire, de politique de crédit et de politique de change; et de prévention des 

pratiques de nature à induire en erreur et frauduleuses. Ces exceptions concernent différents chapitres, 

notamment les chapitres 9, 11, 13 et 14. 
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bénéfice en découlant (article 206 incorporé). Des restrictions limitées dans le temps sont toutefois 
envisageables lorsque les paiements et mouvements de capitaux causent ou menacent de causer de 
graves difficultés pour le fonctionnement de la politique de change ou de la politique monétaire. Elles 
peuvent s'appliquer pour une durée d'un an; en cas de circonstances exceptionnelles, elles peuvent 

être de nouveaux appliquées après coordination avec l'autre partie. 

5.3.  L'article 349 incorporé permet aux Parties d'adopter ou de maintenir des mesures restrictives 
temporaires sur les paiements courants; ces mesures doivent cependant être évitées. Elles doivent 

être conformes aux dispositions de l'OMC et du FMI. Toute mesure de ce type concernant la balance 
des paiements est notifiée dans les plus brefs délais à l'autre Partie, et un calendrier en vue de sa 
suppression doit être présenté dès que possible. Si des consultations sont demandées, elles ont lieu 
au sein du Comité d'association. 

5.4.  Les Parties conviennent de se consulter en vue de faciliter la circulation des capitaux entre elles 
et de promouvoir l'objectif du présent Accord (article 208 incorporé). 

5.3  Exceptions 

5.5.  L'Accord incorpore et reprend, sans modification, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale sur les exceptions. L'article 350 incorporé contient un certain nombre d'exceptions relatives 
aux mesures fiscales, tandis que l'article 357 incorporé prévoit une exception concernant la sécurité. 

En outre, l'article 195 incorporé contient des exceptions applicables aux services financiers, en 
particulier les mesures maintenues ou adoptées pour des raisons prudentielles. 

5.3.1  Exceptions générales 

5.6.  L'article 158 incorporé intègre l'article XX du GATT de 1994 à l'Accord. En outre, les Parties 

confirment que l'article XX b) du GATT s'applique aux mesures environnementales nécessaires pour 
protéger la vie ou la santé des personnes et des animaux ou préserver les végétaux, et que 
l'article XX g) du GATT de 1994 s'applique aux mesures relatives à la conservation des ressources 

naturelles épuisables vivantes et non vivantes. L'article prévoit l'activation d'un mécanisme 
d'information/d'examen "sur demande" en cas de restrictions à l'exportation imposées pour des 
raisons de pénurie. Les exceptions applicables au commerce des services équivalentes à celles 

prévues par l'article XIV de l'AGCS sont mentionnées à l'article 203 incorporé. 

5.3.2  Exceptions concernant la sécurité 

5.7.  L'article 357 incorporé énonce des exceptions concernant la sécurité inspirées de l'article XXI 
du GATT et de l'article XIVbis de l'AGCS. En outre, il exclut de l'Accord incorporé les marchés publics 

indispensables à la sécurité nationale ou à la défense nationale et précise qu'une Partie est libre de 
décider des priorités budgétaires. 

5.3.3  Mesures de sauvegarde liées à la balance des paiements 

5.8.  L'article 349 incorporé permet aux Parties d'adopter ou de maintenir des mesures restrictives 
temporaires (qui devraient être évitées) concernant le commerce des marchandises. Ces mesures 
doivent être conformes aux dispositions de l'OMC et du Fonds monétaire international. Elles doivent 

être notifiées dans les plus brefs délais à l'autre Partie. Si des consultations sont demandées, elles 
ont lieu au sein du Comité d'association. 

5.3.4  Fiscalité 

5.9.  Les Parties peuvent effectuer une distinction entre des contribuables qui ne se trouvent pas 

dans une situation identique, en particulier en ce qui concerne leur lieu de résidence ou le lieu où 
leurs capitaux sont investis. Les Parties peuvent prendre des mesures visant à empêcher l'évasion 

ou la fraude fiscales dans le contexte d'accords visant à éviter la double imposition ou d'autres 

arrangements fiscaux, ou de la législation fiscale nationale ayant droit. En outre, les droits et 
obligations des Parties en vertu d'une convention fiscale restent réservés. En cas d'incompatibilité 
entre les dispositions de l'Accord incorporé relatives au commerce et l'un de ces accords, ce dernier 

accord prévaudra dans la mesure de l'incompatibilité (article 350 incorporé). 
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5.4  Adhésion et dénonciation 

5.10.  Les adhésions à l'Accord peuvent avoir lieu dans le cadre de l'accession au processus 

d'intégration centraméricaine. Le Comité d'association doit être informé des demandes d'adhésion. 
Les Parties échangent les renseignements pertinents et tiennent compte des avis exprimés 

(article 359 incorporé). L'effet d'une telle adhésion est examiné au sein du Comité d'association, qui 

décide des mesures d'adaptation ou de transition nécessaires. 

5.11.  L'article 10 (paragraphe 4) précise qu'une Partie peut mettre fin à l'application de l'Accord (ou 
à certaines de ses dispositions) par un avis écrit, l'application prenant fin le premier jour du deuxième 
mois suivant cette notification. 

5.5  Cadre institutionnel 

5.12.  L'Accord incorpore et reprend, avec des modifications mineures42, le cadre institutionnel de 
l'Accord UE-Amérique centrale. L'article 8 introduit d'autres dispositions concernant le Conseil 

d'association et le Comité d'association afin de garantir le bon fonctionnement de l'Accord et 
l'incorporation, mutatis mutandis, des décisions applicables prises antérieurement à la signature de 
l'Accord par le Conseil d'association et le Comité d'association dans le cadre de l'Accord UE-Amérique 

centrale. 

5.13.  Le cadre institutionnel de l'Accord figure dans le titre II de la partie I incorporée. Il est 
administré par le Conseil d'association, assisté du Comité d'association (article 7 incorporé). Le 
Comité d'association est responsable de la mise en œuvre générale de l'Accord et les décisions et 

les recommandations sont prises d'un commun accord entre les Parties; un consensus est requis 
entre les Parties d'Amérique centrale. Si le Conseil d'association l'y autorise, le Comité peut prendre 
des décisions en son nom. Il se réunit au moins une fois par an lors de sessions traitant de la 
partie IV de l'Accord incorporé (article 346 incorporé). Les autres sous-comités établis au titre de 

l'Accord ont été traités dans un autre point de la présentation factuelle. 

5.6  Règlement des différends 

5.14.  L'Accord incorpore et reprend, sans modification, les dispositions du titre X de l'Accord 
UE-Amérique centrale sur le règlement des différends concernant l'interprétation ou l'application de 
la partie IV (commerce) de l'Accord incorporé. En outre, le titre XI de la partie IV de l'Accord 

incorporé prévoit un mécanisme de médiation pour les mesures non tarifaires. 

5.15.  Les différends peuvent porter sur l'interprétation ou l'application des dispositions sur le 
commerce, sauf disposition contraire expresse (article 309.1 incorporé). Les plaintes pour 
non-violation ne sont pas visées. Le règlement des différends ne peut être invoqué pour les questions 
liées aux mesures antidumping et compensatoires; aux sauvegardes globales/multilatérales; aux 

décisions finales rendues par une autorité compétente nationale ou régionale au sujet de 
l'enregistrement ou de la protection d'une indication géographique; au commerce et à la 
concurrence; au commerce et au développement durable; aux engagements en matière d'intégration 

régionale pris par une Partie d'Amérique centrale; à la transparence des subventions; et au protocole 
de coopération culturelle. 

5.16.  Les consultations et les procédures de groupes spéciaux peuvent être engagées par ou contre 
une seule ou plusieurs Parties d'Amérique centrale, selon que la violation alléguée est similaire dans 
tous les aspects juridiques et factuels pertinents. Les Parties peuvent décider que le groupe spécial 

suspende ses travaux pendant une période n'excédant pas 12 mois.43 En outre, il est possible, à 
tout moment, de mettre fin aux procédures si les Parties trouvent une solution mutuellement 
satisfaisante au différend (article 324 incorporé). 

 
42 Par exemple, l'intervalle maximal entre deux réunions du Conseil d'association au niveau ministériel 

est de deux à quatre ans, et l'établissement d'une commission parlementaire d'association est laissé aux 

Parties. À la différence de l'Accord UE-Amérique centrale, l'Accord n'établit pas de Comité consultatif conjoint 

en tant qu'organisme consultatif du Conseil d'association. 
43 Le mandat du groupe spécial expire si la procédure de groupe spécial a été suspendue pendant plus 

de 12 mois (sans préjudice du droit de la partie plaignante de demander la tenue de consultations et la 

constitution d'un groupe spécial chargé d'examiner la même question à une date ultérieure), à moins que la 

suspension résulte de tentatives initiées de bonne foi pour parvenir à une solution mutuellement satisfaisante, 

conformément à l'article 324 (article 327.3 incorporé). 



WT/REG422/1 

- 71 - 

  

5.17.  La recherche de l'instance la plus favorable est prévue à l'article 326 incorporé, l'instance 
étant réputée avoir été choisie lors de la demande d'établissement d'un groupe spécial en vertu de 
l'Accord incorporé ou lors de l'établissement d'un groupe spécial dans le cadre de l'OMC. 

5.18.  La décision du groupe spécial est publiée dans les 120 jours suivant l'établissement de celui-ci 

(60 jours en cas d'urgence); le délai peut être porté à 150 jours (sauf circonstances exceptionnelles) 
(article 313 incorporé). Les recommandations du groupe spécial doivent être mises en œuvre sans 
retard excessif, même si un délai raisonnable peut être accordé, soit par accord mutuel, soit par 

décision du groupe spécial. En cas de désaccord entre les Parties au différend au sujet de l'application 
de la décision, le groupe spécial initial doit statuer sur la question et notifier sa décision dans un 
délai de 45 jours à compter de la présentation de la demande écrite de la Partie plaignante 
(article 316 incorporé). 

5.19.  Le fait de ne pas respecter la décision du groupe spécial ouvre la porte à une compensation à 
convenir d'un commun accord. En l'absence d'accord de compensation, la Partie affectée peut 
suspendre temporairement les obligations jusqu'à ce que le respect de la décision soit rétabli ou que 

le différend soit réglé autrement. Le Royaume-Uni s'efforcera de faire preuve de la modération 
appropriée dans la suspension des avantages, en tenant compte de l'impact probable sur l'économie 
et le niveau de développement de la Partie visée par la plainte, et d'opter pour des mesures propices 

à la mise en conformité de la Partie visée par la plainte, et les moins susceptibles de nuire à la 
réalisation des objectifs de l'Accord incorporé. 

5.20.  Le niveau de suspension des obligations peut être contesté par la Partie défenderesse, qui 
demande alors par écrit au Groupe spécial initial de statuer sur la question. Le groupe spécial doit 

rendre son rapport dans un délai maximum de 30 jours à compter de la présentation de la demande 
écrite (ou de 45 jours, si le groupe spécial initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure 
de se réunir à nouveau). Les décisions du groupe spécial ne sont pas susceptibles de recours. 

5.21.  Le mécanisme de médiation pour les mesures non tarifaires s'applique de façon bilatérale 
entre le Royaume-Uni et chacune des Parties d'Amérique centrale lorsque de telles mesures nuisent 

au commerce entre les Parties au titre de la partie IV de l'Accord incorporé. Il est confidentiel et ne 

couvre pas les questions relevant des règles sur le commerce et le développement durable, 
l'intégration économique régionale, le processus d'intégration des Parties d'Amérique centrale, les 
questions pour lesquelles les procédures de règlement des différends ont été exclues et les 
dispositions de nature institutionnelle. Le mécanisme de médiation prévoit la sélection d'un 

médiateur et la mise en œuvre d'une solution mutuellement acceptable. La procédure doit 
normalement être achevée dans un délai de 60 jours à compter de la date de nomination du 
médiateur. Elle peut être interrompue à tout moment par accord mutuel entre les Parties. Elle 

n'exclut pas le recours au mécanisme de règlement des différends. 

5.7  Relations avec les autres accords conclus par les Parties 

5.22.  L'Accord est fondé sur l'Accord UE-Amérique centrale et, comme indiqué plus haut, reprend 

la plupart de ses dispositions. En outre, dans le préambule de l'Accord incorporé et à l'article 77 
incorporé, les Parties confirment leurs droits et obligations réciproques au titre de l'Accord sur l'OMC 
et d'autres accords auxquels elles sont parties. 

5.23.  Le tableau 5.1 ci-dessous présente les accords commerciaux régionaux en vigueur autres que 

l'Accord, signés par les Parties, notifiés ou non. 

Tableau 5.1 Royaume-Uni et Amérique centrale: Participation à d'autres ACR (notifiés ou 
non et en vigueur), au 23 mai 2023 

Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Dispositions de 

l'OMC 

ROYAUME-UNI 

Royaume-Uni-Islande, 

Liechtenstein et Norvège 

1er décembre 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Mexique 1er juin 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Serbie 20 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 
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Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Dispositions de 

l'OMC 

Royaume-Uni-Albanie 3 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Jordanie 1er mai 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Ghana 5 mars 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

UE-Royaume-Uni 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Cameroun 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Canada 1er janvier 2021 

1er avril 2021 

Marchandises 

Services 

2020 

2021 

Article XXIV du GATT 

Article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-États du 

CARIFORUM 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Chili 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Colombie, 

Équateur et Pérou 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Côte d'Ivoire 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-États d'Afrique 

australe et orientale 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Égypte 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Îles Féroé 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Géorgie 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Israël 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Japon 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Kenya 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Kosovob 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Liban 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Maroc 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Macédoine du Nord 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-États du Pacifique 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni-États du 

Pacifique – Adhésion du 

Samoa 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni-États du 

Pacifique – Adhésion des Îles 

Salomon 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Palestine 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-République de 

Corée 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-République de 

Moldova 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-SACU et 

Mozambique 

1er janvier 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Singapour 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Suisse-

Liechtenstein 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Tunisie 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Türkiye 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Ukraine 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Viet Nam 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

AMÉRIQUE CENTRALE – COLLECTIVEMENT 

République de Corée-Amérique 

centrale 

(tous les États membres du 

MCCA, sauf le Guatemala) 

1er octobre 2019c Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

AELE-Amérique centrale 

(Costa Rica et Panama) 

19 août 2014d Marchandises 

et services 

2014 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

UE-Amérique centrale 

(tous les États membres du 

MCCA) 

1er août 2013e Marchandises 

et services 

2013 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 
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Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Dispositions de 

l'OMC 

Mexique-Amérique centrale 

(tous les États membres du 

MCCA, sauf le Panama) 

1er 

septembre 2012f 

Marchandises 

et services 

2014 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Accord de libre-échange entre la 

République dominicaine, 

l'Amérique centrale et les 

États-Unis (ALEAC-RD) 

(tous les États membres du 

MCCA, sauf le Panama) 

1er mars 2006g Marchandises 

et services 

2006 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Panama-Amérique centrale 11 avril 2003h Marchandises 

et services 

2005 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Chili-Amérique centrale 

(tous les États membres du 

MCCA, sauf le Panama) 

15 février 2002i Marchandises 

et services 

2002 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

République dominicaine-

Amérique centrale 

(tous les États membres du 

MCCA, sauf le Panama) 

4 octobre 

2001j 

Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Marché commun centraméricain 

(MCCA) 

4 juin 1961 Marchandises 1961 Article XXIV du GATT 

• MCCA – Adhésion du 

Panama 

6 mai 2013 Marchandises 2017 Article XXIV du GATT 

Accord sur l'investissement et le 

commerce dans le secteur des 

services (TICS) 

(El Salvador, Guatemala et 

Honduras) 

20 juillet 2008k Services Non notifié 

COSTA RICA 

Costa Rica-Colombie 1er août 2016 Marchandises 

et services 

2016 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Costa Rica-Singapour 1er juillet 2013 Marchandises 

et services 

2013 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Costa Rica-Pérou 1er juin 2013 Marchandises 

et services 

2013 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Chine-Costa Rica 1er août 2011 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Canada-Costa Rica 1er novembre 2002 Marchandises 2003 Article XXIV du GATT 

Costa Rica-République 

bolivarienne du Venezuela 

[ALADI, AAP.A25 TM 26] 

9 juillet 1986 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

CARICOM-Costa Rica 15 novembre 2005 Marchandises Non notifié 

EL SALVADOR 

El Salvador-Équateur 16 novembre 2017 Marchandises 2018 Clause d'habilitation 

El Salvador-Cuba 1er août 2012 Marchandises 2013 Clause d'habilitation 

Colombie-Triangle du Nord 

(El Salvador, Guatemala, 

Honduras) 

1er février 2010 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

GUATEMALA 

Équateur-Guatemala [ALADI, 

AAP.A25 TM 42] 

19 février 2013 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Colombie-Triangle du Nord 

(El Salvador, Guatemala, 

Honduras) 

12 novembre 2009 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Guatemala-Taipei chinois 1er juillet 2006 Marchandises 

et services 

2011 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Guatemala – Cuba [ALADI, 

AAP.A25 TM 36] 

12 avril 2000 Marchandises 2020 Clause d'habilitation - 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Mexique-Guatemala [ALADI, 

AAP.A25 TM 37] 

5 décembre 2000 Marchandises 

et services 

2020 Clause d'habilitation - 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Guatemala – République 

bolivarienne du 

Venezuela[ALADI, AAP.A25 TM 

23] 

6 février 1986 Marchandises  2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Belize – Guatemala 4 avril 2010 Marchandises Non notifié 
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Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Dispositions de 

l'OMC 

HONDURAS 

Pérou-Honduras 1er janvier 2017 Marchandises 

et services 

2018 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Canada-Honduras 1er octobre 2014 Marchandises 

et services 

2015 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Colombie-Triangle du Nord 

(El Salvador, Guatemala, 

Honduras) 

27 mars 2010 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Honduras-Taipei chinois 15 juillet 2008 Marchandises 

et services 

2010 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Honduras-République 

bolivarienne du Venezuela 

[ALADI, AAP.A25 TM 16] 

14 mai 1986 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

NICARAGUA 

Équateur-Nicaragua 

[ALADI, AAP.A25 TM 45] 

19 novembre 2017 Marchandises 2022 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Cuba-Nicaragua 

[ALADI, AAP.A25 TM 44] 

9 octobre 2014 Marchandises 2022 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

État plurinational de Bolivie, 

Cuba, Nicaragua et République 

bolivarienne du Venezuela 

[ALADI, AAP.CE 70] 

30 janvier 2014 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Nicaragua-République 

bolivarienne du Venezuela 

[ALADI, AAP.A25 TM 25] 

26 février 1992 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Système global de préférences 

commerciales entre pays en 

développement (SGPC) 

19 avril 1989 Marchandises 1989 Clause d'habilitation 

Colombie-Nicaragua 

[ALADI, AAP.A25 TM 6] 

2 septembre 1985 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

PANAMA 

Mexique-Panama 1er juillet 2015 Marchandises 

et services 

2016 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Canada-Panama 1er avril 2013 Marchandises 

et services 

2013 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

États-Unis-Panama 31 octobre 2012 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Panama-Pérou 1er mai 2012 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Panama-Cuba 

[ALADI, AAP.CE 71] 

20 août 2009 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Panama-Chili 7 mars 2008 Marchandises 

et services 

2008 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Panama-Singapour 24 juillet 2006 Marchandises 

et services 

2007 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Panama-Taipei chinois 1er janvier 2004 Marchandises 

et services 

2009 Article XXIV du GATT 

et article V de l'AGCS 

Colombie-Panama 

[ALADI, AAP.A25 TM 29] 

1er janvier 1995 Marchandises 2020 Clause d'habilitation – 

Modifications du TM80 

de l'ALADI 

Panama-République dominicaine 8 juin 1987 Marchandises 2016 Clause d'habilitation 

Panama-Israël 1er janvier 2020 Marchandises 

et services 

Non notifié 

Panama-Trinité-et-Tobago 4 juillet 2016 Marchandises Non notifié 

ALADI – Adhésion du Panama 3 mai 2012 Marchandises Non notifié 

a Dates de la première entrée en vigueur/application provisoire pour l'une au moins des Parties. 

b Toute référence au Kosovo dans le présent tableau doit s'entendre dans le contexte de la 

Résolution n° 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

c Dates d'entrée en vigueur: Honduras, Nicaragua, 1er octobre 2019; Costa Rica, 1er novembre 2019; 

El Salvador, 1er janvier 2020; Panama, 1er mars 2021. 
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d Dates d'entrée en vigueur: Costa Rica, Panama et Norvège: 19 août 2014; Costa Rica, Panama, 

Liechtenstein et Suisse: 29 août 2014; Costa Rica, Panama et Islande: 5 septembre 2014. 

e Dates d'entrée en vigueur: UE, Honduras, Nicaragua et Panama: 1er août 2013; Costa Rica et 

El Salvador: 1er octobre 2013; Guatemala: 1er décembre 2013. 

f Dates d'entrée en vigueur: El Salvador, Nicaragua: 1er septembre 2012; Honduras: 1er janvier 2013; 

Costa Rica: 1er juillet 2013; Guatemala: 1er septembre 2013. 

g Dates d'entrée en vigueur: El Salvador, États-Unis: 1er mars 2006; Honduras, Nicaragua: 

1er avril 2006; Guatemala: 1er juillet 2006; République dominicaine: 1er mars 2007; Costa Rica: 

1er janvier 2009. 

h Les Protocoles bilatéraux relatifs à l'Accord de libre-échange entre le Panama et l'Amérique centrale 

ont été notifiés à l'OMC séparément. Dates d'entrée en vigueur: El Salvador: 11 avril 2003; 

Costa Rica: 23 novembre 2008; Honduras: 9 janvier 2009; Guatemala: 20 juin 2009; Nicaragua: 

21 novembre 2009. 

i Les Protocoles bilatéraux relatifs à l'Accord de libre-échange entre le Chili et l'Amérique centrale ont 

été notifiés à l'OMC séparément. Dates d'entrée en vigueur: Costa Rica: 15 février 2002; 

El Salvador: 1er juin 2002; Honduras: 19 juillet 2008; Guatemala: 23 mars 2010; Nicaragua: 

19 octobre 2012. 

j Dates d'entrée en vigueur: El Salvador: 4 octobre 2001; Guatemala: 15 octobre 2001; Honduras: 

19 décembre 2001; Costa Rica: 7 mars 2002; Nicaragua: 3 septembre 2002. 

k Date d'entrée en vigueur du Protocole portant modification du TICS: El Salvador, Honduras: 

20 juillet 2008; Guatemala: 31 mars 2010. 

Note: La référence à l'ALADI figure entre crochets pour certains ACR notifiés en tant que modification du 

TM 80 de l'ALADI. De plus amples renseignements sont disponibles à l'adresse suivante: 

http://aladi.org. 

Source: Secrétariat de l'OMC. De plus amples renseignements, y compris sur les dates d'entrée en 

vigueur/d'application provisoire, figurent dans la base de données de l'OMC sur les 

ACR: http://rtais.wto.org. 

5.8  Marchés publics 

5.24.  L'Accord incorpore et reprend, avec quelques modifications44, les dispositions de l'Accord 
UE-Amérique centrale sur les marchés publics. L'annexe XVI incorporée de l'Accord UE-Amérique 

centrale contient les engagements des Parties concernant les entités visées et les valeurs de seuil. 

5.25.  Parmi les Parties, seul le Royaume-Uni est signataire de l'Accord sur les marchés publics (AMP) 
de l'OMC; le Costa Rica et le Panama ont le statut d'observateur. De manière générale, les valeurs 
de seuil des Parties reflètent celles du Royaume-Uni dans le cadre du l'AMP: elles s'élèvent à 

130 000 DTS pour les marchandises et les services et à 5 millions de DTS pour les services de 
construction destinés aux entités centrales; dans le cas des entités sous-centrales, les seuils sont 
plus élevés pour les marchandises et les services, s'établissant à 355,00 DTS (contre 200 000 DTS 

dans le cadre de l'AMP), et s'élèvent à 5 millions de DTS pour les services de construction. Les 
valeurs pour les autres entités vont de 200 000 DTS à 400 000 DTS pour les marchandises et les 
services, et sont de 5 millions de DTS (7 millions de DTS pour le Panama) pour les services de 

construction. 

5.26.  Les dispositions relatives aux marchés publics, traitées au titre V de la partie III, sont 
largement fondées sur celles du Royaume-Uni dans le cadre de l'AMP de l'OMC, avec quelques 
adaptations. 

5.27.  La portée du titre V de la partie III de l'Accord incorporé est définie à l'article 210 incorporé. 
Elle comprend les marchés de marchandises, de services ou des deux passés par les entités 
gouvernementales (centrales, sous-centrales et autres) énumérées dans les listes des Parties, qui 

figurent à l'appendice 1 de l'annexe XVI incorporée. 

 
44 Dans l'appendice I de l'annexe XVI de l'Accord incorporé, les organismes relatifs à des pays en 

particulier qui ne font pas partie de l'Accord ou à l'UE ne sont pas incorporés à l'Accord. 

http://aladi.org/
http://rtais.wto.org/
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5.9  Droits de propriété intellectuelle 

5.28.  L'Accord incorpore et reprend, avec quelques modifications45, les dispositions de l'Accord 
UE-Amérique centrale sur propriété intellectuelle. 

5.29.  Le titre VI de la partie IV de l'Accord incorporé couvre la propriété intellectuelle et garantit la 

mise en œuvre adéquate et effective des traités internationaux relatifs à la propriété intellectuelle 
auxquels les Parties sont parties, y compris l'Accord de l'OMC sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). 

5.30.  Le traitement NPF et le traitement national sont prévus conformément aux dispositions 
pertinentes de l'accord sur les ADPIC (article 230 incorporé). Les parties sont libres d'établir leur 
propre régime en matière d'épuisement des droits de propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l'Accord sur les ADPIC (article 232 incorporé). 

5.31.  Les dispositions relatives au transfert de technologie (article 231 incorporé) permettent aux 
Parties de prendre les mesures appropriées pour empêcher ou contrôler les pratiques ou conditions 
en matière de concession de licences touchant aux droits de propriété intellectuelle qui peuvent 

nuire au transfert international de technologie et qui constituent un usage abusif des droits de 
propriété intellectuelle par les détenteurs de droits ou les asymétries évidentes d'information dans 
la négociation des licences. L'échange d'expériences et d'informations sur le transfert de technologie 

est encouragé; les domaines de cette coopération sont recensés à l'article 55 incorporé. 

5.32.  La protection accordée par l'Accord à tous les types de droits de propriété intellectuelle, y 
compris les exceptions qui pourraient être prévues, reflète celle conférée par l'Accord sur les ADPIC. 
Cependant, certaines disciplines diffèrent de l'Accord sur les ADPIC ou sont nouvelles, comme 

indiqué ci-dessous. 

5.33.  Sur le droit d'auteur et les droits connexes (articles 233 à 237 incorporés), les Parties se 
conforment à un certain nombre de traités internationaux.46 Les droits des auteurs sont protégés 

pendant 70 ans (50 ans en vertu de l'accord sur les ADPIC). En matière de gestion collective des 
droits, les Parties reconnaissent l'importance des sociétés de perception et la mise en place 
d'arrangements entre celles-ci. L'Accord donne aux artistes interprètes ou exécutants et aux 

producteurs de phonogrammes droit à une rémunération équitable unique pour la diffusion et la 
communication de leurs phonogrammes au public à des fins commerciales. En l'absence d'accord 
entre les interprètes et les producteurs de phonogrammes, les Parties peuvent fixer les conditions 
selon lesquelles cette rémunération doit être partagée entre les deux catégories de titulaires de 

droits. 

5.34.  Sur les marques de fabrique et de commerce (articles 238 à 241 incorporés), des disciplines 
traitent de l'enregistrement, et l'Accord précise que la disposition relative aux marques de fabrique 

et de commerce notoires s'applique aux marques notoires non enregistrées. 

5.35.  En ce qui concerne les indications géographiques (IG) articles 244 à 250 incorporés), les 
Parties maintiennent des systèmes de protection dans leur législation. Les IG figurant à l'annexe XVII 

incorporée seront traitées conformément aux procédures applicables du Royaume-Uni, après le 
dépôt d'une demande de protection. Les IG protégées sont incluses dans l'annexe XVIII de l'Accord 
incorporé, tel que modifié47, conformément aux articles 246 et 247 incorporés. Après un examen 

 
45 L'annexe XVII à l'Accord incorporé est remplacée. 
46 La Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (Rome, 1961) ("Convention de Rome"); la Convention 

de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (1886, modifiée en dernier lieu en 1979) 

("Convention de Berne"); le Traité de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle sur le droit d'auteur 

(Genève, 1996) ("TDA"); et le Traité de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle sur les 

interprétations et exécutions et les phonogrammes (Genève, 1996) (ci-après dénommé "TIEP"). 
47 L'indication géographique (IG) relative à l'Irish Cream couvre la liqueur produite dans le territoire de 

l'Irlande et de l'Irlande du Nord. Cela ne doit pas être considéré comme modifiant les droits existants 

concernant de telles IG protégées dans chacune des Républiques centraméricaines. La même approche est 

adoptée concernant l'Irish whiskey, l'Uisce Beathe Eireannach, l'Irish whisky et le whiskey produits dans le 

territoire de l'Irlande et de l'Irlande du Nord. D'autres IG, qui figurent dans la partie A de l'annexe XVIII de 

l'Accord incorporé, en lien avec des pays en particulier qui ne font pas partie de l'Accord, ne sont pas 

incorporées à l'Accord. 
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concluant, des IG supplémentaires pour des vins, boissons spiritueuses, produits agricoles et 
denrées alimentaires seront incluses dans l'annexe XVIII incorporée de l'Accord incorporé, tel que 
modifié.48 Les dispositions de l'Accord relatives au règlement des différends ne s'appliquent pas à 
l'enregistrement ou la protection d'une IG (article 250 incorporé). 

5.36.  Sur les dessins et modèles industriels (articles 251 à 257 incorporés), l'Accord est plus précis 

sur les conditions de protection, les droits conférés et la nullité ou le refus de l'enregistrement. La 
durée de la protection sera d'au moins dix ans comme dans l'Accord sur les ADPIC, et peut être 
renouvelée pour une ou plusieurs périodes de cinq ans chacune, jusqu'à la durée maximale de 

protection établie dans la législation de chaque partie; si des dessins ou modèles non enregistrés 
sont protégés, la durée sera d'au moins trois ans. L'accord précise qu'un dessin ou modèle protégé 
par un droit et enregistré dans une Partie peut également être protégé par le droit d'auteur. 

5.37.  S'agissant des brevets, en vertu de l'article 258 incorporé, les Parties se conforment au Traité 
de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la 

procédure en matière de brevets. Une clause de l'effort maximal invite le Royaume-Uni à se 
conformer au Traité sur le droit des brevets, tandis que les parties d'Amérique centrale doivent faire 
des efforts raisonnables pour le ratifier ou y adhérer. Les Parties doivent protéger les obtentions 

végétales par des brevets, par un système sui generis efficace, ou par une combinaison de ces deux 
moyens (article 259 incorporé); cette obligation reflète celle de l'article 27.3b) de l'Accord sur les 
ADPIC.49 Les exceptions aux droits exclusifs des obtenteurs de variétés végétales sont autorisées. 

5.38.  Le mécanisme de règlement des différends de l'Accord ne s'applique pas à l'enregistrement 
ou à la protection d'une IG (article 250 incorporé). Tout recours à l'encontre de la protection d'une 

indication géographique est formé auprès des instances judiciaires établies en vertu de la législation 
nationale ou régionale de chacune des parties. 

5.39.  Les dispositions sur les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 
(articles 260 à 273 incorporés) complètent l'Accord sur les ADPIC. Au titre de l'Accord incorporé, les 

mesures d'application, les procédures et les recours doivent également être justes, proportionnés et 
équitables. Le droit de recourir aux dispositions visant à faire respecter les droits de propriété 

intellectuelle est étendu aux fédérations et associations ainsi qu'aux licenciés exclusifs et aux autres 

licenciés dûment autorisés, et les mesures provisoires de sauvegarde des éléments de preuve 
pertinents relatifs à toute atteinte alléguée sont précisées. Les mesures provisoires et conservatoires 
sont également autorisées et tant les mesures provisoires que les mesures conservatoires sont 
exécutées avec diligence. Les mesures correctives sont précisées (article 266 incorporé) et une 

disposition concernant la "présomption de propriété" est incluse dans l'article 270 incorporé. Le 
champ d'application des mesures à la frontière relatives à l'importation de marchandises de marque 
contrefaites et aux marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur couvre leur importation, 

exportation, réexportation, entrée ou sortie du territoire douanier et le placement sous un régime 
suspensif, une zone franche ou un entrepôt franc pour marchandises portant atteinte à des marques 
de fabrique ou de commerce ou à des droits d'auteur. Les droits et obligations des importateurs au 

titre de la section 4 de la partie III de l'Accord sur les ADPIC sont donc étendus à l'exportateur ou 
au détenteur des marchandises. En outre, les Parties prévoient que leurs autorités compétentes 
peuvent prendre d'office des mesures à la frontière dans les cas d'importation, d'exportation et de 
transit. L'article 272 limite la responsabilité des fournisseurs de services telle qu'actuellement prévue 

dans la législation interne des Parties. 

5.40.  Un sous-comité de la propriété intellectuelle est créé (article 274 incorporé). 

5.10  Concurrence 

5.41.  L'Accord incorpore et reprend, avec des modifications mineures, les dispositions de 
l'Accord UE-Amérique centrale sur le commerce et la concurrence. Les dispositions du titre VII de la 
partie IV de l'Accord incorporé (articles 277 à 283 incorporés) disposent que les Parties doivent 

 
48 L'annexe XVII de l'Accord UE-Amérique centrale est remplacée par une liste plus courte qui couvre le 

café et le fromage pour le Nicaragua  
49 Le Royaume-Uni a mis en œuvre cette obligation lorsqu'il était un État membre de l'UE et la maintient 

depuis. Le Costa Rica protège les obtentions végétales par un système sui generis, en vertu de la Loi n° 8631 

sur la protection des obtentions végétales. Pour El Salvador, la protection est accordée au moyen de brevets 

relevant de la Loi sur la propriété intellectuelle et, pour le Guatemala, par le Décret 57-2000 ou Loi sur la 

propriété industrielle. Le Honduras indique que la loi correspondante est en vigueur. 
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adopter ou maintenir et appliquer des lois sur la concurrence qui traitent effectivement des pratiques 
anticoncurrentielles, et établir ou maintenir des autorités chargées de la concurrence désignées, et 
correctement équipées, pour assurer la mise en œuvre transparente et effective des lois sur la 
concurrence. Les périodes de transition pour l'adoption de lois nationales sur la concurrence et la 

désignation d'une autorité compétente (articles 279.2 et 279.3 incorporés) et, dans le cas du 

Sous-Système d'intégration économique de l'Amérique centrale, l'adoption d'une réglementation 
commune sur la concurrence et la désignation d'un organe centraméricain chargé de la concurrence 

(article 279.2 incorporé) s'étaient écoulées avant l'entrée en vigueur de l'Accord.50 

5.42.  Même si l'Accord incorporé ne contient pas de disposition sur l'échange de renseignements 
confidentiels, l'échange d'informations non confidentielles et la coopération en matière d'exécution 
sont régis par l'article 281 incorporé. La coopération et l'assistance technique sont également 
abordées (article 52 incorporé). 

5.43.  Le mécanisme de règlement des différends de l'Accord incorporé ne s'applique pas aux 

dispositions sur le commerce et la concurrence (article 283 incorporé). 

5.44.  Dans une nouvelle déclaration conjointe sur le commerce et la concurrence, les Parties 
conviennent que la Partie centraméricaine adoptera un règlement centraméricain sur la concurrence 
et établira un organe centraméricain chargé de la concurrence. Le contenu du règlement ainsi que 

la forme ou les pouvoirs dudit organe seront déterminés par la Partie centraméricaine. Selon les 
Parties centraméricaines, un Groupe technique sur la concurrence a été formé et chargé d'élaborer 
le Règlement centraméricain relatif à la concurrence. Cette démarche a abouti à la création du 
Comité centraméricain de la concurrence, qui a marqué le début du processus de consolidation 

institutionnelle et de coopération et de coordination des activités de promotion des autorités de la 
concurrence de la région.51 

5.11  Entreprises appartenant à l'État et monopoles désignés 

5.45.  L'article 280 incorporé sur les "entreprises publiques et entreprises bénéficiant de droits 
spéciaux ou exclusifs, y compris les monopoles désignés" prévoit qu'aucune disposition du titre VII 

de la partie IV de l'Accord incorporé n'empêche une Partie de désigner ou de maintenir des 
entreprises publiques, des entreprises jouissant de droits spéciaux ou exclusifs ou des monopoles 
conformément à leur législation nationale respective. Toute entité de ce type est soumise aux lois 

sur la concurrence dans la mesure où leur application ne fait pas obstacle à l'accomplissement, en 
droit ou en fait, des tâches particulières qui lui sont assignées par une Partie, et veille à ce qu'aucune 
discrimination ne soit exercée par ces entités en ce qui concerne les conditions d'achat ou de vente 
des marchandises ou des services, tant en ce qui concerne les personnes physiques ou morales que 

les produits originaires de l'une ou l'autre des Parties. 

5.46.  Les Parties réservent leurs droits et obligations relatifs au titre V (marchés publics) de la 
partie IV de l'Accord. 

5.47.  Le mécanisme de règlement des différends de l'Accord incorporé ne s'applique à aucune des 
dispositions du titre VII incorporé, y compris en ce qui concerne les entreprises publiques et 

entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, y compris les monopoles désignés (article 283 
incorporé). 

5.12  Environnement et travail 

5.48.  L'Accord incorpore et reprend, sans modification, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale sur le commerce et le développement durable, qui couvrent, entre autres, le droit de 
réglementer la protection de l'environnement et du travail et les niveaux nationaux de protection; 

les normes et accords environnementaux multilatéraux et les normes et accords multilatéraux en 
matière de travail; le commerce favorisant le développement durable; le commerce des produits 
forestiers; le commerce des produits halieutiques; et le maintien des niveaux de protection que 

confère la législation intérieure en matière d'environnement et de travail. 

 
50 En janvier 2022, le Guatemala n'avait pas encore adopté de loi sur la concurrence, tandis que le 

Règlement centraméricain sur la concurrence a été adopté en 2020 et est en vigueur depuis le 20 mars 2021 

(Résolution 441-2020 (COMIECO-XCII), adoptée le 10 décembre 2020). 
51 Résolution n° 441-2020 du COMIECO en date du 10/12/2020, approuvant le Règlement 

centraméricain relatif à la concurrence et portant création du Comité centraméricain de la concurrence. 
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5.49.  En vertu de l'article 285 incorporé, les Parties réaffirment leur droit de fixer leurs propres 
priorités en matière de développement durable et d'établir leurs propres niveaux de protection 
environnementale et sociale nationale, conformément aux accords sur les normes 
internationalement reconnues dont elles sont signataires, tels qu'énumérés aux articles 286 et 287 

incorporés. Elles s'efforcent d'améliorer ces lois et politiques, à condition qu'elles ne soient pas 

appliquées d'une manière qui constituerait un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable 
entre elles ou une restriction déguisée au commerce international. Les Parties soulignent que les 

normes du travail ne doivent jamais être invoquées ou utilisées à des fins commerciales 
protectionnistes et que l'avantage comparatif d'une Partie ne doit pas être remis en question. Les 
Parties s'engagent également à se consulter et à coopérer, le cas échéant, sur les questions d'intérêt 
mutuel liées au commerce et au travail. Aucune disposition de l'Accord n'empêchera l'adoption ou 

l'application par une Partie de mesures visant à mettre en œuvre les accords mentionnés à 
l'article 287 incorporé, pourvu que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit 
un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les parties, soit une restriction déguisée 

au commerce international.  

5.50.  L'Accord incorporé contient des dispositions relatives au maintien des niveaux de protection 
de l'environnement et du travail, à la nécessité de tenir compte des informations scientifiques pour 

établir des mesures de protection appropriées, à l'importance des examens des impacts durables 
(articles 291 à 293 incorporés). Les dispositions de l'article 288 incorporé relatives à l'effort maximal 
encouragent le développement de systèmes et de pratiques commerciales favorisant le 
développement durable et invitent les Parties à travailler main dans la main à cette fin. 

5.51.  Le commerce des produits de la pêche fait l'objet d'un triple engagement (article 290 
incorporé) à mettre en œuvre des règles convenues au niveau multilatéral visant à la conservation 
des stocks de poissons et au commerce durable des ressources halieutiques, notamment dans le 

cadre de l'Accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ("pêche INN"); à coopérer 
pour prévenir la pêche INN; et à échanger des données scientifiques pertinentes et non 

confidentielles. Dans sa déclaration unilatérale relative à l'article 290 incorporé intitulé "Commerce 

des produits de la pêche" du titre VIII de la partie IV (Commerce et développement durable) de 
l'Accord incorporé, El Salvador souscrit à l'article 290 incorporé sans préjudice de son propre statut 
juridique au regard de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et de ses annexes.52 

En vertu de l'article 289 incorporé sur le commerce des produits forestiers, les Parties s'engagent à 
travailler ensemble pour améliorer la législation forestière, son application et la gouvernance, et 
pour promouvoir le commerce de produits forestiers légaux et durables. 

5.52.  Les articles 294 à 301 incorporés établissent un mécanisme institutionnel et de surveillance. 
Ils prévoient l'organisation d'un Forum de dialogue avec la société civile dans lequel les parties 
prenantes dans les domaines économique, social et environnemental sont représentées de manière 

équilibrée, des consultations des pouvoirs publics, la possibilité d'une intervention du conseil sur le 
commerce et le développement durable et, le cas échéant, la formation d'un groupe d'experts qui, 
s'il est réuni, présente un rapport initial et un rapport final comprenant des recommandations visant 
à résoudre la question qui lui est soumise. Les Parties tiennent compte de ce rapport final pour 

discuter des mesures qu'il convient d'appliquer, y compris, le cas échéant, d'une éventuelle 
coopération visant à favoriser cette mise en œuvre. La partie à laquelle sont adressées les 
recommandations informe le conseil sur le commerce et le développement durable de ses intentions 

concernant le rapport en présentant notamment, le cas échéant, un plan d'action. En vertu de la 
déclaration conjointe sur le Forum de dialogue avec la société civile qui est jointe à l'Accord, les 
Parties continueront d'évaluer le fonctionnement du Forum de dialogue avec la société civile par 

l'intermédiaire du conseil sur le commerce et le développement durable, dans le cadre de leur 
engagement commun en faveur du développement durable. 

5.53.  Le mécanisme de règlement des différends de l'Accord ne s'applique pas aux dispositions sur 
le commerce et le développement durable (article 284:4 incorporé). 

 
52 El Salvador n'a pas ratifié la Convention. 
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5.13  Commerce électronique 

5.54.  L'Accord incorpore et reprend, sans modification, les dispositions de l'Accord UE-Amérique 
centrale sur le commerce électronique. 

5.55.  Dans l'Accord incorporé, les Parties, réaffirmant leurs engagements pris dans le cadre des 

Accords de l'OMC, établissent les dispositions nécessaires concernant la coopération en matière de 
commerce électronique (article 159 incorporé). L'Accord interdit également l'imposition de droits de 
douane sur les livraisons effectuées par voie électronique (article 201 incorporé). En outre, les 

Parties conviennent d'entretenir le dialogue et de coopérer sur les questions réglementaires liées au 
commerce électronique. 

5.14  Petites et moyennes entreprises 

5.56.  La question des micro, petites et moyennes entreprises (MPME) est abordée dans la partie III 

incorporée (Coopération). L'article 70 incorporé tient compte de la contribution de ces entreprises à 
la cohésion sociale et énumère un certain nombre d'actions de coopération. 
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ANNEXE 1 

INDICATEURS DE LA LIBÉRALISATION DES ÉCHANGES DANS LE CADRE DE L'ACCORD 

1. Les tableaux ci-après présentent la libéralisation tarifaire au titre de l'Accord. Une comparaison 
est effectuée entre les droits de douane et les droits NPF qui sont applicables aux produits considérés. 

Les conditions d'accès aux marchés liées aux droits de douane concernant le commerce entre le 
Royaume-Uni et les pays d'Amérique centrale qui s'appliquaient lors de l'entrée en vigueur de 
l'Accord demeurent largement inchangées par rapport à la situation dans le cadre de l'Accord 

UE-Amérique centrale, à l'époque où le Royaume-Uni était encore membre de l'UE. Il convient d'en 
tenir compte à la lecture des tableaux ci-après. 

Royaume-Uni 

2. Le tableau A1.1 présente la libéralisation tarifaire opérée par le Royaume-Uni au titre de 
l'Accord pour l'ensemble des produits, les produits agricoles et les produits industriels. Les taux NPF 
appliqués en 2021 servent de comparaison. 

3. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 

(globalement) du Royaume-Uni est passée de 47% (base NPF) à 94,8% pour les importations en 
provenance d'Amérique centrale. Elle a augmenté de 18,8% à 81,1% pour les produits agricoles, et 
de 57,1% à 99,7% pour les produits industriels. Le tarif préférentiel moyen pour les importations 

en provenance des parties d'Amérique centrale est tombé à 0,1% globalement, contre un taux NPF 
moyen de 3,8%, ce qui donne aux exportations centraméricaines une marge de préférence relative 
de 97,4%. La moyenne des droits a baissé de 8,9% à 0,3% pour les produits agricoles et de 2,5% 
à zéro pour les produits industriels, ce qui donne aux exportateurs centraméricains une marge de 

préférence relative de respectivement 96,6% et 100%. À la fin de la période de transition, en 2022, 
les exportateurs d'Amérique centrale ont bénéficié de taux de droits nuls sur 95,1% des lignes 

tarifaires du Royaume-Uni (82,5% pour les produits agricoles et 99,7% pour les produits industriels). 

Tableau A1.1 Royaume-Uni: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 

pour les importations bilatérales 
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lignes 

tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 
(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 
(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 
(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

NPF 2021 3,8 7,8 47,0 8,9 12,0 18,8 2,5 5,8 57,1 
AC 2021 0,1 10,7 94,8 0,3 11,8 81,1 0,0 7,6 99,7 
 2022 0,1 10,7 95,1 0,3 11,8 82,5 0,0 7,6 99,7 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Royaume-Uni. 

4. Le tableau A1.2 montre les possibilités d'accès aux marchés du Royaume-Uni pour les 

25 principales exportations des partenaires centraméricains, lesquelles couvraient, en 2018-2020, 
entre 48 et 111 lignes tarifaires et représentaient entre 50,6% et 87,5% des exportations mondiales 

des pays d'Amérique centrale. Certains de ces produits étaient déjà admis en franchise de droits sur 

une base NPF avant l'entrée en vigueur de l'Accord – 49 pour le Costa Rica, 19 pour El Salvador, 
10 pour le Guatemala, 11 pour le Honduras, 5 pour le Nicaragua et 22 pour le Panama. Aucun des 
25 principaux produits exportés par les pays d'Amérique centrale n'aura été complètement libéralisé 
au titre de l'Accord: les produits exportés restant passibles de droits sont au nombre de 3 pour 

El Salvador, de 6 pour le Costa Rica et le Guatemala, de 9 pour le Nicaragua et le Panama, et de 
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13 pour le Honduras. Les taux NPF 2021 pour ces produits allaient de 6,6% à 16,0%, tandis que des 
taux spécifiques s'appliquaient à 18 produits. 

Tableau A1.2 Royaume-Uni: Possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour 
les 25 principaux produits exportés par le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala, le 

Honduras, le Nicaragua et le Panama, toutes destinations confondues (2018-2020) 

Conditions d'accès aux marchés d'importation du Royaume-Uni 
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COSTA RICA EL SALVADOR 

901839 12,5 0,0 1     610910 10,1 12,0  1 1   

901890 9,2 0,0 8     611030 3,9 12,0  3 3   

080390 9,1 16,0  2 1  1 170114 3,1 -  2   2 

080430 8,6 4,0  1 1   481810 2,7 0,0 2     

902139 4,4 0,0 2     610990 2,6 12,0  2 2   

210690 4,0 12,0  7 7   611596 2,6 12,0  3 3   

090111 2,7 0,0 1     610711 2,5 12,0  1 1   

901819 1,8 0,0 2     853221 2,3 0,0 1     

300490 1,3 0,0 1     611020 2,0 12,0  3 3   

300215 1,2 0,0 1     090111 2,0 0,0 1     

902190 1,1 0,0 2     392330 1,9 6,0  2 2   

401110 1,0 4,0  1 1   220299 1,9 6,3  6 3 3  

961900 1,0 0,0 8     300490 1,8 0,0 1     

151110 1,0 2,0 1 1 1   854430 1,8 1,8  1 1   

200899 1,0 16,8 2 23 22 1  160414 1,4 20,5  10 10   

854449 0,9 2,0 1 4 4   190590 1,4 6,6  7 5 1 1 

071410 0,8 0,0  1 1   271019 1,1 2,2 12 13 13   

900130 0,8 2,0  1 1   392321 1,1 6,0  1 1   

392690 0,8 5,8  3 3   271119 1,1 0,0 1     

081190 0,7 12,8  10 10   610343 1,1 12,0  1 1   

701090 0,7 0,0 17     621210 1,1 6,0  2 2   

210390 0,6 6,0 2 1 1   600632 1,0 8,0  1 1   

020230 0,6 12,0  3   3 600622 0,9 8,0  1 1   

200941 0,6 15,0  2 2   610463 0,9 12,0  1 1   

170114 0,6 -  2   2 481910 0,8 0,0 1     

Total 67,0  49 62 55 1 6 Total 53,1  19 61 54 4 3 

GUATEMALA HONDURAS 

080390 7,4 16,0  2 1  1 090111 24,0 0,0 1     

090831 6,4 0,0 1     854430 8,0 1,8  1 1   

090111 5,9 0,0 1     080390 5,8 16,0  2 1  1 

151110 3,5 2,0 1 1 1   030617 5,4 12,0  5 5   

170199 3,1 -  2   2 151110 4,8 2,0 1 1 1   

170114 2,6 -  2   2 710812 2,3 0,0 1     

720260 2,1 0,0 1     080719 1,9 8,0  1 1   

300490 1,7 0,0 1     340119 1,8 0,0 1     

611020 1,7 12,0  3 3   151190 1,4 8,5  4 4   

271600 1,6 0,0 1     481910 1,3 0,0 1     

610610 1,6 12,0  1 1   240210 1,3 25,0  1 1   

610510 1,5 12,0  1 1   170113 1,1 -  2   2 

481910 1,2 0,0 1     230910 1,1 8,0 2 10 1  9 

080719 1,2 8,0  1 1   260800 1,1 0,0 1     

610520 1,1 12,0  2 2   610910 1,1 12,0  1 1   

220710 1,0 0,0  1 1   030611 1,1 12,0  2 2   

611030 0,9 12,0  3 3   190590 1,0 6,6  7 5 1 1 

080310 0,9 16,0  2 2   080430 0,8 4,0  1 1   

270900 0,9 0,0 2     711291 0,8 0,0 1     

600622 0,8 8,0  1 1   151321 0,8 6,7  3 3   

400122 0,8 0,0 1     070999 0,7 8,8  6 6   

340220 0,7 4,0  2 2   721041 0,7 0,0 1     

190590 0,7 6,6  7 5 1 1 240220 0,6 30,0  2 2   

610620 0,7 12,0  1 1   721420 0,6 0,0 1     

220299 0,6 6,3  6 3 3  870829 0,6 3,0  2 2   

Total 50,6  10 38 28 4 6 Total 70,2  11 51 37 1 13 
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Conditions d'accès aux marchés d'importation du Royaume-Uni 
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NICARAGUA PANAMA 

710812 10,0 0,0 1     260300 47,9 0,0 1     

854430 9,3 1,8  1 1   080390 10,2 16,0  2 1  1 

610910 8,7 12,0  1 1   230120 2,9 0,0 1     

090111 8,6 0,0 1     440349 2,7 0,0 3     

020230 5,3 12,0  3   3 720410 2,1 0,0 1     

240210 4,6 25,0  1 1   170113 2,0 -  2   2 

020130 3,8 12,0  1   1 151110 1,8 2,0 1 1 1   

610990 3,2 12,0  2 2   150420 1,6 10,0 1 1 1   

030617 3,0 12,0  5 5   300490 1,6 0,0 1     

620342 2,3 12,0  7 7   020230 1,6 12,0  3   3 

610610 2,2 12,0  1 1   220840 1,5 - 2 4 2  2 

120242 1,9 0,0 1     030616 1,4 15,0  2 2   

170113 1,9 -  2   2 090122 1,2 8,0  1 1   

071333 1,8 0,0 2     760200 1,2 0,0 3     

030611 1,2 12,0  2 2   030617 1,1 12,0  5 5   

040690 1,1 0,0  32 32   030289 0,9 11,0 1 8 8   

620520 1,0 12,0  1 1   080430 0,8 4,0  1 1   

170199 1,0 -  2   2 080711 0,8 8,0  1 1   

611030 1,0 12,0  3 3   740400 0,8 0,0 3     

040630 0,9 0,0  4 4   030219 0,7 8,0  1 1   

620343 0,9 12,0  5 5   020610 0,6 12,0 2 1   1 

610690 0,9 12,0  4 4   030232 0,6 20,0 1 1 1   

711319 0,8 2,0  1 1   761290 0,6 6,0  3 3   

080390 0,7 16,0  2 1  1 711291 0,5 0,0 1     

620791 0,6 12,0  1 1   090121 0,5 6,0  1 1   

Total 76,6  5 81 72 0 9 Total 87,5  22 38 29 0 9 

- visé par des droits spécifiques 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Royaume-Uni, base de données 
Comtrade de la DSNU et Instituto Nacional de Estadística y Censos (Panama). 

Pays centraméricains 

5. Les tableaux A1.3 à A1.8 illustrent la libéralisation tarifaire opérée par les Parties d'Amérique 
centrale dans le cadre de l'Accord pour l'ensemble des produits, pour les produits agricoles et pour 
les produits industriels. Les taux NPF appliqués en 2021, ainsi que pour l'année la plus récente 

disponible dans la BDI de l'OMC, servent de comparaison. 

6. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 
(globalement) du Costa Rica est passée de zéro sur une base NPF à 57,6% pour les importations en 

provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de zéro à 32% pour les produits agricoles, et de zéro 
à 62,2% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations en 
provenance du Royaume-Uni est tombé à 1,7% globalement, contre un taux NPF moyen de 6,8%, 
ce qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 75%. La 

moyenne des droits a baissé de 14,1% à 8,1% pour les produits agricoles et de 5,5% à 0,6% pour 
les produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 
de respectivement 42,6% et 89,1%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs 

du Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 96% des lignes tarifaires du 
Costa Rica (73,7% pour les produits agricoles et 100% pour les produits industriels). 

https://www.inec.gob.pa/COMERCIO_EXT/
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Tableau A1.3 Costa Rica: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 
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moyen 
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NPF 2021 6,8 6,8 0,0 14,1 14,1 0,0 5,5 5,5 0,0 
Royaume-Uni 2021 1,7 4,0 57,6 8,1 12,0 32,0 0,6 1,5 62,2 

 2022 1,3 15,8 92,1 7,6 25,4 70,1 0,1 2,9 96,1 
 2023 1,2 15,4 92,1 7,5 25,2 70,1 0,1 2,0 96,1 
 2024 1,2 14,9 92,1 7,5 25,0 70,1 0,0 1,2 96,1 
 2025 1,1 23,2 95,1 7,4 26,1 71,5 0,0 2,1 99,3 
 2026 1,1 23,0 95,1 7,4 26,0 71,5 0,0 1,0 99,3 
 2027 1,1 28,0 96,0 7,4 28,0 73,7 0,0 0,0 100,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2007. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Costa Rica et la BDI de l'OMC. 

7. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 
(globalement) du Nicaragua est passée de 46,5% sur une base NPF à 55,1% pour les importations 
en provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de 17,3% à 28,3% pour les produits agricoles, et 
de 53,5% à 61,5% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations 

en provenance du Royaume-Uni est tombé à 1,7% globalement, contre un taux NPF moyen de 6,2%, 
ce qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 72,5%. La 
moyenne des droits a baissé de 12,4% à 6,3% pour les produits agricoles et de 4,8% à 0,6% pour 

les produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 

de respectivement 49,2% et 87,5%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs 
du Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 94,8% des lignes tarifaires du 

Nicaragua (73,2% pour les produits agricoles et 100% pour les produits industriels). 

Tableau A1.4 Nicaragua: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
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moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 
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NPF 2021 6,2 11,7 46,5 12,4 15,0 17,3 4,8 10,3 53,5 
Royaume-Uni 2021 1,7 3,8 55,1 6,3 8,8 28,3 0,6 1,6 61,5 

 2022 1,2 12,4 90,3 5,7 17,8 68,0 0,1 2,8 95,6 
 2023 1,2 11,9 90,3 5,6 17,6 68,0 0,1 1,9 95,6 
 2024 1,1 11,5 90,3 5,6 17,4 68,0 0,0 1,1 95,6 
 2025 1,1 17,6 93,9 5,5 19,2 71,4 0,0 2,0 99,3 
 2026 1,1 17,4 93,9 5,5 19,1 71,4 0,0 1,0 99,3 
 2027 1,1 20,3 94,8 5,4 20,3 73,2 0,0 0,0 100,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Nicaragua. 

8. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 
(globalement) du Honduras est passée de 48% sur une base NPF à 56,5% pour les importations en 

provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de 18,9% à 29,6% pour les produits agricoles, et de 
54,4% à 62,4% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations en 
provenance du Royaume-Uni est tombé à 1,4% globalement, contre un taux NPF moyen de 6%, ce 



WT/REG422/1 

- 85 - 

  

qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 76,7%. La 
moyenne des droits a baissé de 11,6% à 8,1% pour les produits agricoles et de 4,7% à 0,6% pour 
les produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 
de respectivement 56% et 87,2%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs du 

Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 95,9% des lignes tarifaires du Honduras 

(77% pour les produits agricoles et 100% pour les produits industriels). 

Tableau A1.5 Honduras: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
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Part des lignes 
tarifaires en 
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droits (%) 
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NPF 2021 6,0 11,5 48,0 11,6 14,3 18,9 4,7 10,4 54,4 
Royaume-Uni 2021 1,4 3,2 56,5 5,1 7,3 29,6 0,6 1,5 62,4 

 2022 0,9 10,6 91,5 4,5 15,6 71,2 0,1 2,7 96,0 
 2023 0,9 10,1 91,5 4,4 15,4 71,2 0,1 1,9 96,0 
 2024 0,8 9,7 91,5 4,4 15,2 71,2 0,0 1,1 96,0 
 2025 0,8 15,6 95,0 4,3 17,4 75,3 0,0 2,0 99,3 
 2026 0,8 15,4 95,0 4,3 17,3 75,3 0,0 1,0 99,3 
 2027 0,8 18,5 95,9 4,3 18,5 77,0 0,0 0,0 100,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Honduras. 

9. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 

(globalement) du Guatemala est passée de 49,4% sur une base NPF à 57,8% pour les importations 
en provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de 19,7% à 30,3% pour les produits agricoles, et 
de 55,9% à 63,9% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations 

en provenance du Royaume-Uni est tombé à 1,2% globalement, contre un taux NPF moyen de 5,7%, 
ce qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 78,9%. La 
moyenne des droits a baissé de 10,6% à 4,1% pour les produits agricoles et de 4,6% à 0,5% pour 
les produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 

de respectivement 61,3% et 89%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs du 
Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 96% des lignes tarifaires du Guatemala 
(77,4% pour les produits agricoles et 100% pour les produits industriels). 

Tableau A1.6 Guatemala: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 

applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 
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NPF 2021 5,7 11,2 49,4 10,6 13,2 19,7 4,6 10,5 55,9 
Royaume-Uni 2021 1,2 2,8 57,8 4,1 5,9 30,3 0,5 1,5 63,9 

 2022 0,7 8,5 91,6 3,5 12,2 71,7 0,1 2,8 95,9 
 2023 0,7 8,0 91,6 3,4 12,0 71,7 0,1 2,0 95,9 
 2024 0,6 7,5 91,6 3,3 11,7 71,7 0,0 1,2 95,9 

 2025 0,6 12,0 95,1 3,2 13,4 75,8 0,0 2,0 99,3 
 2026 0,6 11,8 95,1 3,2 13,3 75,8 0,0 1,0 99,3 
 2027 0,6 14,1 96,0 3,2 14,1 77,4 0,0 0,0 100,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Guatemala. 
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10. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 
(globalement) d'El Salvador est passée de 47,4% sur une base NPF à 56% pour les importations en 
provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de 19,6% à 30,2% pour les produits agricoles, et de 
53,5% à 61,7% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations en 

provenance du Royaume-Uni est tombé à 1,6% globalement, contre un taux NPF moyen de 6,4%, 

ce qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 75%. La 
moyenne des droits a baissé de 13% à 6,2% pour les produits agricoles et de 4,9% à 0,6% pour les 

produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 
de respectivement 52,3% et 87,8%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs 
du Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 95,2% des lignes tarifaires 
d'El Salvador (77,2% pour les produits agricoles et 99,1% pour les produits industriels). 

Tableau A1.7 El Salvador: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 
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NPF 2021 6,4 12,1 47,4 13,0 16,2 19,6 4,9 10,6 53,5 
Royaume-Uni 2021 1,6 3,6 56,0 6,2 8,9 30,2 0,6 1,5 61,7 

 2022 1,1 12,0 90,9 5,6 19,7 71,7 0,1 2,4 95,0 
 2023 1,1 11,6 90,9 5,5 19,5 71,7 0,1 1,8 95,0 
 2024 1,0 11,1 90,9 5,4 19,2 71,7 0,1 1,1 95,0 
 2025 1,0 17,6 94,4 5,4 22,1 75,7 0,0 1,5 98,5 
 2026 1,0 17,4 94,4 5,4 22,0 75,7 0,0 1,1 98,5 
 2027 1,0 20,1 95,2 5,3 23,4 77,2 0,0 1,3 99,1 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités d'El Salvador. 

11. À l'entrée en vigueur de l'Accord en 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 
(globalement) du Panama est passée de 45,5% sur une base NPF à 62,6% pour les importations en 
provenance du Royaume-Uni. Elle a augmenté de 18,9% à 36,2% pour les produits agricoles, et de 

51,7% à 68,8% pour les produits industriels. Le droit préférentiel moyen pour les importations en 
provenance du Royaume-Uni est tombé à 2% globalement, contre un taux NPF moyen de 6,8%, ce 
qui donne aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative de 70,6%. La 

moyenne des droits a baissé de 15,1% à 8% pour les produits agricoles et de 4,9% à 0,6% pour les 
produits industriels, donnant aux exportateurs du Royaume-Uni une marge de préférence relative 
de respectivement 47% et 87,8%. À la fin de la période de transition, en 2027, les exportateurs du 

Royaume-Uni devraient bénéficier de taux de droits nuls sur 95,2% des lignes tarifaires du Panama 
(74,3% pour les produits agricoles et 100% pour les produits industriels). 

Tableau A1.8 Panama: Indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 
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NPF 2021 6,8 12,6 45,5 15,1 18,6 18,9 4,9 10,3 51,7 
Royaume-Uni 2021 2,0 5,2 62,6 8,0 12,6 36,2 0,6 1,8 68,8 

 2022 1,5 16,0 90,5 7,5 23,0 67,4 0,2 3,6 95,8 
 2023 1,5 15,5 90,5 7,4 22,7 67,4 0,1 2,6 95,8 
 2024 1,4 15,0 90,5 7,3 22,4 67,4 0,1 1,6 95,8 
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Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Droit 
appliqué 
moyen 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 
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appliqué 
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franchise de 
droits (%) 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 

(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 

(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

G
lo

b
a
le

m
e
n

t 

(
%

)
 

S
u

r
 l
e
s
 l
ig

n
e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 (

%
)
 

 2025 1,4 21,2 93,6 7,2 24,3 70,4 0,0 2,3 98,9 
 2026 1,3 20,9 93,6 7,1 24,0 70,4 0,0 1,2 98,9 
 2027 1,3 27,4 95,2 7,0 27,4 74,3 0,0 2,5 100,0 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités du Panama et la BDI de l'OMC. 

12. Le tableau A1.9 montre les possibilités d'accès aux marchés dans chacun des pays d'Amérique 
centrale pour les 25 principaux produits exportés par le Royaume-Uni, qui, en 2018-2020, couvraient 
25 lignes tarifaires et représentaient 38,4% des exportations mondiales du Royaume-Uni. La plupart 

des produits étaient déjà admis en franchise de droits NPF avant l'entrée en vigueur de l'Accord. À 
la fin de la mise en œuvre de l'Accord, seules huit lignes tarifaires resteront passibles de droits en 
El Salvador, soit celles concernant les véhicules automobiles conçus pour le transport de personnes, 

dont les droits NPF allaient de 17,4% à 20,6% en 2021. 

Tableau A1.9 Amérique centrale: Possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord 
pour les 25 principaux produits exportés par le Royaume-Uni, toutes destinations 
confondues (2018-2020) 

Conditions d'accès aux marchés d'importation de l'Amérique centrale 
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COSTA RICA EL SALVADOR 

710813 5,6 6,0  1  1  710813 5,6 5,0  1  1  

270900 4,9 1,0  2 2   270900 4,9 0,0 2     

300490 3,2 3,5  6 6   300490 3,2 5,0  6 6   

880330 2,9 1,0  1 1   880330 2,9 0,0 1     

841112 2,6 1,0  1 1   841112 2,6 0,0 1     

870323 2,4 6,6  10 10   870323 2,4 20,6  16 4 12  

841191 2,1 1,0  1 1   841191 2,1 0,0 1     

870324 1,7 6,6  5 5   870324 1,7 22,1  8 2 6  

220830 1,3 12,5  2 2   220830 1,3 30,0  2 2   

271012 1,3 3,9  7 3 4  271012 1,3 2,9 3 4  4  

970110 1,3 8,0  2  2  970110 1,3 7,5  2  2  

870322 1,2 6,6  10 6 4  870322 1,2 17,4  16  12 4 

711319 1,0 15,0  1 1   711319 1,0 15,0  1 1   

271019 1,0 3,2  13 9 4  271019 1,0 2,3 8 5 1 4  

870332 0,7 6,6  10 6 4  870332 0,7 20,6  16  12 4 

300220 0,6 1,0  1 1   300220 0,6 0,0 1     

870340 0,6 1,0  1 1   870340 0,6 30,0  1 1   

711021 0,6 1,0  1 1   711021 0,6 0,0 1     

300215 0,6 1,0  2 2   300215 0,6 0,0 1     

851762 0,6 1,0  1 1   851762 0,6 0,0 1     

382200 0,5 1,0  1 1   382200 0,5 0,0 1     

490199 0,5 1,0  1 1   490199 0,5 0,0 1     

870333 0,5 6,6  5 5   870333 0,5 22,1  8 2 6  

840890 0,4 1,0  1 1   840890 0,4 0,0 1     

870899 0,4 10,0  1 1   870899 0,4 1,0  1 1   

Total 38,4  0 87 68 19 0 Total 38,4  23 87 20 59 8 

GUATEMALA HONDURAS 

710813 5,6 5,0  1  1  710813 5,6 5,0  1  1  

270900 4,9 0,0 2     270900 4,9 0,0 2     

300490 3,2 5,0  6 6   300490 3,2 2,5 3 3 3   
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Conditions d'accès aux marchés d'importation de l'Amérique centrale 
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880330 2,9 0,0 1     880330 2,9 0,0 1     

841112 2,6 0,0 1     841112 2,6 0,0 1     

870323 2,4 0,0 10     870323 2,4 15,0  10 4 6  

841191 2,1 0,0 1     841191 2,1 0,0 1     

870324 1,7 0,0 5     870324 1,7 15,0  5 2 3  

220830 1,3 22,5  2 2   220830 1,3 10,0  2 2   

271012 1,3 2,9 3 4 3 1  271012 1,3 2,9 3 4  4  

970110 1,3 7,5  2  2  970110 1,3 7,5  2  2  

870322 1,2 0,0 10     870322 1,2 5,0  10  10  

711319 1,0 15,0  1 1   711319 1,0 15,0  1 1   

271019 1,0 2,3 8 5 3 2  271019 1,0 2,3 8 5 1 4  

870332 0,7 0,0 10     870332 0,7 5,0  10  10  

300220 0,6 0,0 1     300220 0,6 0,0 1     

870340 0,6 0,0 1     870340 0,6 0,0 1     

711021 0,6 0,0 1     711021 0,6 0,0 1     

300215 0,6 0,0 1     300215 0,6 0,0 1     

851762 0,6 0,0 1     851762 0,6 0,0 1     

382200 0,5 0,0 1     382200 0,5 0,0 1     

490199 0,5 0,0 1     490199 0,5 0,0 1     

870333 0,5 0,0 5     870333 0,5 15,0  5 2 3  

840890 0,4 0,0 1     840890 0,4 0,0 1     

870899 0,4 10,0  1 1   870899 0,4 5,0  1 1   

Total 38,4  64 22 16 6 0 Total 38,4  27 59 16 43 0 

NICARAGUA PANAMA 

710813 5,6 5,0  1  1  710813 5,6 5,0  1 1   

270900 4,9 0,0 2     270900 4,9 0,0 2     

300490 3,2 2,5 3 3 3   300490 3,2 0,0 5     

880330 2,9 0,0 1     880330 2,9 0,0 1     

841112 2,6 0,0 1     841112 2,6 0,0 1     

870323 2,4 8,0  20 8 12  870323 2,4 0,0 6     

841191 2,1 0,0 1     841191 2,1 0,0 1     

870324 1,7 8,0  10 4 6  870324 1,7 0,0 6     

220830 1,3 7,5  2 2   220830 1,3 15,0  2 2   

271012 1,3 2,5 6 6  6  271012 1,3 0,0 12     

970110 1,3 7,5  2  2  970110 1,3 5,0 1 1  1  

870322 1,2 8,0  10  10  870322 1,2 0,0 6     

711319 1,0 15,0  1 1   711319 1,0 15,0  1 1   

271019 1,0 2,3 9 6 1 5  271019 1,0 8,2 4 10 7 3  

870332 0,7 9,0  30  30  870332 0,7 0,0 6     

300220 0,6 0,0 1     300220 0,6 0,0 1     

870340 0,6 5,0 2 2  2  870340 0,6 0,0 1     

711021 0,6 0,0 1     711021 0,6 0,0 1     

300215 0,6 0,0 1     300215 0,6 0,0 1     

851762 0,6 0,0 1     851762 0,6 0,0 1     

382200 0,5 0,0 3     382200 0,5 0,0 1     

490199 0,5 0,0 1     490199 0,5 0,0 2     

870333 0,5 8,0  20 8 12  870333 0,5 0,0 6     

840890 0,4 0,0 1     840890 0,4 0,0 1     

870899 0,4 5,0  1 1   870899 0,4 2,5 1 1 1   

Total 38,4  34 114 28 86 0 Total 38,4  67 16 12 4 0 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. Les données du Costa Rica sont initialement fondées sur la 
nomenclature du SH2007. Les sous-positions du SH2007 alignées sur la nomenclature du SH2017 sont les 
suivantes: 271011 à 271012; 870390 à 870340; et 300290 à 300215. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données des Parties centraméricaines, de la BDI de l'OMC et des autorités du 
Royaume-Uni. 
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ANNEXE 2 

RÉCAPITULATIF DES CONTINGENTS TARIFAIRES DES PARTIES 

1. S'agissant des appendices 1 et 2 de l'annexe I incorporée de l'Accord UE-Amérique centrale, 
les renseignements sur les volumes d'importation dans le cadre de contingents tarifaires et, le cas 

échéant, l'augmentation annuelle des volumes sont remplacés par les taux et les volumes dans 
l'annexe à l'Accord, en particulier dans le cadre du point 17 (Modifications apportées à 
l'annexe 1/élimination des droits de douane).1 

Tableau A2.1 Contingents tarifaires dans le cadre de l'Accord 

Produit (SAC 2007) Quantité (tm) 

"contingent 2019" et 

augmentation 

Taux 

Contingentaire Hors 

contingent 

Contingents de l'Amérique centrale 

Jambons fumés et lard entrelardé 

0210.11.00, 0210.12.00, 0210.19.00 

159/an (conjoint), 

hausse de 6/an  

Libre Cat. H: 

Libre en 2027 

Lait en poudre 

0402.10.00, 0402.21.11, 0402.21.12, 

0402.21.21, 0402.21.22, 0402.29.00 

CRI/SLV/NIC: 27/an, 1/an 

GTM/HND: 53/an, 2/an 

PAN: 67/an, 3/an 

Libre Cat. F 

NPF 

Fromage 

0406.20.90, 0406.30.00, 0406.90.10, 

0406.90.20, 0406.90.90 

CRI: 42/an, 2/an 

SLV: 78/an, 3/an 

GTM/PAN: 80/an, 3/an 

HND: 67/an, 3/an 

NIC: 53/an, 2/an 

Libre Cat. F 

NPF 

Préparations et conserves de viandes des 

animaux des espèces porcine 

1602.41.00, 1602.42.00, 1602.49.90  

159/an (conjoint), 

hausse de 6/an 

Libre Cat. H: 

Libre en 2027 

Contingents du Royaume-Uni 

Ail 

0703 20 00 

75/an 

Sans échelonnement 

Libre Cat. F 

NPF 

Fécule de manioc 

1108 14 00 

681/an 

Sans échelonnement 

Libre Cat. F 

NPF 

6 Maïs doux 

0710 40 00, 0711 90 30, 

2001 90 30, 2004 90 10, 2005 80 00 

294/an, 

hausse de 16/an 

Libre Cat.: J; 

0% (CIR) + 

taux spécifique 

au taux de base 

Champignons 

0711 51 00, 

2003 10 20 et 2003 10 30 

37/an 

Sans échelonnement 

Libre Cat. J 

0% (CIR) + 

taux spécifique 

au taux de base 

Bœuf 

0201 10 00, 0201 20 20, 0201 20 30, 

0201 20 50, 0201 20 90, 0201 30 00, 

0202 10 00, 0202 20 10, 0202 20 30, 

0202 20 50, 0202 20 90, 0202 30 10, 

0202 30 50, 0202 30 90 

Vers le NIC: 67/an, 

hausse de 3/an 

Vers l'ensemble de 

l'Amérique centrale: 

1 268/an, 

hausse de 49/an 

Quantités en équivalent 

poids carcasse 

Libre Cat. F 

NPF 

 
1 Les volumes des contingents tarifaires pour 2019 sont ceux énoncés sous "contingent 2019"; pour les 

contingents qui augmentent avec le temps, le volume pour les années suivantes est calculé selon le chiffre 

"augmentation annuelle". L'Accord est entré en vigueur en 2021; le volume applicable pendant l'année d'entrée 

en vigueur de l'Accord est déterminé en combinant le "contingent 2019" et l'"augmentation annuelle" telle 

qu'applicable pour chaque année suivant 2019, jusqu'à l'année d'entrée en vigueur incluse. 
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Produit (SAC 2007) Quantité (tm) 

"contingent 2019" et 

augmentation 

Taux 

Contingentaire Hors 

contingent 

Sucre, y compris le sucre biologique, et 

produits à forte teneur en sucre 

 

i) 1701 11 10, 1701 11 90, 1701 91 00, 

1701 99 10, 1701 99 90, 1702 30 10, 

1702 30 51, 1702 30 59, 1702 30 91, 

1702 30 99, 1702 40 90, 1702 90 30, 

1702 90 50, 1702 90 71, 1702 90 75, 

1702 90 79, 1702 90 80, 1702 90 99 

 

 

ii) 1702 50 00, 1704 90 99, 1806 10 30, 

1806 10 90, 1806 20 95ex2, 

1806 90 90ex2, 1901 90 99, 2006 00 31, 

2006 00 38, 2007 91 10, 2007 99 20, 

2007 99 31, 2007 99 33, 2007 99 35, 2007 

99 39, 2009 11 11ex2, 2009 11 91, 

2009 19 11ex2, 2009 19 91, 

2009 29 11ex2, 2009 29 91, 

2009 39 11ex2, 2009 39 51, 2009 39 91, 

2009 49 11ex2, 2009 49 91, 

2009 80 11ex2, 2009 80 35ex2, 

2009 80 61, 2009 80 86, 2009 90 11ex2, 

2009 90 21ex2, 2009 90 31, 2009 90 71, 

2009 90 94, 2101 12 98ex2, 

2101 20 98ex2, 2106 90 98ex2, 3302 10 29 

 

 

 

PAN: 1 929/an 

hausse de 49/an 

Ensemble de l'Amérique 

centrale, sauf PAN: 

56 127/an, 

hausse de 1 427/an 

Quantités en équivalent 

sucre brut 

 

 

 

Libre 

 

 

 

 

 

 

 

Libre 

 

Cat. F 

 

NPF 

 

 

 

 

 

 

 

0% (CIR) + 

taux spécifique 

au taux de base 

Riz 

1006 20 15, 1006 20 17, 1006 20 96, 

1006 20 98, 1006 30 25, 1006 30 27, 

1006 30 46, 1006 30 48, 1006 30 65, 

1006 30 67, 1006 30 96, 1006 30 98 

Ensemble de l'Amérique 

centrale: 3 541/an, 

hausse de 136/an 

Libre Cat. F 

NPF 

Rhum en vrac 

2208 40 99 

PAN: 177 hl/an, 

hausse de 7 hl/an 

Ensemble de l'Amérique 

centrale, sauf PAN: 

1 199 hl/an, 

hausse de 41 hl/an 

Quantités en équivalent 

alcool pur 

Libre Cat. F 

NPF 

Source: Appendices 1 et 2 de l'annexe I à l'Accord incorporé. 

__________ 
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